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1 RAPPELS 
 

 

1.1.  Rappel de l’objet de l’enquête publique 
L’enquête publique concerne le projet d’extension de l’usine STMicroelectronics à Crolles dédiée 
à la fabrication de plaquettes de circuits intégrés utilisant des technologies basées sur des tran-
sistors de taille de 22 nm et inférieure. L'implantation de cette nouvelle unité est une continuité 
du développement des activités actuelles de fabrication des plaquettes 300 mm de ce site. 
Ce projet comporte : 

o L’extension de l’usine de fabrication C300 (gateways 4 à 9), 
o Des bâtiments techniques nécessaires à la production de fluides requis pour le fonc-

tionnement de la salle blanche, 
o Une nouvelle station d’épuration : la STEL 2, 
o Le projet comporte aussi des améliorations de process afin de réduire la consommation 

d’eau (REUSE) et d’énergie. 
La superficie des bâtiments à construire et la superficie imperméabilisée est ;  
- Site actuel : 58 000 m2 de bâtiments et 70 400 m2 de parkings  
- Site avec ses extensions : 90 120 m2 de bâtiments et 96 915 m2 de parkings (cette surface inclut 
une partie utilisée pour les phases de chantier, sur une période transitoire)  
Le but final est de doubler la production de plaquette de 300 mm de diamètre. Pour l’activité́ 300 
mm, la production sera triplée par rapport à 2022 (8200 plaques / semaine) à échéance du projet 
(GW9).  
Par ailleurs, cette usine est une installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE). 
Les activités liées au projet sont sous le régime de l’autorisation pour les rubriques 4110, 4120, 
4130, 4725, 1185, 3420, 3670, 4710, 4715 et 4716. La quantité de substances dangereuses sur 
le site de l‘usine ST à Crolles est égale ou supérieure à la valeur-seuil haute. De ce fait, elle est 
concernée par les risques d'accidents majeurs et est classée Seveso seuil haut, et présente 
un risque pour l'environnement et/ou pour les riverains qui se traduit par des servitudes d’utilité 
publique destinées à protéger les populations. 
 
L’enquête publique unique porte donc sur : 

o une Demande d’autorisation environnementale (DAE), objet des présentes conclusions, 
o une demande d’institution de Servitudes d’utilité publique (SUP), pour laquelle les con-

clusions font l’objet d’un document séparé. 
En conséquence, la commission d’enquête a rédigé un rapport unique et des conclusions sépa-
rées au titre de chacune des deux parties de l’enquête publique. 
L’enquête publique ne porte pas sur la partie existante de l’installation, cependant, c’est bien les 
impacts cumulés de l’installation existante et ceux de l’extension qui sont pris en compte. 

Les présentes conclusions concernent le rapport d’enquête relatif à la  
Demande d’autorisation environnementale par la société STMicroelectronics pour 

le projet d'extension de son usine de fabrication de plaquettes de circuits intégrés im-
plantée sur la commune de Crolles. 
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Fiche d’identité de l’enquête publique 

Objet du dossier soumis à 
enquête publique 

o une Demande d’autorisation environnementale (DAE), 
o une demande d’institution de Servitudes d’utilité publique 

(SUP), relatives au projet d’extension de ST à Crolles 

Maître d’Ouvrage STMicroelectronics 

Autorité Organisatrice / Ser-
vice instructeur 

Préfecture de l’Isère : Direction départementale de la protection 
des populations (DDPP), représentée par Julie MICCOLI, res-
ponsable du projet, 22 avenue Doyen Louis Weil à Grenoble 

Communes concernées Crolles et Bernin 

Bureaux d’études Bureau Veritas, Artélia, Néodyme 

Date de désignation de la 
Commission d’enquête Par ordonnance n°E23000086/38 en date du 16 juin 2023 

Commission d’enquête 
Président : Thierry AWENENGO DALBERTO, 
Membres titulaires : Catherine VIGNON, Alain MONTEIL, 
Suppléant : Marc-Jérôme HASSID 

Arrêté d’autorisation Arrêté préfectoral n° DDPP-ENV-2016-05-23 du 20 mai 2016 

Arrêté d’ouverture d’enquête Arrêté préfectoral n°DDPP-IC-2023-07-10 du 19 juillet 2023   
portant organisation de l’enquête 

Durée de l’enquête 43 jours : du 28 août au 9 octobre 2023  

Publicité de l’enquête Dans 2 journaux différents et par affichage sur les panneaux 
des mairies des 13 communes dans un rayon de 3 km 

Lieux de l’enquête Mairies de Crolles et Bernin 

Permanences publiques 7 permanences 

Nbre de réunions publiques Deux : le 1er septembre 2023, le 28 septembre 2023, 

Registre dématérialisé Oui, de la Société Préambules 

Lieux de consultation du dos-
sier 

Mairies de Crolles et de Bernin. 
https://www.registre-dematerialise.fr/4771  

Adresse mail dédiée à l’en-
quête enquete-publique-4771@registre-dematerialise.fr  

Nombre d’observations 344 observations par 313 contributeurs 

Incidents/évènements parti-
culiers Aucun incident à mentionner 

PV de Synthèse  
Mémoire en réponse de ST 

Remis à STMicroelectronics le 19 octobre 2023 
Reçu le 2 novembre 2023 

Date de remise du rapport et 
des conclusions motivées Le 16 novembre 2023 

https://www.registre-dematerialise.fr/4771
mailto:enquete-publique-4771@registre-dematerialise.fr
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1.2.  Organisation de l’enquête 

1.2.1.  Désignation de la commission d’enquête 

Saisie par la société STMicroelectronics à Crolles (Isère), la Direction départementale de la pro-
tection des populations (DDPP) de la Préfecture de l’Isère a sollicité auprès du Tribunal adminis-
tratif de Grenoble la désignation d’une commission d’enquête afin de répondre à une Demande 
d’autorisation environnementale relative au projet d’agrandissement de son usine de Crolles ainsi 
qu’à une demande d’institution de Servitudes d’utilité publique. 
En conséquence, par décision n° E23000086 / 38 du 16 juin 2023 (cf. annexe 1), le Président du 
Tribunal administratif de Grenoble a constitué une commission d’enquête composée de : 

o Président : Thierry AWENENGO-DALBERTO, Ingénieur, architecte et 
expert énergétique, 

o Titulaires : Catherine VIGNON, consultante environnement, 
Alain MONTEIL, Ingénieur Centrale et Supélec, 

o Suppléant : Marc-Jérôme HASSID, 
en vue de procéder à la conduite de cette enquête publique. 

1.2.2.  Organisation interne de la commission d’enquête 

L'organisation interne de la commission d'enquête a été basée notamment sur l'attribution pour 
chacun de ses membres de la responsabilité d’une ou de plusieurs thématiques bien définies 
selon leur compétence, y compris l'analyse des contributions qui s'y rattachent (avis des per-
sonnes publiques associées, des communes et du public notamment). 
Cette organisation n'a bien sûr pas empêché l'important travail de groupe qui a été réalisé avant, 
pendant et après l'enquête avec des prises de décisions assumées collégialement. 
Avant l'ouverture de l'enquête publique et pendant toute la durée celle-ci, les membres de la 
commission ont communiqué et échangé leurs points de vue respectifs en permanence en par-
tageant une plateforme de dialogue sur internet et en se réunissant physiquement. De nom-
breuses réunions de travail ont également eu lieu avec des représentants du Maître d'ouvrage 
(ST). 

1.2.3.  Composition du dossier soumis à enquête publique 

Conformément à l’article R.123-8 du code de l’environnement, les dossiers soumis à l'enquête 
publique dans les deux mairies concernées, comprennent les pièces et avis exigés par la législa-
tion et réglementation en vigueur. 
A la demande de la commission d’enquête, le document « PJ7 - Note de présentation non tech-
nique » a été largement revu et corrigé par le maître d’ouvrage afin de séparer plus clairement 
dans le dossier d’enquête l’installation existante et le projet d’extension du site ainsi que d’appor-
ter un certain nombre de précisions sur les données numériques (eau, énergie, etc.). 
Après modification, cette note de présentation devient le document central du dossier d’enquête 
autour duquel viennent se greffer un certain nombre de pièces jointes. 
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1.2.4.  Concertation et consultation préalable à l’enquête publique 

La loi prévoit deux principales procédures pour les projets dont elle est saisie : le débat public 
(organisé par la CNDP) ou la concertation (organisé par le porteur de projet mais sous l'égide 
de la CNDP). Dans les deux cas, la CNDP détermine les modalités de participation du public. 
Pour les projets de grande ampleur (seuil haut) « La saisine est obligatoire pour les projets 
supérieurs à six cents millions d’euros. Le code de l’environnement précise que cette 
somme concernant le coût des projets intègre les bâtiments, les infrastructures et les 
équipements ». 
Le débat public organisé par la CNDP permet de débattre de l'opportunité, des objectifs et des 
caractéristiques principales du projet, des enjeux socio-économiques qui s'y attachent ainsi que 
de ses impacts sur l'environnement et l'aménagement du territoire. Il permet également de dé-
battre des solutions alternatives au projet, y compris l'absence de mise en œuvre. 

Dans son mémoire en réponse au procès-verbal des observations, STMicroelectronics a 
confirmé que la CNDP n’a pas été saisie ni pour cette extension, ni en 2014 lors de créa-
tion de la nouvelle unité C300E, affirmant que le projet envisagé est un prolongement d’un 
projet autorisé en 2015 à l’issue d’une enquête publique. 

Toutefois, les textes prévoient qu’en cas de défaut de saisine de la CNDP par le demandeur, il 
revient au Préfet ou ses services de l’effectuer. La commission regrette que cette possibilité n’ait 
jamais été mise en œuvre. 
Réunion d’échange et d’information 
La commission d’enquête regrette qu’aucune concertation volontaire n’ait pas été conduite au-
près de la population. D’autant plus que le comité d’agrément ne comprend pas de représentants 
des associations, de la population, comme des syndicats. Le maître d’ouvrage confirmant dans 
le dossier d’enquête et lors de la réunion publique qu’aucune réunion n’a eu lieu depuis le 15 
décembre 2015, (B2-2, p. 76). 
Consultation des Personnes publiques associées (PPA) 
S’en tenant strictement à ses obligations, ST n’a consulté aucune Personne publique associée 
(PPA) telles que la Chambre de commerce et d’industrie, la Chambre d’agriculture, Grenoble-
Alpes Métropole, le département de l’Isère, la région Auvergne Rhône-Alpes ou le SCoT. 
Se substituant au maître d’ouvrage sur cette question, la commission d’enquête a consulté un 
certain nombre de PPA, en particulier les chambres consulaires, la Communauté de communes 
Le Grésivaudan et a reçu quelques avis d’autres PPA telles que Grenoble Alpes-Métropole, la 
commune de Grenoble en dehors des 13 communes avoisinantes associées par les textes au 
projet d’extension de l’usine de Crolles. 

1.2.5.  Élaboration du calendrier de l’enquête et des permanences 

Une réunion préparatoire, organisée par la DDPP, s’est tenue le 7 juillet 2023 en présence de : 
Pour STMicroelectronics : Éric GÉRONDEAU, Directeur du site, 

Martine DRUGES, Marie SCHITTLY et Marion GARCIA, 
Pour la commission :  Thierry DALBERTO, président, Catherine VIGNON, 

Alain MONTEIL et Marc-Jérôme HASSID, suppléant. 
Tenant compte des délais de rédaction de l’arrêté d’ouverture d’enquête, de l’avis au public, de 
l’insertion des annonces dans la presse locale et sur proposition de la commission d’enquête, la 
période de l’enquête a été fixée du lundi 28 août à 8h30 au lundi 9 octobre 2023 à 18 heures, 
soit 43 jours consécutifs. 
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Lors de cette réunion, les dates des permanences ont été fixées en tenant compte des horaires 
d’ouverture des mairies concernées de la façon suivante : 

o Permanence n°1 le lundi 28 août de 9h à 12h, 
o Permanence n°2 le vendredi 8 septembre de 12h à 16h, 
o Permanence n°3 le mercredi 13 septembre de 18h à 21h, 
o Permanence n°4 le jeudi 21 septembre de 14h à 17h30, 
o Permanence n°5 le samedi 30 septembre de 9h à 12h, à la mairie de Bernin, 
o Permanence n°6 le mardi 3 octobre de 14h à 18h30, 
o Permanence n°7 le lundi 9 octobre de 14h à 18h (clôture). 

Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Crolles. 

1.2.6.  Réunions publiques d’information et d’échanges 

Pour une meilleure information des habitants de la commune de Crolles et des communes avoi-
sinantes, la commission d’enquête a proposé que deux réunions publiques d’information et 
d’échanges soient organisées pendant la période d’enquête en présence du Maître d’ouvrage. 

o L’une, en début d’enquête, permettant d’une part de rappeler le déroulement des enquêtes 
publiques et le rôle de la commission d’enquête et d’autre part de présenter les grandes 
lignes et les enjeux du projet de Demande d’autorisation environnementale (DAE), 

o La deuxième réunion publique, au milieu de l’enquête, composée de deux parties : 
• La première, obligatoire d’après la règlementation, permettant de présenter puis de 

répondre aux questions du public au sujet des Servitudes d’utilité publique (SUP), 
• La seconde partie, permettant d’apporter des réponses à toutes les interrogations du 

public au sujet de la demande d’autorisation sollicitée par STMicroelectronics. 

L’organisation par la commission d’enquête et le programme des réunions publiques ont été éla-
borés en accord avec le maître d’ouvrage : 

o Réunion publique n°1 : le vendredi 1er septembre 2023 de 18h30 à 20h30, 
o Réunion publique n°2 : le jeudi 28 septembre 2023 de 18h30 à 20h30, 
o Lieu : Salle municipale de L’Atelier, 47 Rue du moulin, 38920 Crolles. 

Le compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet sont annexés 
par le président de la commission d'enquête au rapport d'enquête. 
La copie de ces comptes rendus des réunions publiques est jointe en annexe 7. 

1.2.7.  Arrêté d’ouverture d’enquête du 19 juillet 2023 

Dans son arrêté n° DDPP-IC-2023-07-10 du 19 juillet 2023 prescrivant l’ouverture de l’enquête 
publique, M. le Préfet de l’Isère, rappelle les principales caractéristiques du projet : 

o Une demande d’autorisation environnementale au titre des installations classées pour la 
protection de l’environnement (Seveso seuil haut), et, 

o Une demande d’institution de Servitudes d’utilité publique autour de l’installation. 
Cet arrêté d’ouverture d’enquête a été apposé sur le panneau extérieur des mairies des 13 com-
munes concernées dans un rayon de 3 km autour du site, à savoir : 
Bernin, Le Champ près Froges, La Combe de Lancey, Crolles, Froges, Laval en Belledonne, 
Lumbin, Plateau des Petites Roches, Sainte-Agnès, Saint-Ismier, Saint-Mury-Monteymond, 
Saint-Nazaire les Eymes et Villard-Bonnot. 
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1.3.  Publicité et information du public 
Les modalités de notification de l’enquête publique ont été fixées par l’arrêté d’ouverture d’en-
quête n° DDPP-IC-2023-07-10 du 19 juillet 2023, en particulier l’article 7 concernant la publicité 
par affichage et par voie de presse.  

1.3.1.  Avis au public 

Préparé par la DDPP en reprenant les informations de l’arrêté d’ouverture et après relecture par 
la commission d’enquête, cet Avis au public ou Avis d’ouverture d’enquête a été réalisé, au moyen 
d’affiches jaune, de format A2 pour l’enquête présente. 
Il a été également publié sur le site Internet de la préfecture : https://www.isere.gouv.fr/ 

1.3.2.  Affichage de l’avis d’enquête 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté d’ouverture d’enquête et selon la nomenclature des ICPE, 
une affiche réglementaire a été apposée quinze jours au moins avant le début de l’enquête et 
pendant toute la durée de celle-ci sur le panneau extérieur de chacune des 13 mairies avoisi-
nantes concernées dans un rayon de 3 km à partir du site, communes mentionnées au para-
graphe 1.2.6. 
Au terme de l’enquête, les 13 certificats d’affichage de ces communes ont été adressés à la 
Direction départementale de la protection des populations (DDPP). 
Dans le périmètre du site de l’installation, aux entrées du site concerné, l’avis en format A2, lettres 
noires sur fond jaune a bien été affiché. 

1.3.3.  Insertion dans la presse locale 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté préfectoral, un avis d’ouverture de l’enquête a été inséré 
dans deux journaux locaux diffusés dans le département de l’Isère dans les délais légaux, à sa-
voir au moins quinze jours avant le début de l’enquête et dans les huit premiers jours de l’enquête 
: 

o Le Dauphiné Libéré du 11 août et du 1er septembre 2023, 
o Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné du 11 août et du 1er septembre 2023. 

1.3.4.  Autres formes de publicité 

Sans être exhaustif, parmi ces autres formes de publicité, il faut citer : 
o le site internet de la Préfecture : https://www.isere.gouv.fr/  
o le site de la communauté de communes du Grésivaudan, 
o le site internet et le bulletin municipal de la commune de Crolles, 
o les panneaux lumineux de la commune, 
o l’annonce des dates de l’enquête et des permanences sur les sites internet de plusieurs 

communes concernées mais aussi dans leurs bulletins municipaux et sur plusieurs pan-
neaux d’affichage, 

o un certain nombre d’articles parus dans la presse locale, en particulier le Dauphiné Libéré, 
o un dépliant A4 conçu et distribué par le maître d’ouvrage. 

 

https://www.isere.gouv.fr/
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1.4.  Auditions par la commission d’enquête 

1.4.1.  Élus et techniciens de collectivités 

Les personnes suivantes ont été rencontrées pour approfondir les questions de la ressource en 
eau et du transport ainsi que du logement. 

o Communauté de communes « Le Grésivaudan » (CCLG) :  
• M. François BERNIGAUD, Vice-Président Eau et assainissement de la CCLG ; 
• Mme Coralie BOURDELAIN, représentante au SMMAG de la CCLG, maire de Revel 

et Mme Maïlis FLORIET, cheffe du service transport-exploitation-Développement du 
SMMAG ; 

o Commune de Crolles : 

• Rencontre avec M. Philippe LORIMIER, maire de Crolles, le DGST  
M. Arnaud VINCENT, le service Com, M. Justin JAY ; 

o Grenoble Alpes Métropole (GAM) :  
• Mme Anne-Sophie OLMOS, Vice-présidente chargée du cycle de l'eau ; 
• Mme Mélina HERENGER, 4éme Vice-présidente chargée du tourisme, de l'attracti-

vité, de l'innovation, de l'université et de la qualité de vie ; 
• M. Cyril ISABELLO, directeur de l’attractivité et de l’innovation ; 
• Mme Emeline DUPUY, Conseillère au Cabinet du Président ; 
• M. Nicolas PERRIN, directeur de l’eau. 

1.4.2.  Autres auditions 

Divers acteurs ont été approchés pour connaître l’importance de la biodiversité au sud du site 
tant terrestre qu’aquatique et les usages agricoles et pour en apprécier les enjeux : 

o ASA, association syndicale autorisée du canal de Bressan à Saint-Ismier, 
o SYMBHI, Syndicat Mixte du Bassin de l’Isère, 
o Fédération de Pêche, 
o FNE 38, France Nature Environnement Isère, 

Des industriels proches du site 
o Petzl, 
o Teisseire, 
o Air Liquide, 

Des acteurs en charge de la gestion des eaux 
o SYMBHI (Compétence GEMAPI), 
o Commune de Crolles (service technique), (compétence eaux pluviales) 
o Communauté de communes le Grésivaudan, 
o et STMicroelectronics. 

Autres experts 
o M. Thomas CONDOM, hydrologue à l’IRD, 
o M. Gilles DELAYGUE, climatologue IGE, 
o M. Éric PEZAC représentant un collectif « Domaine 2050 », 
o M. Denis CHAPUIS, ATMO. 
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1.5.  Déroulement de l’enquête 

1.5.1.  Réunions avec le maître d’ouvrage et visites du site et de ses environs 

Plusieurs réunions avec STMicroelectronics ont été programmées en août et septembre 2023 
ainsi qu’une visite de l’usine le 1er août 2023 : tout le bâtiment de production y compris la salle 
blanche, mais également l’unité de production de l’eau ultra-pure et la STEL1. 
Par ailleurs, afin d’organiser les réunions publiques, des points réguliers ont été organisés avec 
le maître d’ouvrage par visioconférence au mois de septembre et début octobre 2023. 
Enfin, la commission d’enquête a organisé la visite de la zone naturelle en pied de site et du 
Craponoz, la visite des installations d’eau pluviales ainsi que celle du nord du site et des zones 
riveraines à Crolles et Bernin. 

1.5.2.  Consultation du dossier d’enquête en mairie de Crolles et de Bernin 

Pendant toute cette période, le dossier d’enquête et le registre ont été mis à la disposition du 
public aux heures habituelles d’ouverture des mairies de Crolles et de Bernin. 
De façon générale, les conditions de déroulement de l’enquête ont été satisfaisantes ainsi que la 
conduite des permanences. Les dispositions ont été prises pour informer le public, lui permettre 
d’examiner le dossier du projet, de présenter ses observations, ses suggestions et ses critiques 
ou contre-propositions. 

1.5.3.  Moyens d’expression mis à la disposition du public 

Pendant l'enquête, le public a disposé des moyens suivants pour déposer ses contributions : 
o un registre papier côté et paraphé par un membre de la commission d’enquête disponible 

dans les mairies de Crolles et de Bernin, durant les heures habituelles d'ouverture, 
o une adresse postale (au siège de l'enquête, Mairie de Crolles) pour écrire directement au 

président de la commission, 
o un registre dématérialisé sur un site internet dédié accessible à l’adresse suivante : 

http://www.registre-dematerialise.fr/4771 , permettant la consultation du dossier complet et 
le dépôt d'observations avec possibilité d’insérer des pièces jointes, 

o une adresse courriel pour envoyer directement des observations avec ou sans pièces 
jointes : enquete-publique-4771@registre-dematerialise.fr  

o des observations orales exprimées au cours des permanences et relevées par les commis-
saires enquêteurs. 

Pendant les permanences et de façon plus générale, pendant l’enquête, la commission n’a été 
saisie d’aucune réclamation de la part du public quant aux conditions du déroulement de l’en-
quête. 

1.5.4.  Clôture de l’enquête 

À l’issue de la consultation du public, le lundi 9 octobre 2023 à 18 heures, le registre dématérialisé 
a été rendu inaccessible par le prestataire et les registres « papier » ont été clos et signés par le 
président de la commission d’enquête puis mis à sa disposition ainsi que les 2 dossiers d’enquête 
complets selon les termes de l’arrêté d’ouverture d’enquête. 

http://www.registre-dematerialise.fr/4771
mailto:enquete-publique-4771@registre-dematerialise.fr
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1.6.  Opérations effectuées après la clôture de l’enquête 

1.6.1.  Élaboration du procès-verbal de synthèse 

La commission d’enquête a recensé les contributions ou questions du public ainsi que ses 
propres interrogations dans le procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales, 
transmis le 18 octobre 2023 par courrier électronique et a remis en main propre en version papier 
le 19 octobre accompagné des pièces jointes, conformément à l'article R.512-17 du code de 
l'environnement. 
 

1.6.2.  Réunion de synthèse des observations 

La réunion de synthèse des observations s’est tenue dans les bureaux du maître d’ouvrage le 19 
octobre 2023, échange qui a permis de présenter les principaux thèmes abordés dans les obser-
vations, mais aussi de faire une synthèse des contributions du public et de discuter sur des cas 
particuliers, le maître d’ouvrage ayant apporté à la commission d’enquête des précisions et son 
avis sur certains points spécifiques. 
À l’occasion de la remise de ce procès-verbal, la commission d’enquête a émis les recomman-
dations listées en annexe 18. 
 

1.6.3.  Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

Faisant suite à la réception du procès-verbal de synthèse remis par la commission d’enquête, 
STMicroelectronics a transmis son mémoire en réponse le 2 octobre 2023 au président de la 
commission d’enquête. Afin d’en faciliter la lecture, le maître d’ouvrage a fait le choix de structurer 
son mémoire en réponse en réutilisant la trame du procès-verbal de synthèse de la commission 
d’enquête. 
STMicroelectronics a apporté une réponse à chacune des questions posées dans les encarts du 
procès-verbal mais n’a pas apporté de réponse à toutes les questions posées par le public, les 
élus ou les conseils municipaux. 

1.6.4.  Rapport et conclusions 

Dans son rapport, la commission d’enquête a tout d’abord présenté l’objet et les enjeux du projet 
et listé et complété ses impacts prévisibles, notamment ce qui concerne la gestion des eaux de 
ruissellement puis a consigné l’organisation et le déroulement de l’enquête. Enfin, elle a fait l’ana-
lyse des contributions, des documents du dossier et rédigé ses conclusions motivées pour cha-
cune des deux parties de l’enquête : 

o La demande d’autorisation environnementale (DAE), objet des présentes conclusions 
o L’institution de Servitudes d’utilité publique (SUP, objet d’un document séparé. 
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2 ANALYSES DE LA COMMISSION D’ENQUËTE 

2.1.  Concernant l’absence de concertation préalable 
L’enquête publique, malgré ses 7 permanences et deux réunions publiques, n’a pu pallier l’ab-
sence de débat de fond sur des sujets de société. De nombreuses personnes, associations et 
élus le regrettent. (STop Micro, conseiller régional, interventions 286, 309, 295, 293, …) 
Deux débats ont fait défaut : l’un porte sur l’intérêt d’augmenter la production. Ce débat aurait dû 
avoir lieu avant l’enquête publique sur l’autorisation de construire une nouvelle unité de l’usine 
en 2014 (demande au titre des ICPE).  
L’autre porte sur les arbitrages nécessaires en ce qui concerne l’utilisation de la ressource en 
eau au vu du changement climatique et des besoins croissant en eau pour l’augmentation de 
production des plaquettes 300 mm, bien que la consommation par unité produite baisse d’année 
en année. Ce débat aurait été nécessaire avant le démarrage de la présente enquête publique. 

La réindustrialisation stratégique de l'Europe a été perçue comme présentant un double 
enjeu : d'une part, la restauration d'une souveraineté, qui a cruellement fait défaut pendant 
la crise de la COVID-19, et d'autre part, l'internalisation aux normes européennes de l'em-
preinte écologique des productions que nous n'aurons plus à importer.  
Mais si la majorité des contributeurs perçoit l’intérêt d’une indépendance stratégique de 
la France en matière de semi-conducteurs ou apprécie la relocalisation industrielle du fait 
que les nuisances qu’elle génère seront supportées par celui qui y a intérêt et qu’elles y 
seront certainement mieux gérées, le sujet de la ressource en eau et de son partage sur 
une partie du département de l’Isère apparaît problématique et tout aussi stratégique. 
Cette double exigence de souveraineté stratégique et des standards environnementaux 
européens est apparu indispensable pour un projet qui fait l'objet d'un soutien de l'État à 
hauteur de 2,9 milliards d'euros. Certains n’ont pas hésité à mettre cette contribution en 
rapport avec le nombre d’emplois induit ce qui a fait sourire la commission d’enquête. 
Le montant du projet est de 7 milliards d’euros. Mais la consommation annuelle d’eau 
correspondante sera d’au moins 7 Mm3. D’où un raccourci amusant pouvant être fait : 
1 million de mètres cubes d’eau pour 1 milliard d’euros investis, soit 1 litre d’eau pour 1 
euro investi pour cette industrie.  

 
Dans une période climatique où les tensions sur la ressource se font prégnantes, la captation de 
l’eau par les industriels du Grésivaudan génère une forte inquiétude des populations et des élus 
en charge des arbitrages à faire en matière de répartition de la ressource. 
Les réponses apportées par l’entreprise lui dénieraient une quelconque responsabilité sur les 
dimensions sociale ou démocratique des enjeux de l'usage de l'eau ou la reportent sur des ins-
tances qui n'existent pas ou à peine à ce jour.  

La commission d’enquête ne peut que regretter que la Commission nationale du 
débat public (CNDP), comme celle-ci nous l’a confirmé (cf. annexe 20), n’ait pas été 
sollicitée avant le démarrage de cette enquête, comme le prévoit la loi, pour mener 
ce débat de fond, débat que ne pouvaient mettre en place efficacement les commis-
saires enquêteurs en deux réunions publiques destinées à informer le public du 
projet. 
Le devoir de réserve de la commission n’a pas permis de répondre aux attentes du public 
pour répondre aux enjeux de société que sont l’utilisation grandissante de ressources qui 
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s’amenuisent et le bien-fondé à développer une dépendance à l’électronique qui n’est pas 
sans conséquences sur l’environnement et le cadre de vie.  

La CE souhaite que la prochaine réunion publique, dans le cadre des réunions an-
nuelles auxquelles ST s’est engagé, se fassent sous l’égide de la CNDP. 

2.2.  Concernant la lisibilité du dossier 
La majorité des contributeurs a donné un avis de principe sans vraiment étudier le dossier, trop 
technique et trop complexe pour un non-initié. 
Ceux qui ont souhaité entrer dans le fond du sujet et examiner le dossier pièce par pièce ont été 
frustrés par le nombre de pièces non accessibles au public car classées confidentielles. Certaines 
étaient stratégiques comme l’étude de danger. Le dossier n’était constitué que des pièces admi-
nistratives correspondant à la demande d’autorisation environnementale et ne répondait pas à 
ce qu’on est en droit d’attendre d’un dossier d’enquête publique.  
Les commissaires enquêteurs avaient fait ce qu’ils pouvaient pour améliorer cette situation en 
travaillant avec ST pour la réécriture du résumé non technique et en l’améliorant notoirement. 
Ceci n’a pas pour autant amélioré le reste du dossier et notamment l’étude d’impact qui s’est 
révélée insuffisante.  
Le choix par le maître d’ouvrage de ne répondre que succinctement aux demandes de la mission 
de l’Autorité environnementale et de ne pas resoumettre le dossier à leur avis est apparu comme 
un mépris de cette Autorité, un mépris de l’enquête publique et un mépris du public. L’absence 
de prise en compte des impacts annexes liés aux projets - l’agrandissement de la société ECTRA 
chargée de stocker les produits pour le compte de ST induisant son passage de classement 
SEVESO seuil bas en SEVESO seuil haut et l’agrandissement de la société SOÏTEC, fournisseur 
de ST - a été perçue comme un découpage du dossier ne permettant pas d’appréhender correc-
tement l’ensemble des effets induits par le projet. 

En final, le flou en ce qui concerne certaines pièces du dossier (l’eau), la faiblesse 
des précisions apportées, le manque de chiffres, le classement de la moitié des 
pièces en confidentiel, le refus de resoumettre le dossier à l’avis de l’Autorité envi-
ronnementale, le fait de morceler le dossier ont engendré de la suspicion et des 
craintes. Et ce, malgré les efforts réalisés par le maître d’ouvrage pour améliorer 
ses process et dépolluer l’air et les rejets aqueux. 

2.3.  Concernant la disponibilité de la ressource en eau 
Dans ce projet d’agrandissement du site de ST, on se retrouve donc avec deux enjeux tout aussi 
stratégiques : la réindustrialisation de la France avec l’internalisation de ses productions indus-
trielles et la protection de la ressource en eau et son nécessaire partage avec une priorisation de 
l’usage en eau potable pour les populations. 

La diversification de la ressource en eau prévue par l’industriel n’a pas convaincu. 
Pour la commission d’enquête, le compte n’y est pas :  
 

Concernant la ressource en eau potable : 
La ressource est soumise à des risques : 

• les DUP concernant les forages en nappe de la Romanche et du Drac sont en cours de 
renouvellement et il est possible que l’examen plus poussé des ressources des nappes 
modifie de façon substantielle les autorisations actuelles,  
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• l’eau devra être partagée avec des territoires voisins ; un arbitrage sera nécessaire qui ne 
laisse pas présager d’une reconduction pure et simple de la convention entre GAM et la 
CCLG, 

• il existe un risque d’altération de la recharge du champ de captage de la Romanche dû à 
l’effondrement probable des ruines de Séchilienne (cf. scénarios de sécurisation de la 
ressource en eau grenobloise réalisés en 2015 par le BRGM et l’ONEMA), 

Concernant le procédé de REUSE : 
Le procédé de REUSE apparaît encore mal appréhendé sous tous ses aspects (mentionné dans 
le dossier d’enquête). L’industriel avance que les procédés utilisés par ST au Maroc - qui condui-
sent à 53 % de REUSE - et à Singapour sont différents et que la qualité de l’eau n’y est pas la 
même, ce qui n’est pas rassurant mais néanmoins pas du tout impossible, vu les sommes bud-
gétées sur le poste. Le passage à l’échelle de ce recyclage innovant se ferait à la fin du premier 
trimestre 2024. 

 
Concernant l’utilisation de la ressource de la nappe du Grésivaudan :  

o La production d’eau de nappe apparaît limitée à 100-150 m3/h par forage (cf. étude 
Ginger-Burgeap de juin 2023). En effet un pompage plus important se traduit par un 
rabattement de nappe pouvant aller jusqu’à 4 m (cf. étude Artélia de mai 2023) qui 
empêche de soutirer le débit escompté dans les forages voisins. Le débit attendu de 
800 m3/h pour 4 forages semble ainsi très compromis, 

o L’évaluation des possibilités techniques d’exploitation ne correspondent pas au 
projet de ST : d’après le rapport Ginger-Burgeap de 2023, le prélèvement ne de-
vrait pas dépasser 100 à 150 m3/h par forage pour éviter un trop fort rabattement 
de nappe dommageable aux capacités des forages adjacents et aux milieux hu-
mides. La ressource prélevée par forage ne pourrait pas dépasser, au mieux, 600 
m3/h ce qui ne semble pas suffire aux besoins de ST, 

 

o La demande d’autorisation de pompage des trois nouveaux forages est basée sur 
des essais de pompage respectivement de 70 et à venir de 210 m3/h. Ceci ne peut 
permettre de valider une autorisation pour des forages de 800 m3/h, 

 

o L’alternative au recyclage par prélèvement dans la nappe alluviale est un point 
sensible. Cette alternative subsidiaire au recyclage ne doit pas remplacer la 
REUSE sur des périodes longues mais transitoirement uniquement en cas de dé-
faillance momentanée du système de recyclage et cela sur des périodes bornées 
et calibrées.  

 
Concernant la diversification de la ressource en eau, 

o Le recours à une ressource d’eau brute, l’eau usée de la station d’épuration de Mont-
bonnot (débit de sortie de 150 m3/h en moyenne) ne peut satisfaire les besoins de 800 
m3/h pour ST et encore moins pour les industries locales. Le recours à celle de Pon-
charra (débit voisin de 200 m3/h) reste hypothétique dans la mesure où cette station est 
située à 26 km du site de ST et le coût financier et environnemental de raccordement 
serait élevé.  

o L’hypothèse de créer une nouvelle station d’épuration pour raccorder les communes du 
Grésivaudan rejetant actuellement leurs effluents d’eaux usées à Aquapole permettrait 
d’obtenir un débit voisin d’au moins 850 m3/h. Le coût de ces raccordements devrait 
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être, certainement en grande partie, supporté par la collectivité ce qui ne serait pas 
forcément du goût de la population. Ce raccordement ne pourrait certainement pas bé-
néficier d’une subvention de l’Agence de l’eau qui a déjà contribué au financement du 
raccordement à Aquapole (station d’épuration de la métropole de Grenoble), 

o Le changement climatique risque de réduire substantiellement le débit de l’Isère et de 
sa nappe, rendant aléatoire un prélèvement direct dans l’Isère. Par ailleurs, cette rivière 
est fortement chargée en sédiments et nécessite des bassins de décantation. 

Il semble qu’il est nécessaire de trouver une alimentation en eau plus pérenne et 
facilement exploitable pour sécuriser la production de ST. Il apparaît que la REUSE 
est LA solution sur laquelle repose tout l’avenir de la production industrielle de ST 
Crolles. 

2.4.  Concernant les mesures gouvernementales – arrêtés sé-
cheresse et adaptation de STMicroelectronics  

Rappelons que Quatre niveaux de vigilance sont prévus par l’Arrêté du 30 juin 2023 : 

• vigilance : sensibilisation accrue du personnel aux règles de bon usage et d'économie 
d'eau selon une procédure écrite affichée sur site ; 

• alerte : réduction du prélèvement d'eau de 5 % ; 
• alerte renforcée : réduction du prélèvement d'eau de 10 % ; 
• crise : réduction du prélèvement d'eau de 25 %. 

Les adaptations de ces réductions forfaitaires sont prévues dans le cas où les prélèvements sont 
déjà réduits au minimum, démontré via la constitution d'un Plan de Sobriété Hydrique argumenté. 
ST Crolles a établi en mars 2023 un plan de sobriété hydrique. 

La CE regrette que ce Plan de Sobriété Hydrique ne soit connu que des seules auto-
rités et ne renseigne aucunement le public sur les réductions effectives prévues 
par ST pour les différents niveaux.  

La CE recommande la communication de Plan de Sobriété Hydrique au public. 

2.5.  Concernant les pollutions de l’eau et de l’air 
Concernant la dérogation de rejet aqueux 
Le fait de demander des dérogations pour les pollutions induites par le projet concernant le rejet 
d’azote, de phosphore et de cuivre dans les eaux en lieu et place de les épurer de façon plus 
efficace n’a pas été accepté, surtout par les élus et les associations qui se sont penchés sur ce 
sujet.  
Cette facilité à déroger n’est pas conforme à l’esprit du SDAGE 2022-2027 qui prévoit, parmi ses 
orientations générales, une réduction des émissions connues en fonction des possibilités d'action 
pour un ensemble de composants polluants (baisse de 30 % sur les rejets de cuivres globaux). 
 
La commission d’enquête a analysé finement l’évaluation technico-économique (cf.§4.6.2 du rap-
port d’enquête). 
Les tableaux de l’analyse technico-économique font état de 27,2 M€ d’investissement nécessaire 
pour une dépollution plus poussée, et des coûts annuels de 750 000 €/an.  

Ce coût d’investissement représente 0,4 % du coût estimé du projet. 
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Une meilleure épuration de l’azote, du cuivre et du phosphate se traduirait, d’après le MO, par 
une imperméabilisation des sols et une consommation énergétique accrue, une production de 
boues plus importante et des rotations de camions augmentées.  
Il apparaît en fait que : 

Un traitement plus poussé de l’azote, du phosphore et du cuivre nécessiterait une 
emprise de 4 000 m2 mais ne se traduirait pas par une imperméabilisation supplé-
mentaire car serait réalisé sur une parcelle déjà imperméabilisée de 9,2 ha (actuel-
lement, parking provisoire, STEL 2, …). Cet argument ne peut être retenu par la 
commission. 
L’accroissement des consommations en eau et énergétique semble si peu important 
qu’il n’a même pas été chiffré. Cet argument ne peut être retenu par la commission. 
Les 3 rotations supplémentaires d’un camion par semaine ne représentent que 
0,9 % du trafic de poids lourds généré par le projet. Cet argument ne peut être retenu 
par la commission d’enquête. 
Il appartient à ST de rechercher une filière d’acceptation des déchets non valorisables -
qui découlerait de cette épuration - et de l’éluat de régénération. 
Les raisons « environnementales » invoquées par le MO paraissent peu satisfai-
santes à la commission au regard des risques d’eutrophisation de l’Isère et du mi-
lieu récepteur dans son ensemble. La réduction des débits à venir de ce cours d’eau 
mérite que tous les efforts soient déployés pour limiter toute pollution et les 
sommes à engager paraissent très faibles au regard du coût global du projet et des 
bénéfices attendus. 

La CE encourage la puissance publique à refuser cette dérogation. 

 
Concernant le fluor 
Les flux rejetés accrus de fluor (maximum de 15 mg/l dépasseront le seuil de concentration fixé 
par l’arrêté préfectoral de 2016 mais ne dégraderont pas l'état chimique de l'Isère ce qui serait 
contraire à la Directive Européenne Cadre sur l’Eau (DCE/WFD).  
 
Concernant la pollution globale émise par les rejets aqueux 
Le MO est accrédité en métrologie par l’Agence de l’eau pour effectuer des auto-contrôles. 
L’Agence effectue des audits annuels ou tous les deux ans de la société pour le maintien de cette 
accréditation. Les rejets sont soumis par ailleurs 3 fois par an à des contrôles des services de 
l’Etat et chaque mois par des experts agréés extérieurs au site. 

Ces nombreux contrôles extérieurs nous semblent de nature à rassurer la popula-
tion sur l’effectivité de la conformité des rejets dans l’Isère. 
 

Concernant la gestion des eaux pluviales 
La CE, après avoir vérifié sur site avec l’ensemble des acteurs impliqués dans la gestion 
des eaux de ruissellement, l’organisation de cette gestion (cf. §4.4.4 du dossier d’en-
quête), considère que les eaux de ruissellement sont correctement gérées pour 
l’existant et pour le projet. 
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Concernant les Rejets atmosphériques, 
Le MO stipule, dans son mémoire en réponse : L'ensemble des émissions du site sont ségré-
guées et traitées dans un premier temps sur un abattement spécifique à l'équipement avec un 
rendement > 85% puis sur un laveur centralisé. Selon les molécules, les taux d'abattements sont 
variables et compris entre 70 et 90 %.  

La commission d’enquête recommande d’étendre les mesures de réduction des rejets 
atmosphériques aux unités de production des plaques de 200 mm et conjointement de 
planifier une évolution du processus de fabrication du site actuel pour améliorer ce para-
mètre à l'identique de l'extension. 

L'étude a montré que les objectifs de qualité de l'air et valeurs limites réglementaires pour la 
protection de la santé humaine sont respectés pour les oxydes d'azote et le monoxyde de car-
bone.  

La CE recommande toutefois de ne pas accroître significativement la pollution environne-
mentale par les rejets de NO2. 

Elle recommande aux autorités de globaliser les émissions futures de ST et 
SOÏTEC. 

2.6.  Concernant l’impact sur les milieux agricole et naturel 
La nécessité de poursuivre l'objectif d'atteindre le « zéro artificialisation nette » des sols en 2050, 
en réduisant de moitié la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers dans les dix 
prochaines années par rapport à la décennie précédente ne semble pas partagée par les élus, 
eu égard au classement de terres agricoles en zone urbanisée dans le PLU, notamment celles 
où va s’implanter une partie de ST (nouvelle station d’épuration de ses effluents). 

C’est pourquoi il semble indispensable à la commission d’enquête, de mettre en place des 
mesures compensatoires à l’activité de ST sur ces terres agricoles.  
La CE apprécie les dispositions déjà initiées par ST pour sensibiliser son personnel à la 
biodiversité et pour initier des inventaires naturalistes, 

 

2.7.  Concernant le bruit 
Ce n’est que lors des réunions publiques que le public a découvert qu’il existait une ligne télé-
phonique dédiée pour faire part de la gêne occasionnée par les bruits de l’usine. Le numéro 
n’était visiblement connu que du seul maître d’ouvrage. La perception du public de ce manque 
de communication a été un manque d’intérêt pour les riverains et les nuisances qu’ils subissaient. 
ST a tenté de pallier immédiatement en lançant une étude des bruits non pas cette fois sur ceux 
générés par l’usine, mais sur ceux perçus chez les riverains. Elle s’est traduite par la découverte 
des sources de bruit : la production d’azote par le sous-traitant Air Liquide et l’alarme de fin de 
remplissage de la STEL 1. Des mesures palliatives sont à l’étude. 

Si elle regrette le peu de communication réalisé autour de la ligne téléphonique dédiée 
« bruit » avant cette enquête publique, la commission, apprécie les efforts entrepris 
depuis par le maître d’ouvrage pour résoudre durablement cette problématique. 
Néanmoins elle regrette l’absence d’engagement du maître d’ouvrage en la matière. Elle 
renvoie aux recommandations listées en synthèse. 
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2.8.  Concernant le trafic et l’urbanisation induits par le projet 
L’enjeu économique de réindustrialisation bas carbone va créer près de 1000 emplois sur le site 
ST de Crolles et de l’ordre de trois mille emplois induits sur le bassin de vie, majoritairement sur 
ce territoire. 
Là encore, l’approche du projet sur ce point a semblé tronquée à un grand nombre de personnes 
y compris, celles favorables au projet. Celle concernant la circulation de véhicules a semblé lé-
gère et minimisée, ne prenant pas en compte la réalité quotidienne d’un trafic déjà important et 
pour lequel la puissance publique n’a rien prévu à court ni moyen terme. L’absence d’adéqua-
tion entre une subvention allouée pour de la fabrication et l’absence de moyens pour faci-
liter les rotations des salariés vers l’usine est apparue comme incompréhensible. 
Les problèmes de trafic induit concernent principalement les collectivités et l’Etat. La CE, comme 
le public et les élus locaux, se serait attendu à une anticipation et une mise à disposition de 
moyens financiers à la hauteur des besoins en matière de transport collectif à la hauteur de la 
subvention allouée pour la fabrication. Après avoir rencontré la métropole et la CCLG ainsi que 
le SMMAG, il apparaît que la réalisation d’un RER et d’une troisième voie à la gare de Brignoud, 
l’augmentation de la fréquence des lignes express n’est envisagée qu’à partir de 2035.  
Ce décalage entre la création des besoins (du fait du projet sous enquête) et la réalisation de 
solutions de transport collectif écologiquement vertueuses doit être résolu au plus vite ! 
 
Par ailleurs, l’absence de vision stratégique des collectivités pour élaborer un projet d’ensemble 
de création de logements à la hauteur des besoins est décriée par certains. 

La CE considère que les efforts du MO sont notables en matière de réduction du trafic 
induit et répondent de façon satisfaisante aux souhaits du public. Le développement de 
solutions de transport en commun qui répondraient totalement aux attentes du public et 
des riverains n’est pas du ressort du MO.  

La commission d’enquête ne peut qu’inviter la Région et l’Etat à ne pas attendre 
2035 pour commencer à lancer des études et pour mettre en place des moyens de 
transport conséquents et en adéquation avec le projet et ses externalités.  

GAM, la CCLG et le syndicat des mobilités le SMMAG sont en forte attente de ce déblo-
cage qui permettrait d’éviter la gêne aux populations et les pollutions induites.  

2.9.  Concernant les dangers 
L’appréciation des dangers par la population n’a pas été possible du fait que l’étude de dangers 
était classée confidentielle. La note non technique ne présentait pas d’analyse chiffrée ni d’ap-
proche méthodologique, seulement des conclusions qualitatives, ce qui s’est révélé très insuffi-
sant pour le public pour qu’il se fasse une idée des dangers auxquels il était exposé. L’inquiétude 
du public en a été accrue.  

La commission d’enquête recommande aux autorités de globaliser les risques et dangers 
des industries voisines (ECTRA et SOÏTEC) notamment au regard de leur projet d’agran-
dissement, lié au projet d’agrandissement de ST. 
Elle recommande au MO de communiquer lui-même sur ce point. Toutefois la CE a exa-
miné la carte des dangers liée au projet d’agrandissement de ECTRA. Les deux péri-
mètres se chevauchent légèrement sans conséquences accrues.  
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2.10.  Effets cumulés et effets dominos 
Concernant la prise en compte des effets dominos des sites industriels voisins, la présence des 
activités ICPE de TEISSEIRE, d’ECTRA et SOÏTEC a bien été relevée dans l’étude des dangers 
qui indique que les installations de ST n’ont pas d’effet dominos sur les installations voisines et 
réciproquement. 

La CE regrette notamment que l’agrandissement de la production d’ECTRA liée au 
projet de ST sous enquête, n’ait pas été intégré en ce qui concerne la pollution des 
eaux, le risque sanitaire et l’imperméabilisation. 
Elle regrette aussi que les besoins en eau de SOÏTEC n’aient pas été intégrés. 

2.11.  Concernant l’énergie (électricité, gaz) 
La programmation pluriannuelle de l’énergie fixe des objectifs de réduction de la consommation 
finale d’énergie (-7,5 % en 2023 et -16,5 % en 2028 par rapport à 2012), renforcés par le Plan de 
sobriété énergétique dont l'objectif est de réduire de 10 % la consommation d'énergie dans les 2 
ans.  

La CE constate une diminution année après année de la consommation d’énergie par 
plaquette sur le site de Crolles. Il lui semble donc que la réduction de la consommation 
d’énergie est au cœur des préoccupations de ST et s’inscrit bien dans les objectifs fixés 
par le décret du 21 avril 2020 et le plan de sobriété énergétique.  
Cependant, du fait du doublement de la consommation énergétique attendu avec le 
projet, ST gagnerait à moderniser ses installations… et récupérer au mieux la cha-
leur. 

 
Les 5 piliers du programme du site de Crolles pour atteindre la neutralité carbone d’ici 2027 per-
mettront de réduire les émissions directes de PFC et de réduire l’énergie consommée via un plan 
de sobriété énergétique 2020-2025 qui met en place une série de mesures.  

L'objectif d'atteindre d'ici 2027 un approvisionnement à 100% en énergies renouvelables 
est salué par la CE. 

2.12.  Concernant les financements et les investissements 
du projet 

Le projet va bénéficier d’une subvention de l’Etat (fonds européen) de 2,9 Md€. La contrepartie 
est une mise à disposition de 5 % de sa production, pour répondre aux besoins prioritaires sou-
verains, de sécurité nationale, ou des besoins spécifiques aux TPE et aux PME françaises. Ce 
financement est accordé par l’Etat à ST dans le cadre du "chips act". 

Il apparaît logique à la CE que ST bénéficie, comme les autres industries mondiales de 
haute technologie, de subventions publiques pour pouvoir rester concurrentielle et contri-
buer à l’autonomie française. 
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3 SYNTHÈSE DES ANALYSES DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE 
Pour la commission d’enquête, il semble que la dynamique de ré industrialisation de la France 
doit être exemplaire concernant le respect de ses normes, y compris environnementales. Il faut 
donc : 

• s'engager sur un taux de recyclage de l'eau au niveau de la concurrence et sur l'échéance 
de sa mise en œuvre.  

 
L’intérêt d’augmenter la capacité́ de production de cette entreprise de haute technologie engagée 
dans la fabrication de produits contribuant à la richesse et à l’indépendance nationale ne peut 
être faite à n’importe quel prix. Ainsi, 

• Sur la consommation d’eau, il y a :  
o Nécessité de réévaluer les autorisations de prélèvements d'eau potable de la res-

source (Drac/Romanche) compte tenu de l’évolution climatique marquée dans les 
Alpes (augmentation plus forte des températures moyennes et de la fréquence 
des sécheresses météorologiques),  

o Nécessité de prendre en compte la consommation de l’ensemble des industries 
locales, 

o Nécessité de chiffrer le plan d’augmentation des performances des installations et 
de réduction des utilisations d’eau, 

o La limitation de la durée de l'usage transitoire de la nappe phréatique est à définir 
en fonction des capacités des eaux de la nappe alluviale à différentes périodes de 
l'année. Elle doit conduire à un impact nul sur les zones humides riches de biodi-
versité et abritant une espèce emblématique telle que le castor. 

o Un plan de surveillance et de re-paramétrage de cet usage en secours de la nappe 
doit être mis en œuvre pour réactualiser la durée d'usage aux évolutions de capa-
cité de la nappe alluviale sans risque majeur pour l'usage de la population et 
d'autres entreprises. Ainsi, prévoir une adaptation des pompages en nappe pour 
tenir compte des usages agricoles et industriels voisins (voir § 4.6.1 du rapport), 

o Le Plan de Sobriété Hydrique doit être connu du public qui attend une contribution 
de chacun, notamment en cas de défaillance des systèmes de recyclage ou de 
besoins accrus par les conditions météorologiques chaudes (tours aéroréfrigé-
rantes), 

 

• Sur la qualité de l’eau 
o Plutôt que d’autoriser une dérogation, engager les procédés nécessaires à une 

meilleure dépollution des rejets dans l’Isère, 
o Préciser les mesures mises en œuvre pour diminuer les rejets d’eau polluée en 

période d’étiage et de basses eaux exceptionnelles, 
o Gérer la concomitance des rejets avec d’autres industries locales et leurs consé-

quences potentielles en termes d’effets combinés, d’effets cocktail, et d’alerte pour 
les prélèvements à l’aval, 

o Étudier l’accumulation à long terme des polluants dans les nappes phréatiques de 
l’Isère, 

o Évaluer les effets sur la température de l’Isère, des rejets liquides de ST et ceux 
cumulés des entreprises voisines. 
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• Sur les mesures compensatoires 
o La commission d’enquête encourage vivement le maître d’ouvrage à prévoir des 

mesures compensatoires comme la renaturation de ripisylves, ceci pour compen-
ser l’imperméabilisation du parking provisoire (voir § 4.4.6 et 4.6.11 du rapport) et 
l’implantation de la STEL 2 et ses annexes, 

o Elle encourage le maître d’ouvrage à réaliser un plan de transition écologique (voir 
recommandations au maître d’ouvrage). 

 

La liste des recommandations faites au maître d’ouvrage lors de la remise du procès-ver-
bal a conduit le maître d’ouvrage à accepter le 10 novembre 2023, les engagements figu-
rant en annexe 19. 

 

 
 
  



Page :  23/31 

 

Conclusions de la commission d’enquête concernant la demande d'autorisation environnementale déposée par STMicroelectronics relative au projet 
d'agrandissement d'une usine de fabrication de circuits intégrés sur la commune de Crolles (Isère) 

4 AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE 
- Après avoir étudié l’ensemble des pièces du dossier d’enquête au titre des articles L.123-1 et 
suivants du code de l’environnement, 
- Après avoir entendu M. Éric GERONDEAU, Mmes Martine DRUGES, Marie SCHITTLY et Ma-
rion GARCIA ainsi que M. Vincent LARDIÈRE, 
- Après avoir échangé avec des élus, des experts, des techniciens, des représentants de nom-
breuses structures y compris associatives, les industriels voisins, 
- Après avoir analysé les avis, réserves et recommandations de Personnes publiques, 
- Après avoir organisé deux réunions publiques et tenu compte des échanges,  
- Après avoir reçu et entendu le public au cours des 7 permanences et analysé toutes les contri-
butions portées dans les registres, élaboré son procès-verbal de synthèse et analysé le mémoire 
en réponse du maître d’ouvrage, 
- Après avoir visité les installations concernées, les quartiers voisins et les milieux naturels et 
agricoles au sud du site, 
- Après avoir vérifié la procédure d’enquête publique,  

4.1.  En l’état actuel du dossier, et considérant que : 
o Le dossier soumis à l’enquête publique est conforme aux dispositions réglementaires du 

code de l’environnement en ce qui concerne sa mise à disposition du public, 
 

o La publicité, effectuée est conforme à l’article 7 de l’arrêté d’ouverture d’enquête et qu’elle 
a été suffisante et satisfaisante et a même été augmentée des moyens numériques et d’af-
fichage mis à disposition par la commune de Crolles, et qu’elle a conduit 6444 personnes 
à visiter le site, 
 

o Les 7 permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions et les 344 observations 
recueillies pendant l’enquête lors des permanences et dans le registre dématérialisé, ont 
été analysées et ont fait l'objet d'un examen détaillé et de recommandations de la part de 
la commission d’enquête, 

o Le procès-verbal de synthèse des observations recensant toutes les contributions du public 
et les interrogations des personnes consultées, a été rédigé par la commission d’enquête 
et transmis au maître d’ouvrage, 

o Après une réunion de synthèse avec le maître d’ouvrage, ce dernier a transmis, en retour, 
son mémoire en réponse dans les délais mentionnés dans l’arrêté préfectoral, 

o De façon générale, la procédure d’enquête publique s’est déroulée dans le respect des 
dispositions prévues par l’arrêté d’ouverture du 19 juillet 2023 et aux principes généraux 
codifiés aux articles L.123-9 et R.123-18 et suivants du Code de l’urbanisme, 

o Suggéré par la commission d’enquête, le maître d’ouvrage a confirmé vouloir prendre des 
engagements selon une liste mentionnée ci-dessous, 
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4.2.  En dépit des points faibles suivants : 
Concernant la procédure : 

o La faiblesse du dossier et notamment  
o D’une l’étude d’impact particulièrement brouillonne, extrêmement difficile à ap-

préhender qui n’a pas permis au public d’être clairement renseigné et qui a né-
cessité de la part de la commission un gros travail d’investigation supplémen-
taire, 

o du périmètre uniquement basé sur les dangers générés par le projet et pas sur 
les impacts environnementaux, les transports et leurs nuisances et l’urbanisa-
tion induits. Cette limitation arbitraire du périmètre excluant la possibilité d’éva-
luer les impacts sur la ressource en eau a eu pour conséquences que le maître 
d’ouvrage s’est réfugié derrière ce périmètre pour éviter de répondre à toutes 
les questions portant sur la ressource en eau (sujet pourtant hautement straté-
gique),  

o le classement confidentiel d’une bonne moitié des pièces, 
o le fait de scinder le dossier (manque d’internalisation de tous les impacts des 

entreprises SOÏTEC et ECTRA dont les projets d’agrandissement sont pourtant 
liés au projet de ST sous enquête), contrairement au III de l’article R-122-2 du 
code de l’environnement, qui a engendré de la suspicion et des craintes, 

o Le fait que le code de l’environnement n’ait été respecté en ce qui concerne la saisine 
de la CNDP, et, compte tenu de la faiblesse des réponses faites à la MRAe qui n’ont 
permis d’éclairer ni l’autorité administrative ni le public, et donc l’absence de concerta-
tion préalable à cette enquête publique, 

o L’absence de réponses dans son mémoire à toutes les questions du public, des conseils 
municipaux, des élus, de l’entreprise Teisseire voisine et la production, dans son mé-
moire en réponse, de parties du dossier pourtant peu éclairantes, 

 
Concernant l’eau et l’environnement : 

o Une demande de dérogation portant sur les rejets aqueux de ST dans l’Isère basée sur 
des considérations purement économiques mais qui ne représentent pourtant que 0,4 
% du coût total du projet, tout autre argument n’ayant pas été considéré comme valable 
par la commission d’enquête qui étaye son avis dans son rapport au § 4.6.2,  

o Une étude de pollution des eaux ne prenant pas comme hypothèse une concentration 
amont des polluants en étiage renforcé, 

o Des hypothèses de diversification de la ressource en eau toutes hasardeuses à moyen 
terme, considérant trois risques pour l’eau potable, un rabattement de nappe tel qu’il ne 
permette pas d’atteindre la quantité escomptée par les forages dans la nappe du Gré-
sivaudan, une utilisation de l’eau à partir de stations d’épuration dont le débit ne peut 
être suffisant pour les besoins de ST, un procédé de REUSE pas encore arrêté et com-
portant de grandes incertitudes, 

o Des impacts attendus des forages sur les usages industriels, agricoles et sur un milieu 
naturel à fort enjeu écologique abritant des espèces protégées aquatiques et terrestres 
telles que le castor, 
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o Une demande d’autorisation de pompage des trois nouveaux forages, basée sur des 
essais de pompage respectivement de 70 m3/h et, à venir, de 210 m3/h, ne pouvant 
permettre d’éclairer la puissance publique pour valider une autorisation pour des fo-
rages de 800 m3/h, 

o Un plan de sobriété hydrique non communiqué au public, et en lui permettant pas d’es-
timer les efforts consentis par ST lors des crises de sécheresse, 

o L’imperméabilisation de terres agricoles liée au projet (cf. Rapport §.4.4.6), 
o Une insertion paysagère qui pourrait être améliorée, 

 
Concernant le bruit : 

o La ligne dédiée aux bruits qui était connue du seul maître d’ouvrage, 
o L’absence d’objectif de réduction du bruit des cheminées, 

4.3.  Mais en raison des points forts suivants : 
Concernant l’économie générale du projet d’extension du site ST à Crolles : 

o La France et l'Europe souhaitent réduire leur dépendance vis à vis de l'Asie dans la 
production de micro-processeurs. Dans ce marché mondial très dynamique, il semble 
logique d'accepter de nouvelles usines en Europe ou d’agrandir les installations exis-
tantes. 

o Afin d’assurer son indépendance, la réindustrialisation de la France est une nécessité 
dans un contexte international tendu ainsi que d’internaliser les conséquences environ-
nementales des productions nationales, 

o L’extension du site de Crolles va permettre de développer l’activité du bassin grenoblois 
et de dynamiser l'emploi direct et indirect dans le Grésivaudan,  

o Les fondamentaux techniques et financiers du groupe STMicroelectronics sont sains et 
ce groupe est parfaitement en mesure de mener à bien son projet d’extension dans le 
respect des grands équilibres environnementaux et sociaux, 

o De nos jours, l'écologie ne doit pas se dissocier de la croissance. Il est possible de 
créer, d'innover de manière éco-responsable. Et le projet d'agrandissement du site ST 
peut s’inscrire dans cette démarche, 

o Les enjeux sur l'eau sont cruciaux. Conscient de ces problèmes, ST est en capacité de 
mettre les moyens nécessaires pour trouver des solutions et d'innover, 

Concernant l’eau et l’environnement : 
o L’adaptation des processus de fabrication qui a permis de réduire de 41% (entre 2016 

et 2022) l’eau utilisée par plaquette produite,  
o Des objectifs de recyclage de l’eau de 60 % par REUSE qui permettront de réduire 

l’impact sur la ressource en eau, 
o La bonne gestion des eaux de ruissellement, 
o Les dispositions déjà prises pour limiter l’impact sur l’environnement, 
o Les dispositions déjà initiées par ST pour sensibiliser son personnel à la biodiversité et 

pour initier des inventaires naturalistes, 
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Concernant les pollutions : 
o Les nombreux contrôles extérieurs de nature à rassurer la population sur l’effectivité de 

la conformité des rejets aqueux de process dans l’Isère,  
o des émissions aériennes de polluants qui ne seront pas doublées malgré le doublement 

de la production, 
o le respect des objectifs de qualité de l'air et valeurs limites réglementaires pour la pro-

tection de la santé humaine, pour les oxydes d'azote et le monoxyde de carbone.  
 
Concernant la consommation énergétique : 

o Les 5 piliers du programme du site de Crolles pour atteindre la neutralité carbone d’ici 
2027 qui permettront de réduire les émissions directes de PFC et de réduire l’énergie 
consommée via un plan de sobriété énergétique 2020-2025 qui met en place une série 
de mesures,  

o L'objectif d'atteindre d'ici 2027 un approvisionnement à 100% en énergies renouve-
lables, 

o Un programme de Neutralité carbone dont les actions engagées sont développées ci-
dessous :  

o Scope 1 : plus de 95% des PFC du site sont traités par des abattements, 
o Scope 2 : programme de sobriété énergétique visant à réduire les consomma-

tions électriques et de gaz du site,  
o Scope 3 : Plan De Mobilité Entreprise et communication (voir paragraphe 5.2 - 

Transports), 
o Scope 4 : Production de béton sur site en phase chantier, et fabrication de gaz 

et chimie sur site pour limiter les transports par camion,  
o Pour rappel, le périmètre du tableau 41 correspond aux émissions liées à la 

catégorie 1, alors que dans la déclaration environnementale sont détaillées les 
catégories 1 à 4.  

Concernant les risques : 
o Les risques supplémentaires liés à cette extension sont limités à l’existant, y compris 

pour ECTRA, 
Concernant le bruit : 

o les efforts notables du MO en matière de réduction du trafic induit, 
o les mesures déjà prises pour réduire le bruit à la source depuis la première réunion 

publique organisée par la CE, 
 

mais également en raison des engagements pris par le maître d’ouvrage, 
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La commission d’enquête émet un 

avis favorable à la demande d’autorisation environnementale 
au titre des installations classées pour la protection de l’environnement pour le 
projet d'extension de l’usine de fabrication de plaquettes de circuits intégrés de 
STMicroelectronics implantée sur la commune de Crolles,  

assorti de 4 réserves et de 6 recommandations : 
 

Réserve n°1 concernant la communication grand public : 
Il conviendra que la prochaine réunion publique parmi celles auxquelles s’est engagé an-
nuellement le maître d’ouvrage, soit en fait un débat public se déroulant en 2024 sous 
l’autorité d’un garant indépendant désigné par la CNDP. 
 

Réserve n°2 concernant les forages envisagés dans la nappe du Grésivaudan : 
Il conviendra que ST respecte les contraintes suivantes : 

o contrainte n°1 : chaque pompage en nappe ne dépassera pas 150 m3/h par puits et la 
durée des pompages et les quantités annuelles prélevées éviteront tout impact sur le 
milieu naturel et tout dommage à l’industriel voisin, et des garanties pour ce faire seront 
mises en place ;  
 

o contrainte n°2 : toute demande d’autorisation de pompages prévus par ST sera basée 
sur des essais en période d’étiage  

o de débits équivalents à la demande totale de tous les pompages (celui en cours 
et ceux envisagés),  

o et représentatifs du fonctionnement de l’usine en régime de secours. 
 

o contrainte n°3 : les essais seront assortis des mesures suivantes : 
un état zéro sera réalisé sur un an, afin d’évaluer les impacts sur le milieu naturel par : 

o Un point ADNe et/ou IBGN de la faune aquatique dans le canal de Bresson à 
Saint-Ismier, ainsi que la faune terrestre et notamment le castor, idéalement sur 
les zones humides liées au canal et aux chantournes au pied du site entre le 
Craponoz et le fossé de Pré Noir, 

o Un suivi sur un an des débits de la chantourne (fossé de la digue du Raffour) et 
sur le canal de Bresson à Saint-Ismier, idéalement réalisé en deux points entre 
le ruisseau de Crolles et le Craponoz, l’un à l’amont des forages, l’autre en aval. 

 

Réserve n°3 concernant la demande de dérogation au titre de l’article R. 515-68 
du code de l’environnement portant sur les rejets liquides dans le milieu récepteur, 
de cuivre, d’azote et de phosphore total dans le cadre du projet d’extension avec 
REUSE : 

Il conviendra que ST ne demande aucune dérogation à ce sujet ; que les meilleures solu-
tions de traitement des concentrats de l’osmose inverse du projet REUSE envisagés dans 
l’ÉTÉ soient mises en place pour assurer le respect de l’ensemble des NEA-MTD. 
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Réserve n°4 concernant les engagements de ST 
Il conviendra que STMicroelectronics tienne les 10 engagements listés ci-dessous 
dans un délai de 3 ans qui suivra l’autorisation ; et que communication en soit faite 
au public. Les engagements (figurant en annexe 19) sont : 
 

 
 

 

ST Restricted 

Liste des engagements de ST 
 
ST s’engage à : 

1. Organiser une réunion publique annuelle à partir de 2024 ;  
2. A propos des forages : 

• Etudier l’impact des forages sur la nappe alluviale et les usagers ; 

• Réaliser un inventaire faune-flore au niveau de la zone humide à proximité des 
forages en projet (STEL2) ; 

• Participer à un suivi de la sécheresse hydrologique des sols après le démarrage 
des prélèvements et à la suite de la finalisation de l’étude d’impact des forages 
en cours.   

• Concernant le suivi du débit du canal de Bresson à Saint Ismier, réaliser un 
suivi sur 1 an après démarrage des prélèvements, à une fréquence de 2 mois, 
afin d’avoir des mesures pour les basses, moyennes et hautes eaux.  

3. A propos de la consommation énergétique : dans le cadre du programme d'efficacité 
énergétique du site, poursuivre le déploiement du freecooling (Installations à 
condenseurs adiabatiques correspondant à un refroidissement passif) sur des 
recycleurs d’air existants et sur des installations existantes de production d’air 
comprimé entre 2024 et 2025 ; 

4. Réaliser des études d'autres projets d'installation de condenseurs adiabatiques pour 
du « freecooling », principalement sur les installations de production d’air comprimé, 
des réseaux de refroidissement des recycleurs d’air et des réseaux de refroidissement 
process ; 

5. A propos de la gestion du bruit : Renforcer la remontée d'information lors de ces 
mesures et de recommuniquer le numéro d'appel téléphonique de la "ligne anti-bruit" ;  

6. A propos de la gestion de la pollution de l’air : poursuivre les actions pour réduire les 
GES du site, au travers du programme de neutralité carbone ;  

7. A propos de la gestion de la pollution lumineuse : faire un inventaire des zones 
susceptibles de rester éteintes et étudier des solutions techniques permettant de 
réduire la nuisance lumineuse, tout en maintenant la sécurité et la sûreté du personnel ; 

8. Poursuivre le programme de remplacement des éclairages actuels par des LED. Un 
projet est envisagé pour le réaménagement du parking : la mise en place de détecteurs 
de présence sera intégrée à l'étude liée à ce projet ; 

9. A propos de la consommation d’espace : faire une étude de faisabilité d’un parking en 
silo d'ici 2025, intégrant la mise en place de panneaux photovoltaïques ;  

10. En termes de mesures compensatoires, dans le cadre d'un plan de transition 
écologique, participer à des actions locales (SYMBHI, communes de Crolles et Bernin, 
communauté de communes Le Grésivaudan) de reboisement, etc.  
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6 recommandations au maître d’ouvrage : 
 

1- Après mise en route des forages, il conviendrait que soient réalisés sur quatre années : 
a. Un suivi de l’état de la nappe via les piézomètres en place (industriels et agri-

coles), 
b. 3La poursuite des suivis ADNe et/ou IBGN et des débits dans la chantourne du 

Raffour et le canal de Bresson à Saint-Ismier, 
c. Un suivi de l’état hydrique des sols au sud de la parcelle ST ; 

 

2- Il conviendrait que les résultats annuels de ST fassent état des effets cumulés avec 
SOÏTEC et ECTRA tant pour les pollutions de l’air et de l’eau que les dangers et la con-
sommation en eau, conformément au code de l’environnement (III de l’article L122-1) ; 

3- Il conviendrait de prévoir une plate-forme d’information du public - observatoire (eaux de 
ruissellement, inventaires faune-flore aquatique et terrestre, résultats des études hydro-
géologiques, étude de danger réduite, évolution du recyclage, de la consommation élec-
trique, qualité des rejets en eau et gazeux) ; 

4- Il conviendrait de réaliser un plan de transition écologique intégrant : 

• Une compensation écologique par rapport à la surface imperméabilisée (proposition 
à faire, à chiffrer), 

• Une amélioration de la trame noire en effectuant des plantations comprenant arbres, 
arbustes et buissons pour augmenter la biodiversité et mieux intégrer le site ; 

5- Il conviendrait de communiquer au public son Plan de Sobriété Hydrique ;  
6- Il conviendrait d’étendre les mesures de réduction des rejets atmosphériques aux unités 

de production des plaques de 200 mm et conjointement planifier une évolution du proces-
sus de fabrication du site actuel pour améliorer ce paramètre à l'identique de l'extension. 

 
 

4 suggestions aux collectivités 
Il serait souhaitable : 
1- de prévoir un débat sur la ressource et le partage de l’eau avec les territoires voisins (CCLG, 
GAM, Voironnais, Saint-marcellin-Isère) ; 
2- d’organiser des solutions d’hébergement pour les familles des prochains employés ; 
3- d’organiser le transport collectif des salariés, développer les infrastructures pour transport col-
lectif et les liaisons douces. Dans ce cadre, augmenter la fréquence de la navette expresse ; 
4- d’organiser, dans le cadre du PLU, un débat sur l’artificialisation des sols du Grésivaudan. 
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Suggestions aux autorités 
 
La commission d’enquête suggère aux services de : 
- Tenir compte de l’utilisation des ressources pour définir le périmètre d’enquête ; 
- Intégrer les impacts et les risques des projets découlant les uns des autres (ST, ECTRA, 
SOÏTEC) ; 
- Faire en sorte que le dossier d’enquête publique soit adapté à sa destination : communiquer par 
le biais d’un dossier accessible au public ; 
- Limiter le nombre de pièces confidentielles d’un dossier ; 
- Lorsque dans un élément du dossier, des points sont classés confidentiels, veiller à ce que 
l’ensemble de l’élément ne soit pas classé en confidentiel de façon à ne pas altérer la bonne 
information du public ; 
- Vérifier que les obligations en matière de concertation sont bien remplies ; 
- Même s’il n’y en a pas obligation, penser à consulter des PPA avant lancement de l’enquête, 
notamment celles concernées par l’utilisation des ressources publiques, les transports et le loge-
ment ; 
- Ne pas attendre 2035 pour commencer à lancer des études de transport en commun et pour 
mettre en place des moyens de transport conséquents et en adéquation avec le projet et ses 
externalités ; 
- Étudier l’accumulation à long terme des polluants dans les nappes phréatiques de l’Isère ; 
- Gérer la concomitance des rejets avec d’autres industries locales et leurs conséquences poten-
tielles en termes d’effets combinés, d’effets cocktail, et d’alerte pour les prélèvements à l’aval ; 
- Évaluer les effets sur la température de l’Isère, des rejets liquides de ST et ceux cumulés des 
entreprises voisines. 

 
 
Fait à Crolles le 16 novembre 2023 
 
 
 
 
 
 

Thierry AWENENGO DALBERTO  Catherine VIGNON  Alain MONTEIL 
Officier de l’Ordre National du Mérite, Membre titulaire de la  Membre titulaire de la 
Président de la commission   commission   commission 
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  CONCLUSIONS SUR L’INSTITUTION DE 
S.U.P. AUTOUR DE L’INSTALLATION 

 

 
1. Site de STMicroelectronics à Crolles avec les agrandissements prévus 

- Demande d’autorisation environnementale au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement 
(Seveso seuil haut) pour le projet d'extension de l’usine de 

fabrication de plaquettes de circuits intégrés implantée sur la 
commune de Crolles, 

- Demande d'institution de servitudes d'utilité publique autour de 
l’installation 

par la société STMicroelectronics 
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1 RAPPELS 
 

 

1.1.  Rappel de l’objet de l’enquête publique 
L’enquête publique concerne le projet d’extension de l’usine STMicroelectronics à Crolles dédiée 
à la fabrication de plaquettes de circuits intégrés utilisant des technologies basées sur des 
transistors de taille de 22 nm et inférieure. L'implantation de cette nouvelle unité est une continuité 
du développement des activités actuelles de fabrication des plaquettes 300 mm de ce site. 
Ce projet comporte : 

o L’extension de l’usine de fabrication C300 (gateways 4 à 9), 
o Des bâtiments techniques nécessaires à la production de fluides requis pour le 

fonctionnement de la salle blanche, 
o Une nouvelle station d’épuration : la STEL 2, 
o Le projet comporte aussi des améliorations de process afin de réduire la consommation 

d’eau (REUSE) et d’énergie. 
La superficie des bâtiments à construire et la superficie imperméabilisée est ;  
- Site actuel : 58 000 m2 de bâtiments et 70 400 m2 de parkings  
- Site avec ses extensions : 90 120 m2 de bâtiments et 96 915 m2 de parkings (cette surface inclut 
une partie utilisée pour les phases de chantier, sur une période transitoire)  
Le but final est de doubler la production de plaquette de 300 mm de diamètre. Pour l’activité́ 300 
mm, la production sera triplée par rapport à 2022 (8200 plaques / semaine) à échéance du projet 
(GW9).  
Par ailleurs, la quantité de substances dangereuses sur le site de l‘usine ST à Crolles est égale 
ou supérieure à la valeur-seuil haute. De ce fait, elle est classée Seveso seuil haut, et présente 
un risque pour l'environnement et/ou pour les riverains qui se traduit par des servitudes d’utilité 
publique destinées à protéger les populations. 
 
L’enquête publique unique porte donc sur : 

o une Demande d’autorisation environnementale (DAE), objet des présentes conclusions, 
o une demande d’institution de Servitudes d’utilité publique (SUP), pour laquelle les 

conclusions font l’objet d’un document séparé. 
En conséquence, la commission d’enquête a rédigé un rapport unique et des conclusions 
séparées au titre de chacune des deux parties de l’enquête publique. 
L’enquête publique ne porte pas sur la partie existante de l’installation, cependant, c’est bien les 
impacts cumulés de l’installation existante et ceux de l’extension qui sont pris en compte.  
 

Les présentes conclusions concernent le rapport d’enquête relatif à la  
Demande d’institution de Servitudes d’Utilité Publique autour de l’installation  

par la société STMicroelectronics pour 
le projet d'extension de son usine de fabrication de plaquettes de circuits intégrés 

implantée sur la commune de Crolles. 



Page :  4/42 

 

Conclusions de la commission d’enquête concernant la demande d'institution de S.U.P. (servitudes d'utilité publique) présentée par la société ST 
Microelectonics sur la commune de Crolles (Isère) 

 

1.1.1.  Fiche d’identité de l’enquête publique 

Objet du dossier soumis à 
enquête publique 

o une Demande d’autorisation environnementale (DAE), 
o une demande d’institution de Servitudes d’utilité publique 

(SUP), relatives au projet d’extension de ST à Crolles 

Maître d’Ouvrage STMicroelectronics 

Autorité Organisatrice / 
Service instructeur 

Préfecture de l’Isère : Direction départementale de la protection 
des populations (DDPP), représentée par Julie MICCOLI, 
responsable du projet, 22 avenue Doyen Louis Weil à Grenoble 

Communes concernées Crolles et Bernin 

Bureaux d’études Bureau Veritas, Artélia, Néodyme 

Date de désignation de la 
Commission d’enquête Par ordonnance n°E23000086/38 en date du 16 juin 2023 

Commission d’enquête 
Président : Thierry AWENENGO DALBERTO, 
Membres titulaires : Catherine VIGNON, Alain MONTEIL, 
Suppléant : Marc-Jérôme HASSID 

Arrêté d’autorisation Arrêté préfectoral n° DDPP-ENV-2016-05-23 du 20 mai 2016 

Arrêté d’ouverture d’enquête Arrêté préfectoral n°DDPP-IC-2023-07-10 du 19 juillet 2023   
portant organisation de l’enquête 

Durée de l’enquête 43 jours : du 28 août au 9 octobre 2023  

Publicité de l’enquête Dans 2 journaux différents et par affichage sur les panneaux des 
mairies des 13 communes dans un rayon de 3 km 

Lieux de l’enquête Mairies de Crolles et Bernin 

Permanences publiques 7 permanences 

Nbre de réunions publiques Deux : le 1er septembre 2023, le 28 septembre 2023, 

Registre dématérialisé Oui, de la Société Préambules 

Lieux de consultation du 
dossier 

Mairies de Crolles et de Bernin. 
https://www.registre-dematerialise.fr/4771  

Adresse mail dédiée à 
l’enquête enquete-publique-4771@registre-dematerialise.fr  

Nombre d’observations 344 observations par 313 contributeurs 

Incidents/évènements 
particuliers Aucun incident à mentionner 

PV de Synthèse  
Mémoire en réponse de ST 

Remis à STMicroelectronics le 19 octobre 2023 
Reçu le 2 novembre 2023 

Date de remise du rapport et 
des conclusions motivées Le 16 novembre 2023 

https://www.registre-dematerialise.fr/4771
mailto:enquete-publique-4771@registre-dematerialise.fr
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1.2.  Organisation de l’enquête 

1.2.1.  Désignation de la commission d’enquête 

Saisie par la société STMicroelectronics à Crolles (Isère), la Direction départementale de la 
protection des populations (DDPP) de la Préfecture de l’Isère a sollicité auprès du Tribunal 
administratif de Grenoble la désignation d’une commission d’enquête afin de répondre à une 
Demande d’autorisation environnementale relative au projet d’agrandissement de son usine de 
Crolles ainsi qu’à une demande d’institution de Servitudes d’utilité publique. 
En conséquence, par décision n° E23000086 / 38 du 16 juin 2023,  le Président du Tribunal 
administratif de Grenoble a constitué une commission d’enquête composée de : 

o Président : Thierry AWENENGO-DALBERTO, Ingénieur, architecte et 
expert énergétique, 

o Titulaires : Catherine VIGNON, consultante environnement, 
Alain MONTEIL, Ingénieur Centrale et Supélec, 

o Suppléant : Marc-Jérôme HASSID, 
en vue de procéder à la conduite de cette enquête publique. 

1.2.2.  Organisation interne de la commission d’enquête 

L'organisation interne de la commission d'enquête a été basée notamment sur l'attribution pour 
chacun de ses membres de la responsabilité d’une ou de plusieurs thématiques bien définies 
selon leur compétence, y compris l'analyse des contributions qui s'y rattachent (avis des 
personnes publiques associées, des communes et du public notamment). 
Cette organisation n'a bien sûr pas empêché l'important travail de groupe qui a été réalisé avant, 
pendant et après l'enquête avec des prises de décisions assumées collégialement. 
Avant l'ouverture de l'enquête publique et pendant toute la durée celle-ci, les membres de la 
commission ont communiqué et échangé leurs points de vue respectifs en permanence en 
partageant une plateforme de dialogue sur internet et en se réunissant physiquement. De 
nombreuses réunions de travail ont également eu lieu avec des représentants du Maître 
d'ouvrage (ST).   

1.2.3.  Composition du dossier soumis à enquête publique 

Conformément à l’article R.123-8 du code de l’environnement, les dossiers soumis à l'enquête 
publique dans les deux mairies concernées, comprennent les pièces et avis exigés par la 
législation et réglementation en vigueur. 
A la demande de la commission d’enquête, le document « PJ7 - Note de présentation non 
technique » a été largement revu et corrigé par le maître d’ouvrage afin de séparer plus clairement 
dans le dossier d’enquête l’installation existante et le projet d’extension du site ainsi que 
d’apporter un certain nombre de précisions sur les données numériques (eau, énergie, etc.). 
Après modification, cette note de présentation devient le document central du dossier d’enquête 
autour duquel viennent se greffer un certain nombre de pièces jointes. 
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1.2.4.  Concertation et consultation préalable à l’enquête publique 

La loi prévoit deux principales procédures pour les projets dont elle est saisie : le débat public 
(organisé par la CNDP) ou la concertation (organisé par le porteur de projet mais sous l'égide 
de la CNDP). Dans les deux cas, la CNDP détermine les modalités de participation du public. 
Pour les projets de grande ampleur (seuil haut) « La saisine est obligatoire pour les projets 
supérieurs à six cents millions d’euros. Le code de l’environnement précise que cette 
somme concernant le coût des projets intègre les bâtiments, les infrastructures et les 
équipements ». 
Le débat public organisé par la CNDP permet de débattre de l'opportunité, des objectifs et des 
caractéristiques principales du projet, des enjeux socio-économiques qui s'y attachent ainsi que 
de ses impacts sur l'environnement et l'aménagement du territoire. Il permet également de 
débattre des solutions alternatives au projet, y compris l'absence de mise en œuvre. 
Dans son mémoire en réponse au procès-verbal des observations, STMicroelectronics a confirmé 
que la CNDP n’a pas été saisie ni pour cette extension, ni en 2014 lors de création de la nouvelle 
unité C300E, affirmant que le projet envisagé est un prolongement d’un projet autorisé en 2015 
à l’issue d’une enquête publique. 
Réunion d’échange et d’information 
La commission d’enquête regrette qu’aucune concertation volontaire n’ait pas été conduite 
auprès de la population. D’autant plus que le comité d’agrément ne comprend pas de 
représentants des associations, de la population, comme des syndicats. Le maître d’ouvrage 
confirmant dans le dossier d’enquête et lors de la réunion publique qu’aucune réunion n’a eu lieu 
depuis le 15 décembre 2015, (B2-2, p. 76). 
Consultation des Personnes publiques associées (PPA) 
S’en tenant strictement à ses obligations, ST n’a consulté aucune Personne publique associée 
(PPA) telles que la Chambre de commerce et d’industrie, la Chambre d’agriculture, Grenoble-
Alpes Métropole, le département de l’Isère, la région Auvergne Rhône-Alpes ou le SCoT. 
Se substituant au maître d’ouvrage sur cette question, la commission d’enquête a consulté un 
certain nombre de PPA, en particulier les chambres consulaires, la Communauté de communes 
Le Grésivaudan et a reçu quelques avis d’autres PPA telles que Grenoble Alpes-Métropole, la 
commune de Grenoble en dehors des 13 communes avoisinantes associées par les textes au 
projet d’extension de l’usine de Crolles. 

1.2.5.  Élaboration du calendrier de l’enquête et des permanences 

Une première réunion préparatoire, organisée par la DDPP, s’est tenue dans ses bureaux, le 7 
juillet 2023 en présence de : 
Pour STMicroelectronics : Éric GÉRONDEAU, Directeur du site, 

Martine DRUGES, Marie SCHITTLY et Marion GARCIA, 
Pour la commission :  Thierry DALBERTO, président, Catherine VIGNON, 

Alain MONTEIL et Marc-Jérôme HASSID, suppléant. 
Tenant compte des délais de rédaction de l’arrêté d’ouverture d’enquête, de l’avis au public, de 
l’insertion des annonces dans la presse locale et sur proposition de la commission d’enquête 
souhaitant éviter de tenir une enquête publique pendant le mois d’août, la période de l’enquête a 
été fixée du lundi 28 août à 8h30 au lundi 9 octobre 2023 à 18 heures, soit 43 jours consécutifs. 
Lors de cette réunion, les dates des permanences ont été fixées en tenant compte des horaires 
d’ouverture des mairies concernées de la façon suivante : 
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o Permanence n°1 le lundi 28 août de 9h à 12h, 
o Permanence n°2 le vendredi 8 septembre de 12h à 16h, 
o Permanence n°3 le mercredi 13 septembre de 18h à 21h, 
o Permanence n°4 le jeudi 21 septembre de 14h à 17h30, 
o Permanence n°5 le samedi 30 septembre de 9h à 12h, à la mairie de Bernin, 
o Permanence n°6 le mardi 3 octobre de 14h à 18h30, 
o Permanence n°7 le lundi 9 octobre de 14h à 18h (clôture). 

Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Crolles. 

1.2.6.  Réunions publiques d’information et d’échanges 

Pour une meilleure information des habitants de la commune de Crolles et des communes 
avoisinantes, la commission d’enquête a proposé que deux réunions publiques d’information et 
d’échanges soient organisées pendant la période d’enquête en présence du Maître d’ouvrage. 

o L’une, en début d’enquête, permettant d’une part de rappeler le déroulement des enquêtes 
publiques et le rôle de la commission d’enquête et d’autre part de présenter les grandes 
lignes et les enjeux du projet de Demande d’autorisation environnementale (DAE), 

o La deuxième réunion publique, au milieu de l’enquête, composée de deux parties : 
• La première, obligatoire d’après la règlementation, permettant de présenter puis de 

répondre aux questions du public au sujet des Servitudes d’utilité publique (SUP), 
• La seconde partie, permettant d’apporter des réponses à toutes les interrogations du 

public au sujet de la demande d’autorisation sollicitée par STMicroelectronics. 

L’organisation par la commission d’enquête et le programme des réunions publiques ont été 
élaborés en accord avec le maître d’ouvrage : 

o Réunion publique n°1 : le vendredi 1er septembre 2023 de 18h30 à 20h30, 
o Réunion publique n°2 : le jeudi 28 septembre 2023 de 18h30 à 20h30, 
o Lieu : Salle municipale de L’Atelier, 47 Rue du moulin, 38920 Crolles. 

Le compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet sont annexés 
par le président de la commission d'enquête au rapport d'enquête. 
La copie de ces comptes rendus des réunions publiques est jointe en annexe n° 7. 

1.2.7.  Arrêté d’ouverture d’enquête du 19 juillet 2023 

Dans son arrêté n° DDPP-IC-2023-07-10 du 19 juillet 2023 prescrivant l’ouverture de l’enquête 
publique, M. le Préfet de l’Isère, rappelle les principales caractéristiques du projet : 

o Une demande d’autorisation environnementale au titre des installations classées pour la 
protection de l’environnement (Seveso seuil haut), et, 

o Une demande d’institution de Servitudes d’utilité publique autour de l’installation. 
Cet arrêté d’ouverture d’enquête a été apposé sur le panneau extérieur des mairies des 13 
communes concernées dans un rayon de 3 km autour du site, à savoir : 
Bernin, Le Champ près Froges, La Combe de Lancey, Crolles, Froges, Laval en Belledonne, 
Lumbin, Plateau des Petites Roches, Sainte-Agnès, Saint-Ismier, Saint-Mury-Monteymond, 
Saint-Nazaire les Eymes et Villard-Bonnot.  

La copie de cet arrêté préfectoral est jointe en annexe n° 2 du rapport. L’avis qui en 
découle figure en annexe n° 3 du rapport. 
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1.3.  Publicité et information du public 
Les modalités de notification de l’enquête publique ont été fixées par l’arrêté d’ouverture 
d’enquête n° DDPP-IC-2023-07-10 du 19 juillet 2023, en particulier l’article 7 concernant la 
publicité par affichage et par voie de presse. 

1.3.1.  Avis au public 

Préparé par la DDPP en reprenant les informations de l’arrêté d’ouverture et après relecture par 
la commission d’enquête, cet Avis au public ou Avis d’ouverture d’enquête a été réalisé, au moyen 
d’affiches jaune, de format A2 pour l’enquête présente. 
Il a été également publié sur le site Internet de la préfecture : https://www.isere.gouv.fr/ 

1.3.2.  Affichage de l’avis d’enquête 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté d’ouverture d’enquête et selon la nomenclature des ICPE, 
une affiche réglementaire a été apposée quinze jours au moins avant le début de l’enquête et 
pendant toute la durée de celle-ci sur le panneau extérieur de chacune des 13 mairies 
avoisinantes concernées dans un rayon de 3 km à partir du site, communes mentionnées au 
paragraphe 1.2.6. 
Au terme de l’enquête, les 13 certificats d’affichage de ces communes ont été adressés à la 
Direction départementale de la protection des populations (DDPP). 
Dans le périmètre du site de l’installation, aux entrées du site concerné, l’avis en format A2, lettres 
noires sur fond jaune a bien été affiché. 

1.3.3.  Insertion dans la presse locale 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté préfectoral, un avis d’ouverture de l’enquête a été inséré 
dans deux journaux locaux diffusés dans le département de l’Isère dans les délais légaux, à 
savoir au moins quinze jours avant le début de l’enquête et dans les huit premiers jours de 
l’enquête : 

o Le Dauphiné Libéré du 11 août et du 1er septembre 2023, 
o Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné du 11 août et du 1er septembre 2023. 

1.3.4.  Autres formes de publicité 

Sans être exhaustif, parmi ces autres formes de publicité, il faut citer : 
o le site internet de la Préfecture : https://www.isere.gouv.fr/  
o le site de la communauté de communes du Grésivaudan, 
o le site internet et le bulletin municipal de la commune de Crolles, 
o les panneaux lumineux de la commune, 
o l’annonce des dates de l’enquête et des permanences sur les sites internet de plusieurs 

communes concernées mais aussi dans leurs bulletins municipaux et sur plusieurs 
panneaux d’affichage, 

o un certain nombre d’articles parus dans la presse locale, en particulier le Dauphiné Libéré, 
o un dépliant A4 conçu et distribué par le maître d’ouvrage. 

 

https://www.isere.gouv.fr/
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1.4.  Auditions par la commission d’enquête 

1.4.1.  Élus et techniciens de collectivités 

Les personnes suivantes ont été rencontrées pour approfondir les questions de la ressource en 
eau et du transport ainsi que du logement. 

o Communauté de communes « Le Grésivaudan » (CCLG) :  
• M. François BERNIGAUD, Vice-Président Eau et assainissement de la CCLG ; 
• Mme Coralie BOURDELAIN, Déléguée de la CCLG au SMMAG, maire de Revel ; 

et Mme Maïlis FLORIET, cheffe du service transport-exploitation-Développement du 
SMMAG ; 

o Commune de Crolles : 

• Rencontre avec M. Philippe LORIMIER, maire de Crolles, le DGST  
M. Arnaud VINCENT, le service Com, M. Justin JAY ; 

o Grenoble Alpes Métropole (GAM) :  
• Mme Anne-Sophie OLMOS, Vice-présidente chargée du cycle de l'eau ; 
• Mme Mélina HERENGER, 4éme Vice-présidente, chargée du tourisme, de 

l'attractivité, de l'innovation, de l'université et de la qualité de vie ; 
• M. Cyril ISABELLO, directeur de l’attractivité et de l’innovation ; 
• Mme Émeline DUPUY, Conseillère au Cabinet du Président ; 
• M. Nicolas PERRIN, directeur de l’eau. 

1.4.2.  Autres auditions 

Divers acteurs ont été approchés pour connaître l’importance de la biodiversité au sud du site 
tant terrestre qu’aquatique et les usages agricoles et pour en apprécier les enjeux : 

o ASA, association syndicale autorisée du canal de Bressan à Saint-Ismier, 
o SYMBHI, Syndicat Mixte du Bassin de l’Isère, 
o Fédération de Pêche, 
o FNE 38, (France Nature Environnement) Isère, 
o Autres acteurs associatifs … 

Des industriels proches du site 
o Petzl, 
o Teisseire, 
o Air Liquide, 

Des acteurs en charge de la gestion des eaux 
o SYMBHI (Compétence GEMAPI), 
o Commune de Crolles (service technique), (compétence eaux pluviales) 
o Communauté de communes le Grésivaudan … 

Autres experts 
o M. Thomas CONDOM, hydrologue à l’IRD, 
o M. Gilles DELAYGUE, climatologue IGE, 
o M. Éric PEZAC représentant un collectif « Domaine 2050 », 
o M. Denis CHAPUIS, ATMO. 



Page :  10/42 

 

Conclusions de la commission d’enquête concernant la demande d'institution de S.U.P. (servitudes d'utilité publique) présentée par la société ST 
Microelectonics sur la commune de Crolles (Isère) 

 

1.5.  Déroulement de l’enquête 

1.5.1.  Réunions avec le maître d’ouvrage et visites du site et de ses environs 

Plusieurs réunions avec STMicroelectronics ont été programmées en août et septembre 2023 
ainsi qu’une visite de l’usine le 1er août 2023 : tout le bâtiment de production y compris la salle 
blanche, mais également l’unité de production de l’eau ultra-pure et la STEL1. 
Par ailleurs, afin d’organiser les réunions publiques, des points réguliers ont été organisés avec 
le maître d’ouvrage par visioconférence au mois de septembre et début octobre 2023. 
Enfin, la commission d’enquête a organisé la visite de la zone naturelle en pied de site et du 
Craponoz, la visite des installations d’eau pluviales ainsi que celle du nord du site et des zones 
riveraines à Crolles et Bernin. 

1.5.2.  Consultation du dossier d’enquête en mairie de Crolles et de Bernin 

Pendant toute cette période, le dossier d’enquête et le registre ont été mis à la disposition du 
public aux heures habituelles d’ouverture des mairies de Crolles et de Bernin. 
De façon générale, les conditions de déroulement de l’enquête ont été satisfaisantes ainsi que la 
conduite des permanences. Les dispositions ont été prises pour informer le public, lui permettre 
d’examiner le dossier du projet, de présenter ses observations, ses suggestions et ses critiques 
ou contre-propositions. 

1.5.3.  Moyens d’expression mis à la disposition du public 

Pendant l'enquête, le public a disposé des moyens suivants pour déposer ses contributions : 
o un registre papier côté et paraphé par un membre de la commission d’enquête disponible 

dans les mairies de Crolles et de Bernin, durant les heures habituelles d'ouverture, 
o une adresse postale (au siège de l'enquête, Mairie de Crolles) pour écrire directement au 

président de la commission, 
o un registre dématérialisé sur un site internet dédié accessible à l’adresse suivante : 

http://www.registre-dematerialise.fr/4771 , permettant la consultation du dossier complet et 
le dépôt d'observations avec possibilité d’insérer des pièces jointes, 

o une adresse courriel pour envoyer directement des observations avec ou sans pièces 
jointes : enquete-publique-4771@registre-dematerialise.fr  

o des observations orales exprimées au cours des permanences et relevées par les 
commissaires enquêteurs. 

Pendant les permanences et de façon plus générale, pendant l’enquête, la commission n’a été 
saisie d’aucune réclamation de la part du public quant aux conditions du déroulement de 
l’enquête. 

1.5.4.  Clôture de l’enquête 

À l’issue de la consultation du public, le lundi 9 octobre 2023 à 18 heures, le registre dématérialisé 
a été rendu inaccessible par le prestataire et les registres « papier » ont été clos et signés par le 
président de la commission d’enquête puis mis à sa disposition ainsi que les 2 dossiers d’enquête 
complets selon les termes de l’arrêté d’ouverture d’enquête. 

http://www.registre-dematerialise.fr/4771
mailto:enquete-publique-4771@registre-dematerialise.fr
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1.6.  Opérations effectuées après la clôture de l’enquête 

1.6.1.  Élaboration du procès-verbal de synthèse 

La commission d’enquête a recensé les contributions ou questions du public ainsi que ses 
propres interrogations dans le procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales, 
transmis le 18 octobre 2023 par courrier électronique et a remis en main propre en version papier 
le 19 octobre accompagné des pièces jointes, conformément à l'article R.512-17 du code de 
l'environnement. 

1.6.2.  Réunion de synthèse des observations 

La réunion de synthèse des observations s’est tenue dans les bureaux du maître d’ouvrage le 19 
octobre 2023, échange qui a permis de présenter les principaux thèmes abordés dans les 
observations, mais aussi de faire une synthèse des contributions du public et de discuter sur des 
cas particuliers, le maître d’ouvrage ayant apporté à la commission d’enquête des précisions et 
son avis sur certains points spécifiques. 

1.6.3.  Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

Faisant suite à la réception du procès-verbal de synthèse remis par la commission d’enquête, 
STMicroelectronics a transmis son mémoire en réponse le 2 octobre 2023 au président de la 
commission d’enquête. Afin d’en faciliter la lecture, le maître d’ouvrage a fait le choix de structurer 
son mémoire en réponse en réutilisant la trame du procès-verbal de synthèse de la commission 
d’enquête. 
STMicroelectronics s’est attaché à apporter une réponse à chacune des questions posées par la 
commission d’enquête dans les encarts du procès-verbal. 
ST a également apporté dans le présent document, lorsqu’il le jugeait nécessaire, des précisions 
en réponse à certaines observations contenues dans les questions annexes transmises par la 
commission. 

1.6.4.  Rapport et conclusions 

Dans son rapport, la commission d’enquête a tout d’abord présenté l’objet et les enjeux du projet 
et ses impacts prévisibles puis a consigné l’organisation et le déroulement de l’enquête. Enfin, 
elle a fait l’analyse des contributions, des documents du dossier et rédigé ses conclusions 
motivées pour chacune des deux parties de l’enquête : 

o La demande d’autorisation environnementale (DAE), objet d’un document séparé. 
o L’institution de Servitudes d’utilité publique (SUP), objet des présentes conclusions. 
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2 DOCUMENTS DU DOSSIER CONCERNANT LES S.U.P. 
 
Trois documents du dossier traitent du sujet, à savoir : 

• Le dossier spécifique S.U.P. PJ50, 
• La Note de présentation non technique PJ7, 
• Et l’étude de dangers PJ49, classée dans les pièces confidentielles, ce qui est tout à fait 

logique, compte-tenu du fait que les points sensibles des installations y sont décrits de 
façon précise, ce qui pourrait gravement nuire à la sûreté du site.  

Dans son mémoire en réponse le demandeur a ajouté en annexe 1 toute la documentation 
préfectorale : Brochure « Les bons réflexes en cas d’accident » du bassin grenoblois et c’est une 
excellente initiative en réponse à plusieurs interventions notoirement inquiètes. Ce document est 
annexé aux présentes conclusions. 

2.1.  Dossier S.U.P. Pièce jointe PJ50 
Ce document fait partie des pièces non confidentielles 

• INTRODUCTION 
 

• DESCRIPTION DU SITE ET DES PROJETS 
 

• PRESENTATION DES INSTALLATIONS  
o Risques et phénomènes dangereux majeurs 
o Réduction des risques 
o Carte des aléas liés au projet  
o Phénomènes dangereux considérés  
o Cartographie des aléas 

 

• PROPOSITIONS DE REGLEMENT DE S.U.P. 
o Préambule 

§ Champ d’application  
§ Portée des dispositions 
§ Plan de zonage et son articulation avec le règlement de SUP 
§ Définition d’un projet au sens des présentes SUP  
§ Prescription d’une étude préalable à un projet  

o Dispositions applicables à la réalisation d'ouvrages, d'aménagements, de 
constructions nouvelles et d'extension des constructions existantes 

§ Dispositions applicables en zone grise  
§ Disposition applicables en zone bleue 
§ Dispositions applicables en zone verte 

o Mesures de protection des populations  
o Annexe 1 – calcul du taux d’atténuation 
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2.2.  Note de présentation non technique PJ7 
Il s’agit des chapitres 7 et 8 à partir de la page 49 dudit document accompagnés de la 
cartographie et des schémas et tableaux principaux : ils reprennent les éléments de l’étude de 
dangers mais ont l’avantage de ne pas être classés confidentiels 
 
Chapitre 7 ÉTUDE DE DANGERS DE L’ÉTAT PROJETÉ (SITE ACTUEL & EXTENSION)  
Conclusion générale du chapitre 7 :  

Les différents accidents envisagés sont, in fine, placés dans la matrice dite de criticité ci-dessous 
qui permet d’apprécier le niveau de risque global d’une installation. 
Seuls les phénomènes dangereux générant des effets létaux ou irréversibles sur des tiers à 
l’extérieur du site sont reportés sur cette grille : 

 
En fonction du niveau de criticité obtenu, des mesures complémentaires peuvent être proposées. 
• Zone en rouge : zone de risque élevé ; les accidents sont considérés « inacceptables » et 
susceptibles d’engendrer des dommages sévères à l’intérieur et hors des limites du site (mesures 
compensatoires à mettre en œuvre) 
• Zones en jaune et orange : zones de Mesures de Maîtrise des Risques (MMR). Les phénomènes 
dangereux dans cette zone doivent faire l’objet d’une démarche d’amélioration continue en vue 
d’atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas 
que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de 
l’environnement de l’installation (zone ALARP As Low As Reasonnably Practicable). Il est 
important de démontrer que toutes les mesures de maîtrise des risques ont été envisagées et 
mises en œuvre (dans la mesure du techniquement et économiquement réalisable). 
• Zone en vert : zone de risque moindre. Les accidents sont considérés comme « acceptables » : 
le risque est maîtrisé. Pas de mesures de réduction complémentaire du risque requises. 
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La circulaire du 10/05/2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de 
dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction à la source et aux plans de prévention des 
risques technologiques dans les installations classées, présente plusieurs situations vis à vis du 
positionnement des évènements dans la matrice MMR. 
• Situation n° 1 : un ou plusieurs accidents ont un couple (probabilité - gravité) correspondant à 
une case rouge. 
• Situation n° 2 : un ou plusieurs accidents ont un couple (probabilité - gravité) correspondant à 
une case jaune ou orange, et aucun accident n’est situé dans une case rouge (situation du site 
existant et projeté). 
• Situation n° 3 : aucun accident n’est situé dans une case jaune, orange ou rouge. 
L’étude de dangers s’est attachée à présenter les mesures prévues permettant de réduire les 
risques. La mise en place de ces MMR a permis de réduire la gravité d’un phénomène (PhD 1a, 
cf. grille d’analyse des risques ci-dessus). 
Sur la base de l’analyse des risques présentée dans le tableau ci-avant : 
• Aucun phénomène classé dans une case rouge ; 
• Un phénomène en case orange (phénomène survenant sur le site existant) ; 
• Quatre phénomènes en zone verte ; 
 
Les risques générés par le site STMicroelectronics de Crolles et pouvant avoir des impacts 
à l’extérieur du site sont maîtrisés. 
 
Chapitre 8 INSTAURATION DE SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE (SUP)  
Conclusion générale du chapitre 8 

« Rappelons que l’étude de dangers du dossier de DAE a permis d’identifier les phénomènes 
dangereux (PhD) majeurs susceptibles de se produire sur les installations de façon accidentelle 
(cf. § 6.10). Ces PhD sont de type : 
• Incendie de bâtiments de fabrication causant un rayonnement thermique potentiellement 
dangereux et la dispersion de fumées potentiellement toxiques ; 
• Jet enflammé de gaz inflammable ; 
• Explosion de vapeurs ou de gaz inflammables, en présence d’un nuage de gaz en mélange 
avec de l’air et d’une source d’inflammation, engendrant des effets thermiques et de surpression ; 

o Explosion de capacité de stockage de liquide ou de gaz. 
o Dispersion de vapeurs ou de gaz toxiques, en cas de fuite ou de rupture sur un réservoir 

de stockage ou d’une tuyauterie, entrainant la dispersion d’un nuage toxique. 
Vingt-trois phénomènes dangereux ont été retenus et modélisés dans l’étude de dangers. Parmi 
eux, dix sont susceptibles d’impacter des tiers à l’extérieur du site, dans sa configuration actuelle 
ou projetée. 
Ces phénomènes dangereux sont pris en compte pour la détermination des SUP, objet du 
présent dossier ; il s’agit de dispersions toxiques et d’effets de surpression : 
• PhD1a : Rupture guillotine de la lyre d’un cadre de gaz toxique 

o sans mesure de réduction des risques ; 
o avec mesure de réduction des risques ; 
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• PhD9a : Effets toxiques liés à l’épandage d’un liquide inflammable lors de l’approvisionnement 
(effets au sol et en hauteur) 
• PhD13a : Explosion d’un cylindre de gaz inflammable 
• PhD20 : Rupture d’un réservoir d’oxygène liquide 
• PhD14d : Effets toxiques liés à l’incendie de la salle blanche (effet en hauteur) 
• PhD6 : Effets de surpression lié à la rupture guillotine du robinet d’un cylindre d’un stockage de 
gaz inflammable 
• PhD18a : Effets de surpression lié à l’explosion d’un local chaufferie 
• PhD18b : Effets de surpression lié à l’explosion primaire et secondaire d’un local chaufferie 
• PhD20 : Effets de surpression liés à la rupture d’un réservoir d’oxygène liquide 
Pour rappel, 

o les effets significatifs correspondent aux effets irréversibles sur l’homme ; 
o les bris de vitres correspondent aux effets de surpression qui pourraient causer des effets 

indirects sur les personnes en raison de la projection d’éclats de verre. Les seuils 
d’intensité (thermique, surpression, toxique) associés sont définis dans l’arrêté ministériel 
du 29 septembre 2005. » 

 
CARTOGRAPHIES : Les cartographies des aléas figurent dans ce document non confidentiel et 
sont identiques à celles des autres documents. 
 
 PROPOSITION DE REGLEMENT DE SUP 
Conformément à l’article L515-8 du Code de l’Environnement, des servitudes d’utilité publique 
sont proposées dans le cadre de la réalisation du projet. 
Le présent règlement de SUP s’applique aux parties du territoire de Crolles et Bernin comprises 
à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques, représenté sur les plans de zonage. 
Les SUP font l’objet de l’arrêté préfectoral n° DDPP-DREAL UD38-2023-06-13 du 30/06/2023, 
objet de l’enquête publique en cours. 
 
Ce règlement figure de façon détaillée dans la PJ50, classée non-confidentielle : il semble 
correspondre en tous points à ce qui devra être inclus dans les documents d’urbanisme 
de la commune. 
 

2.3.  Étude de dangers PJ-49 (classée confidentielle) 
Cette étude de dangers est exhaustive, documentée avec précision et compréhensive pour un 
large public malgré la technicité de certains chapitres. Avec ses 445 pages plus ses volumineuses 
annexes, ce document représente un travail remarquable. 
Trois chapitres fondamentaux : 

• L’accidentologie, c’est-à-dire l’analyse des accidents survenus aussi bien sur des 
installations similaires que sur le site de Crolles, est détaillée avec de très nombreux 
exemples d’accidents survenus comportant leurs descriptions précises et les mesures 
mises en place sur le site. 
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• L’évaluation préliminaire des risques (EPR) aussi bien d’origine externe qu’interne vise à 
lister tous les Évènements Redoutés Possibles, en identifier les causes et évaluer sur les 
tiers de chaque phénomène dangereux (PhD). 

• L’analyse détaillée des risques consiste à conduire une analyse étendue, détaillée - et 
quantifiée pour chacun des phénomènes dangereux majeurs. 

Ces 3 chapitres semblent complets, explicites, didactiques et d’un grand intérêt aussi bien pour 
les salariés de l’entreprise que pour tous les acteurs concernés par l’exploitation du site de 
Crolles. 
 

On pourrait objecter que cette étude, qui prend en compte la totalité du site, ne répond pas 
précisément à l’objet de l’enquête qui, dans son intitulé ne prend en compte que « le projet 
d’extension de l’usine de fabrication … », comme la plupart des éléments du dossier, à part le 
PJ-7 : « Note de présentation non technique » complètement refaite par le maître d’ouvrage à la 
demande de la commission avant l’ouverture de l’enquête. 
Dans le cas présent, il n’en est rien : les dangers ne peuvent en aucun cas être limités à la seule 
zone d’extension et sont nécessairement globaux. 
De plus, ils sont de nature similaire à ceux qui pourraient être générés dans la partie déjà 
existante du fait que les nouveaux équipements de fabrication des plaquettes de circuits intégrés 
sont identiques à ceux existants. 

 
Enfin, il y a dans ce document un vrai paradoxe : en page 12, il est mentionné : « Cette étude 
doit permettre … d’informer le public dans la meilleure transparence possible en lui fournissant 
des éléments d’appréciation clairs sur les risques ».  
Or, ce document est classé confidentiel ! C’est tout simplement dû au fait que le bureau Véritas 
ne travaille (bien en amont de l’enquête) que sur les faits et non pas sur les protocoles 
administratifs des dossiers. 
  



Page :  18/42 

 

Conclusions de la commission d’enquête concernant la demande d'institution de S.U.P. (servitudes d'utilité publique) présentée par la société ST 
Microelectonics sur la commune de Crolles (Isère) 

 

  



Page :  19/42 

 

 

Conclusions de la commission d’enquête concernant la demande d'institution de S.U.P. (servitudes d'utilité publique) présentée par la société ST 
Microelectonics sur la commune de Crolles (Isère) 

3 SYNTHESE DE L’ANALYSE  

3.1.  Le dossier : 
Autant il a été difficile pour la commission d’extraire les éléments du dossier nécessaires à son 
analyse complète et objective du fait que tous les documents à l’exception de la PJ7 sont globaux, 
manquent quelquefois de précision, notamment sur les éléments chiffrés (par exemple, il contient 
bien la liste des appareils thermiques, mais il n’y a aucune différenciation entre les outils déjà 
présents et ceux qui ont prévus, ni, surtout aucune puissances indiquées ni caractéristiques 
techniques spécifiques), autant les éléments concernant les S.U.P. ont été précis, clairs, 
complets, vérifiables et directement utilisables, ce qui a largement simplifié l’élaboration des 
présentes conclusions. 
Les éléments du dossier concernant les S.U.P. ont clairement permis de comprendre les 
bases de l’étude de dangers, les analyses effectuées et de considérer que les S.U.P. 
proposées étaient conformes et appropriées. 

3.2.  La participation du public : 
Phénomène rare : sur 344 interventions, seules 7 comportaient le mot « servitudes » et encore, 
c’est parce que dans leur libellé, le titre de l’enquête avait été mentionné. 
En clair, personne n’a émis le moindre avis rédigé sur le sujet. Verbalement, quelques 
intervenants aux permanences ont évoqué – quelquefois avec une inquiétude certaine - les 
risques encourus par les riverains, souvent parce qu’ils faisaient partie de cette catégorie.  
En revanche, pendant les deux réunions publiques, plusieurs personnes se sont exprimées sur 
les risques, les mesures prises, l’organisation des interventions en cas de dangers, le personnel 
d’intervention et toutes les mesures disponibles et prévues.  
Ces interventions ont clairement mis en évidence que, sur ce terrain-là, la communication 
entre le public et l’entreprise d’une part, mais aussi entre le public et les pouvoirs publics 
d’autre part, étaient loin d’être satisfaisantes. 
 

3.3.  Autres éléments éventuels à prendre en compte 
Aucune autre intervention d’aucune sorte n’ayant été, ni décelée, ni communiquée, la commission 
considère qu’elle peut objectivement conclure de façon parfaitement motivée. 
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4 AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE 
- Après avoir étudié l’ensemble des pièces du dossier d’enquête au titre des articles L.123-

1 et suivants du code de l’environnement, 
- Après avoir entendu monsieur Éric GERONDEAU, mesdames Martine Druges, Marie 

Schittly, Marion Garcia et leurs collaborateurs, 
- Après avoir analysé les avis, réserves et recommandations des Personnes publiques 

associées et des groupements concernés qui ont spontanément contribué à l’enquête ou 
qui ont été conviés et entendus par la commission, 

- Après avoir animé deux Réunions publiques, 
- Après avoir reçu et entendu le public au cours des 7 permanences et analysé toutes les 

contributions, + PV de Synthèse + Mémoire en réponse, 
- Après avoir visité les lieux concernés et leurs abords, 
- Après avoir vérifié la régularité de la procédure d’enquête publique, 

4.1.  En l’état actuel du dossier, et considérant que : 
• Le dossier soumis à l’enquête publique, conforme aux dispositions réglementaires, est 

complet bien que de nombreux documents soient confidentiels, c’est-à-dire accessible à 
la commission d’enquête mais pas au public. Celui-ci a apprécié la disponibilité en mairie 
de Crolles et de Bernin du dossier non-confidentiel en version papier et en version 
numérique sur un poste informatique, disponible en mairie ainsi que sur le registre 
dématérialisé, 

 
• La publicité, effectuée conformément à l’article 7 de l’arrêté d’ouverture d’enquête dans 

deux journaux locaux, par l’affichage de l’avis d’ouverture sur les panneaux extérieurs de 
des mairies de Crolles et de Bernin, à l’entrée du site ST et sur 15 panneaux disposés 
dans plusieurs secteurs du territoire communal ainsi que l’annonce de l’enquête dans le 
bulletin municipal, a été suffisante et satisfaisante, 

 
• Les 7 permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions et les 344 observations 

recueillies pendant l’enquête lors des permanences et dans le registre dématérialisé, ont 
été analysées par thèmes ou séparément pour les cas spécifiques et ont fait l'objet d'un 
examen détaillé et de recommandations de la part de la commission d’enquête, 

 
• Le procès-verbal de synthèse des observations recensant toutes les contributions du 

public et les interrogations des personnes consultées, a été rédigé par la commission 
d’enquête et transmis au maître d’ouvrage, 

 
• Après une réunion de synthèse avec le maître d’ouvrage, ce dernier a transmis, en retour, 

son mémoire en réponse dans les délais mentionnés dans l’arrêté préfectoral, 
 

• De façon générale, la procédure d’enquête publique s’est déroulée dans le respect des 
dispositions prévues par l’arrêté d’ouverture du 19 juillet 2023 et aux principes généraux 
codifiés aux articles L.123-9 et R.123-18 et suivants du Code de l’urbanisme, 
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4.2.  En dépit des points faibles suivants : 

4.2.1.  Le classement confidentiel de l’étude de dangers 

Le fait que l’étude de dangers ait été - pour des raisons de sûreté - classée confidentielle alors 
qu’elle contient en page 12, la mention : « Cette étude doit permettre … d’informer le public dans 
la meilleure transparence possible en lui fournissant des éléments d’appréciation clairs sur les 
risques » peut apparaitre négatif. 
Or, d’une part, ce document a été mis à la disposition de la commission qui a pu soigneusement 
l’analyser et, d’autre part, les deux autres documents non confidentiels qui traitent des S.U.P. 
reprennent les éléments principaux et nécessaires, minimise ce fait. 
Il aurait été probablement possible de ne classer « confidentiels » que certains éléments, en 
particulier toute la méthodologie, de façon à mieux communiquer au public, bien que, sur ce sujet 
précis, ce qui n’est pas trop difficile techniquement.  

4.2.2.  Le manque de phase de concertation préalable avant l’enquête 

Ce fait, largement évoqué dans le rapport sur le déroulement de l’enquête (§.2.2 et 2.2.1.) n’a 
probablement pas eu d’incidence sur l’institution de S.U.P. pour deux raisons : 

o D’abord, il y a déjà des S.U.P. similaires en vigueur avec les installations actuelles, 
o Ensuite, les risques étant similaires, ils sont de même nature que ceux qui sont proposées, 

Le demandeur a répondu sur le sujet avec la réponse à la question 14 de la synthèse des 
interventions dans son mémoire en réponse. 

4.2.3.  Le manque d’analyse globale avec les autres sites industriels voisins  

C’est un sujet qui a fait l’objet de multiples interventions pendant l’enquête, mais uniquement sur 
les pollutions engendrées par l’activité. On aurait toutefois pu considérer que les dangers 
pourraient s’additionner ou avoir des conséquences cumulées. 
Cet aspect des choses a néanmoins été abordé dans l’étude de dangers dans un contexte 
souvent appelé « environnement du site ». 
S’il peut y avoir des effets cumulatifs en matière de pollution, il est clairement démontré dans 
l’étude de dangers que ce n’est pas le cas en matière d’accidentologie, notamment avec les 
Mesures de Maîtrise des Risques (MMR). 
Toutefois, comme il a été noté au § 4.6.10 du rapport sur le déroulement de l’enquête, il est 
regrettable que les futurs projets des voisins SOÏTEC ET ECTRA (sous-traitant du demandeur) 
n’aient pas été pris en compte dans l’étude de dangers qui est datée de novembre 2022, époque 
où lesdits projets étaient déjà connus.  
Cependant, l’arrêté préfectoral n°DDPP-DREAL-UD38-2023-01-08 fixe le périmètre et les 
servitudes d’utilité publique autour de l’établissement ECTRA et montre que quelques parcelles 
du site de ST sont concernées par ces servitudes, en particulier les stations d’épuration n°1 et 2.  
Ce point particulier est mentionné p147 de l’étude de dangers. 
 
 

Ce n’est pas ce que nous avons 
dit au § 4.6.10 du rapport !... 
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4.2.4.  Les manques notoires d’information du public local 

Déjà abordé au §.3.2. du présent document, ce point est évident. En revanche, il est extrêmement 
facile d’y remédier par des actions simples et une communication plus efficace, notamment avec 
les riverains : ce point fera l’objet de la seule réserve exprimée dans les conclusions. 
Le demandeur a déjà fait la preuve de ses possibilités en la matière en intervenant très 
rapidement pendant l’enquête pour régler des problèmes de nuisances sonores qui avaient été 
évoqués grâce aux interventions du public. La commission est donc confiante dans le fait que ce 
type de mission sera positif en matière de communication sur les risques éventuels et potentiels, 
les mesures de sécurité et les actions envisagées. 

4.3.  Mais en raison des points forts suivants : 

4.3.1.  Une étude des dangers complète et détaillée  

Les documents clés de cette partie du dossier d’enquête (le dossier spécifique SUP de la pièce 
PJ-50, la « Note de présentation non technique » PJ-7 et surtout l’étude de dangers PJ-49 sont 
complets, exhaustifs et donnent la possibilité d’apprécier clairement tous les cas de figure 
potentiels, même les plus difficiles à imaginer. Ainsi, peut-on avoir des certitudes logiques et 
considérer qu’il n’y a aucune zone d’ombre dans le catalogue, dressé par le Bureau Veritas. 

4.3.2.  Le fait que les risques industriels présents sont bien catégorisés 

 L’une des caractéristiques de l’étude de dangers et d’avoir classé de façon très précise, les 
risques afférents aux installations, ce qui permet d’avoir une classification également très précise 
des éléments qui permettent : 

• De prévoir les équipements nécessaires à la détection des problèmes, 
• D’inclure dans les protocoles d’intervention les éléments spécifiques aux incidents et 

accidents potentiels catalogués, 
• D’analyser, de façon extrêmement précise, d’une part, les conséquences de ces incidents 

et accidents, mais également l’éventualité d’une combinaison de plusieurs d’entre eux. 
De cette façon, les tableaux établis par le Bureau Veritas sont exhaustif, même si cette partie du 
travail nécessite une bonne connaissance du sujet, ce qui oblige les non-spécialistes à un travail 
d’approche un peu plus difficile. C’est la seule partie de l’étude de dangers qui n’est pas 
directement assimilable par un public non averti. 
En revanche, c’est également un élément qui permet d’apprécier l’analyse prévisionnelle avec 
beaucoup de sécurité. 
 

4.3.3.  Un historique précis et complet des accidents passés 

Pour chacun des phénomènes dangereux listés, un retour d’expérience des accidents et 
incidents passés a été établi et analysé, tant en ce qui concerne les causes que les solutions qui 
ont été apportées (Mesures de maîtrise des risques ou MMR). 
Ces solutions sont de deux sortes : d’une part, des actions immédiates et d’autre part, des 
modifications d’installation et de process qui ont été apportées ultérieurement. 
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Cet historique provient de la base ARIA (Analyse, Recherche et Information sur les Accidents) 
du BARPI qui répertorie les incidents, accidents ou presque accidents qui ont porté ou auraient 
pu porter atteinte à la santé ou la sécurité publiques ou à l’environnement. Cette base de données 
est très utile, parce que c’est une vision technique concrète des problèmes industriels qui se sont 
produits ou qui peuvent arrive. Toutefois, dans le cas présent, le Bureau Veritas y a ajouté des 
exemples en provenance, des autres sites industriels de STMicroelectronics en France mais 
aussi à Crolles, dont les causes ou les effets (ou les deux) sont assez similaires. 
Ainsi ne se cantonne-t-on pas au seul environnement du site. 

4.3.4.  Une prospective étayée par des modélisations fiables 

Mais les incidents ou accidents réels ou potentiels, qui sont répertoriés et listés ne sont pas tous 
produit. Dans ce cas, le Bureau Veritas, s’est servi de modélisations informatiques existantes et 
souvent utilisées, ce qui permet d’éliminer bon nombre d’erreurs.  
Ainsi, les résultats de ces modélisations viennent compléter l’historique des évènements passés, 
ce qui fait que toute la partie prospective est assez exhaustive. 
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4.3.5.  Le fait que des S.U.P. similaires existent déjà 

La liste récapitulative des servitudes d’utilité publique établi par la DDT de l’Isère, actuellement 
en vigueur a été établi en avril 2010. 
Tous les éléments figurent dans le PLU de Crolles. 
La zone concernée est Ulr : 
Elle comporte une dénomination spécifique du site soumis à la présente enquête (une page et 
une carte)  
 
Mais c’est surtout dans l’annexe 2  Fondements règlementaires et l’annexe 2.1 La maîtrise de 
l’urbanisation autour des installations industrielles qu’on trouve les éléments fondamentaux et 
cette partie du dossier est assez longue. 
Ces éléments sont de même nature que ceux qui sont proposés dans le document PJ-59 : SUP. 
du dossier. 
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4.3.6.  Une rédaction précise du futur règlement SUP 

Le plan figure au §.2.1. et il tient en 6 pages, certes administratives, mais parfaitement 
compréhensibles, notamment pour le public qui le consultera dans le futur PLU modifié. 
 

4.4.  En conséquence, 

La commission d’enquête émet un avis favorable à la demande 
d'institution de servitudes d'utilité publique (S.U.P) autour de 
l’installation, au titre des installations classées pour la protection de 
l’environnement pour le projet d'extension de l’usine de fabrication de 
plaquettes de circuits intégrés de STMicroelectronics implantée sur la 
commune de Crolles, avec la réserve suivante : 
 
Réserve N°1 : 
Il conviendra que STMicroelectronics mette en place toutes les 
mesures nécessaires pour vérifier que tous les riverains concernés par 
les plans de servitudes d'utilité publique (S.U.P) sont bien en 
possession des brochures officielles contenant les diverses consignes 
à observer en cas d’urgence, ainsi que les numéros d’urgence à utiliser 
et s’occupe également de la distribution de ces documents dans un 
rayon de 200 mètres environ autour du site. 
 
 
 

Fait à Crolles le 16 novembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 

Thierry AWENENGO DALBERTO  Catherine VIGNON  Alain MONTEIL 
Officier de l’Ordre National du Mérite, Membre titulaire de la  Membre titulaire de la 
Président de la commission   commission   commission 
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5 ANNEXE n° 1 

  

Toutes les informations 
sont à retrouver sur le site 

lesbonsreflexes.com

Campagne d’information et de prévention 2023 
sur les ”risques industriels majeurs”

PRÉFÈTE 
DE RÉGION 
AUVERGNE
RHÔNE-ALPES

en cas d’accident

Les bons 
réflexes

 GUIDE 

10 établissements concernés dans votre bassin
ARKEMA Jarrie

FRAMATOME

INSTITUT LAUE LANGEVIN

SOBEGAL

STEPAN EUROPE

STMICROELECTRONICS

SUEZ RR IWS

TITANOBEL

UMICORE SPECIALTY POWDERS FRANCE

VENCOREX
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 Oui 
 vous êtes dans 

 une zone à risques. 

Il existe plus de 120 établissements industriels dits  
“à risques majeurs” en Auvergne-Rhône-Alpes.  
Dont certains près de chez vous. 
Engendrés par une production industrielle dont 
notre société a besoin, ces risques font l’objet 
de mesures drastiques pour éviter qu’un accident 
ne survienne. Mais le risque zéro n’existe pas… 
Alors, lisez cette brochure et soyez prêts !

2
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Le mot de la Préfète 
Vous informer et vous protéger

”Vous habitez ou travaillez dans une zone à risques industriels majeurs. 

Notre devoir est de vous protéger, mais aussi de vous informer.  

Cette brochure (et ses compléments accessibles par QR code sur le site 

internet Les bons réflexes) vous présente les risques auxquels vous pouvez 

être exposés et la conduite à tenir en cas d’alerte. N’en négligez pas 

la lecture, il en va de votre sécurité et de celle de vos proches, car le risque nul 

n’existe pas. Si un accident survient, vous devez être prêts à agir  

en respectant les consignes de sécurité. Celles-ci sont simples à appliquer 

et capitales pour la protection de tous. ” 

Fabienne Buccio, Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pourquoi cette campagne ? 
L’information sur les risques industriels majeurs est une obligation 
réglementaire. Tous les 5 ans, les industriels sont tenus de sensibiliser 
les riverains à l’existence des risques, à leurs conséquences potentielles  
et aux bons réflexes à adopter en cas d’accident.  

Quelles sont les activités industrielles concernées ? 
Il s’agit notamment d’établissements classés ! Seveso ", d’installations 
nucléaires de base (INB), de stockages souterrains ou d’infrastructures 
de transport de matières dangereuses et de certains laboratoires. Ils font 
l’objet d’un Plan particulier d’intervention (PPI) qui définit l’organisation 
des secours et les moyens d’intervention en cas d’accident. 

Quels sont les types de risques ? 
Selon la nature des produits impliqués, un accident peut entraîner 
un incendie, une explosion ou une émission de substances toxiques 
ou radioactives. 

Pourquoi recevez-vous cette brochure ? 
Votre commune de résidence est touchée par le périmètre PPI 
d’un ou plusieurs établissements à risques.  

PRÉFÈTE 
DE RÉGION 
AUVERGNE
RHÔNE-ALPES

3
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FR-ALERT

11/10/2024 À 9:30

Message de la préfecture

ALERTE DANGER MAJEUR

1. Mettez-vous à l'abri

2. Ecoutez la radio

3. N'allez pas cherchez les enfants à l'école

4. Ne téléphonez pas

Plus d'infos sur www.fr-alert.gouv.fr

 Si vous 
 recevez l’alerte, ayez 

 les bons réflexes. 

En cas de survenue d’un accident dans 
votre zone géographique, vous serez 
prévenu par une notification sur votre 
téléphone mobile (dispositif FR-Alert) 
et, dans la plupart des cas, par la sirène 
d’alerte. Ne paniquez pas, l’essentiel 

à savoir se trouve dans cette brochure. 

Il s’agit là des principaux moyens d’alerte, communs à tout le territoire. 
Pour savoir ce qui est prévu en complément dans votre zone d’habitation, 
contactez votre mairie ! 

4
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FM

AM

FR-Alert, comment ça marche ?
FR-Alert est le nouveau dispositif d’alerte et d’information 
des populations, déclenché lors d’un accident industriel majeur, 
d’une catastrophe naturelle, d’un attentat... Il permet de prévenir 
en temps réel toute personne détentrice d’un téléphone portable 
de sa présence dans une zone de danger afin de l’informer 
des comportements à adopter pour se protéger. En cas d’accident, 
vous recevrez une notification accompagnée d’un signal sonore 
spécifique, même si votre téléphone portable est en mode silencieux.

Et la sirène, elle ressemble à quoi ?  
De nombreux sites sont équipés d’une sirène. Le son qu’elle émet 
en cas d’accident industriel majeur est caractérisé par une durée 
et des modulations spécifiques. Elle est testée en version courte 
le 1er mercredi de chaque mois à 12h par les sites équipés. 
Pour l’écouter, rendez-vous sur le site internet des Bons réflexes. 

Fermez portes, fenêtres et volets.

 RESTEZ  
 À L’ÉCOUTE  
 DES CONSIGNES.

 N’ALLEZ PAS 
 CHERCHER 
 VOS ENFANTS 
 À L’ÉCOLE. 

 ÉVITEZ DE 
 TÉLÉPHONER 

 ABRITEZ-VOUS 
 DANS LE BÂTIMENT 
 LE PLUS PROCHE. 

Écoutez la radio ou consultez  
les réseaux sociaux de votre préfecture. 

Ils sont pris en charge par les équipes pédagogiques. Vous laissez ainsi les réseaux disponibles  
pour les secours. 

O
U

I
N

O
N

Écoutez 
la sirène 

en version 
complèteEn savoir plus

5



Page :  32/42 

 

Conclusions de la commission d’enquête concernant la demande d'institution de S.U.P. (servitudes d'utilité publique) présentée par la société ST 
Microelectonics sur la commune de Crolles (Isère) 

 

 
 

 Voilà 
 ce que l’on fait pour 
 réduire les risques. 

Tout au long de l’année, pouvoirs publics 
et industriels travaillent ensemble pour réduire 
les risques à la source, garantir la sécurité de tous 
et limiter les conséquences en cas d’accident.

EN SAVOIR +
Pour connaître les mesures spécifiques prises par les établissements  
proches de chez vous : www.lesbonsreflexes.com
Pour connaître l’ensemble des risques de votre territoire :  
www.georisques.gouv.fr
Pour suivre l’actualité des contrôles des installations nucléaires de base  
et en savoir plus sur la distribution d’iode : www.asn.fr 
(rubrique L’ASN informe puis Situations d’urgence)

6
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Réduction des risques à la source
Les industriels réalisent des études de dangers pour recenser 

l’ensemble des risques et mettre en place les mesures 
permettant de les maîtriser. Ces études sont instruites par l’État, 

qui réalise des inspections au moins une fois par an et peut 
demander des mesures de sécurité complémentaires. 

1

Maîtrise de l’urbanisation
L’État et les collectivités organisent l’aménagement du territoire 

pour faire cohabiter au mieux activités industrielles et 
populations, et limiter les conséquences d’un éventuel accident.

2

L’information du public
Une population informée des risques encourus 

et des bons réflexes à adopter en cas d’accident, 
c’est une population mieux protégée et qui facilitera les secours.  

C’est l’objet de cette campagne ! 

4

Préparation aux situations d’urgence
Les industriels et les pouvoirs publics élaborent  

des plans de secours, déclenchables en cas d’accident  
par les sites ou par la Préfecture selon l’étendue du sinistre. 

Ces plans sont régulièrement testés lors d’exercices. 

3

7
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Entreprises Commune  
d’implantation

Principaux  
dangers

Périmètre  
d’information Page

1 SUEZ RR IWS Le-Pont-de-Claix   0 m 12

2 VENCOREX Le-Pont-de-Claix 15 000 m 12

3 ARKEMA Jarrie    10 000 m 13

4 FRAMATOME Jarrie 2 000 m 13

5 INSTITUT LAUE 
LANGEVIN Grenoble 500 m 13

6 SOBEGAL Domène  550 m 14

7 ST 
MICROELECTRONICS Crolles   1 140 m 14

8 STEPAN EUROPE Voreppe   280 m 14

9 TITANOBEL Saint-Quentin-
Sur-Isère  1 109 m 15

10 UMICORE SPECIALTY 
POWDERS FRANCE Grenoble   190 m 15

 Les entreprises concernées. 

P - Plateforme de votre secteur (Plateforme chimique du Pont-de-Claix)

10

P

P

À quoi servent les comprimés d’iode ?  
Quelles sont les populations concernées ? 
La prise d’iode stable (iodure de potassium), associée à la mise à l’abri, est un moyen 
de protéger efficacement la thyroïde contre les effets des rejets d’iode radioactif 
qui pourraient intervenir en cas d’accident nucléaire.

Les comprimés sont distribués de façon préventive autour des  
installations présentant un risque radioactif (centrales nucléaires,  
réacteurs de recherche, installations de défense…), dans un rayon  
défini dans les plans PPI* (variant de 500 m à 20 km).  

Plus d’info ici : https://vu.fr/fmyN ou en flashant le QR code ci-contre

* Le PPI (Plan particulier d’intervention) est élaboré par l’autorité administrative à partir  
des études de dangers remises par les exploitants. Il définit l’organisation des secours  
et les moyens d’intervention en cas d’accident industriel majeur.  

Informations spécifiques aux riverains  
des installations présentant un risque radioactif
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P
Plateforme 
de votre secteur.

Pour plus d’informations
flashez le QR code

11

Rue Lavoisier
38800 Le Pont-de-Claix
www.plateformechimiquedupontdeclaix.com

La plateforme aujourd’hui
Les sociétés présentes sur la plateforme 
chimique du Pont-de-Claix figurent parmi les 
principaux acteurs économiques de la région 
grenobloise. 

Ses produits chimiques sont utilisés comme 
matières premières ou composants par des 
clients internationaux, pour des applications 
industrielles ou domestiques : hygiène 
et santé (traitement de l’eau, pharmacie, 
matériel médical...), automobile et transports, 
ameublement, électronique et téléphonie 
(peintures, vernis, revêtements, adhésifs hautes 
performances).

L’objectif des sociétés de la plateforme 
est d’assurer un développement durable 
de leurs activités, grâce à un haut niveau 
de compétences et de maîtrise de la sécurité.

Moyens de secours
Le Plan d’opération interne (POI), opérationnel 
24h/24, couvre l’ensemble des sociétés 
présentes et repose sur des moyens humains 
et matériels complémentaires. Ce POI est révisé 
régulièrement et fait l’objet de tests mensuels.

Moyens humains
• Une organisation d’astreinte et des agents 

de sécurité, permettant d’assurer le premier 
niveau d’intervention (gestion des alertes, 
secours aux blessés, reconnaissance, 
extinction incendie...).

• Une compagnie de sapeurs-pompiers 
volontaires, spécialisée dans le risque 
chimique.

• 200 secouristes du travail, un service  
médical intégré.

Moyens matériels
• Un système informatisé d’alerte  

aux gaz toxiques.

• Des véhicules d’intervention.

• Un protocole d’assistance mutuelle  
avec Arkema Jarrie.

• Un bassin de rétention des pollutions 
accidentelles.

Actions de communication
• Publication annuelle des résultats en matière 

de sécurité et d’environnement.

• Site internet et réseaux sociaux.

• Visites d’usine, contacts réguliers avec 
la presse, rencontres avec les riverains, 
implication dans des organismes extérieurs, 
comme le SPPPY (Secrétariat permanent 
pour la prévention des pollutions et 
des risques dans la région grenobloise), 
sensibilisation du milieu enseignant, 
partenariat avec l’IRMa (Institut des Risques 
Majeurs).

• Application de la démarche “communication 
à chaud” de France Chimie, qui vise à informer 
en cas d’incident, même mineur, sur les sites 
industriels.

PLATEFORME CHIMIQUE  
DU PONT-DE-CLAIX

ou allez sur
lesbonsreflexes.com/pf3
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SUEZ RR IWS LE PONT-DE-CLAIX
Plateforme chimique - Rue Lavoisier 
38800 Le Pont-de-Claix / Tél. 04 76 69 51 38 
shd-fran-pont.de.claix.rvf@suez.com

ou allez sur
lesbonsreflexes.com/13f

Activités : Incinération de déchets dangereux et non dangereux

Réglementation : L’arrêté préfectoral du 23 mars 2023 réglemente les activités du site / L’étude de dangers 
est mise à jour périodiquement, la dernière datant de 2023 

Périmètre de la zone à risques (PPI) : 0 m

Les risques et leurs effets : fuite d'un produit toxique au niveau d'un équipement 
industriel

VENCOREX
Rue Lavoisier - BP 16 
38801 Le Pont-de-Claix / Tél. 04 76 69 50 00 
communication@vencorex.com

ou allez sur
lesbonsreflexes.com/19j

Activités : Production de chlore, soude, hydrogène, isocyanates et ses dérivés

Réglementation : L’arrêté préfectoral du 10 mai 2016, ainsi que plusieurs arrêtés complémentaires, 
réglementent les activités du site / Les études de dangers de l’établissement sont mises à jour 
périodiquement, la dernière datant de 2022 

Périmètre de la zone à risques (PPI) : 15 000 m

Les risques et leurs effets : fuite de produit toxique

 LES DIFFÉRENTS RISQUES : QUE SIGNIFIENT LES PICTOGRAMMES ? 

 Risque radioactif 

Effets : Exposition  
à la radioactivité.

Conséquences 
possibles :  
Une exposition 
prolongée à 
la radioactivité peut 
affecter les cellules 
de l’organisme,  
avec des effets 
à plus ou moins long 
terme et des risques 
de cancers.

 Risque d’explosion 

Effets : Onde de choc 
(effet de surpression), 
projections de débris 
souvent accompagnées 
de dégagement de chaleur 
et de fumées.

Conséquences possibles : 
Traumatismes directs liés 
à l’onde de choc, blessures 
dues aux projections 
d’éclats et brûlures liées aux 
effets thermiques qu’une 
explosion peut créer.

 Risque d’incendie   

Effets : 
Dégagement 
de chaleur 
(effet thermique) 
et de fumées (gaz) 
éventuellement 
toxiques.

Conséquences 
possibles : 
Brûlures, asphyxie 
et intoxication 
par les fumées.

 Risque écotoxique 

Effets : Dispersion 
dans l’eau ou les sols 
de produits dangereux 
pour les organismes vivants 
et leur écosystème.

Conséquences possibles : 
Les produits dangereux 
pour l’environnement 
aquatique représentent une 
menace pour les organismes 
(poissons, crustacés, algues) 
et peuvent provoquer 
la dégradation du milieu 
(faune et flore).

 Risque toxique 

Effets : Dispersion dans 
l’air, dans l’eau ou les sols 
de produits dangereux pour 
la santé.

Conséquences possibles : 
Les produits toxiques sont 
dangereux pour la santé. 
Ils peuvent provoquer 
des nausées, des irritations 
des yeux, de la peau, atteintes 
des poumons ou plus 
généralement de l’organisme. 
Les émanations toxiques sont 
parfois inodores et incolores.

12

 Les sites 
 industriels de votre secteur.
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SOBEGAL
Z.I. de l’Industrie 
38420 Domène / Tél. 04 76 77 14 90 
hse@antargaz.com

ou allez sur
lesbonsreflexes.com/19d

Activités : Réception, stockage et distribution de GPL (propane) pour utilisations domestiques 
ou industrielles

Réglementation : L’arrêté préfectoral du 10 novembre 1992 modifié en 2015 et 2022 réglemente les activités 
du site / L’étude de dangers est mise à jour périodiquement, la dernière datant de 2022 

Périmètre de la zone à risques (PPI) : 550 m

Les risques et leurs effets : explosion d'un nuage de gaz, jet enflammé ou explosion 
d’une capacité. Effets thermiques et de suppression 

STMICROELECTRONICS
850 rue Jean Monnet 
38926 Crolles / Tél. 04 76 92 60 00

ou allez sur
lesbonsreflexes.com/19e

Activités : Recherche et développement de procédés et d'outils de conception de circuits intégrés 
haute technologie ; fabrication de puces semi-conducteur hautement intégrées sur plaquette de silicium 
de 200 mm et 300 mm

Réglementation : L’arrêté préfectoral du 20 mai 2016 réglemente les activités du site / L’étude de dangers 
est mise à jour périodiquement, la dernière datant de 2021 

Périmètre de la zone à risques (PPI) : 1 140 m

Les risques et leurs effets : fuite de capacité de gaz toxique

STEPAN EUROPE
Chemin Jongkind CS20127 
38340 Voreppe / Tél. 04 76 50 51 00

ou allez sur
lesbonsreflexes.com/19f

Activités : Fabrication de produits tensio-actifs et de spécialités mis en œuvre sur de nombreux marchés : 
adoucissants textiles, cosmétiques, traitement de l’eau, additifs pétroliers, émulsifiants...

Réglementation : L’arrêté préfectoral du 22 décembre 2008 modifié et complété en 2018 réglemente 
les activités du site / Les études de dangers sont mises à jour périodiquement, la dernière datant de 2022 

Périmètre de la zone à risques (PPI) : 280 m

Les risques et leurs effets : fuite d'un produit toxique au niveau d'un équipement 
industriel

 Les sites 
 industriels de votre secteur.

14

Pour plus d’informations
flashez le QR code
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TITANOBEL
296 rue de la Béalière - ZA Actipole - Activillage Saint-Jean 
38113 Veurey-Voroize / Tél. 04 76 53 92 85 
echaillon@titanobel.com

ou allez sur
lesbonsreflexes.com/19h

Activités : Stockage souterrain de produits explosifs

Réglementation : L‘arrêté préfectoral du 8 novembre 2011 modifié en 2022 réglemente les activités du site / 
L’étude de dangers est mise à jour périodiquement, la dernière datant de 2021 

Périmètre de la zone à risques (PPI) : 1 109 m

Les risques et leurs effets : explosion du camion de réapprovisionnement

UMICORE SPECIALTY POWDERS 
FRANCE 
54 Avenue Rhin et Danube 
38100 Grenoble / Tél. 04 76 70 54 54 
toolmaterials@eu.umicore.com

ou allez sur
lesbonsreflexes.com/19i

Activités : Production de poudres métalliques pour la fabrication d’outils diamantés

Réglementation : L’arrêté préfectoral du 20 juillet 2005 modifié en 2021 réglemente les activités du site / 
L’étude de dangers est mise à jour périodiquement, la dernière datant de 2018 

Périmètre de la zone à risques (PPI) : 190 m

Les risques et leurs effets : déversement d'un liquide générant des vapeurs toxiques 

15

Pour plus d’informations
flashez le QR code
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Annexes au rapport d’enquête publique et 
aux conclusions et avis de la 

commission d’enquête 
 

 

  

- Demande d’autorisation environnementale au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement (Seveso seuil haut) pour le projet 
d'extension de l’usine de fabrication de plaquettes de circuits intégrés 

implantée sur la commune de Crolles, 
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Réunion publique du 1er septembre 2023 

Procès-verbal 

Présents  

Pour STMicroelectronics  

Éric GERONDEAU, Directeur du Site 
Marion GARCIA, Ingénieur sécurité environnement 
Marie SCHITTLY, Responsable environnement et chimie 
Martine DRUGES, Directrice du service Environnement, Hygiène et Sécurité,  

Pour la commission d’enquête  

Thierry AWENENGO DALBERTO, Président 
Catherine VIGNON, consultante environnement retraitée Alain MONTEIL, ingénieur Centrale et 
Supélec retraité  

Vincent LARDIERE (Bureau Veritas) Philippe LORIMIER, maire de Crolles  

 

AGENDA  

Enquête publique portant sur une demande d’autorisation environnementale (DAE) ; une demande d’institution de 
Servitudes d’Utilité Publique (SUP), relatives à l’extension de l’usine STMicroelectronics de Crolles 
................................................................................................................................................................4  

La procédure d’enquête publique et le rôle de la commission d’enquête ........................................................4 
Présentation de STMicroelectronics..................................................................................................................6 
Echanges avec le public ...................................................................................................................................10  
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La réunion publique est ouverte à 18 heures 35.  

Philippe LORIMIER, maire de Crolles, souhaite la bienvenue aux enquêteurs et aux représentants de 
STMicroelectronics. Il souhaite en préambule à cette réunion publique apporter quelques éclaircissements 
relatifs à la procédure en cours. La société STMicroelectronics est fortement soutenue par l’Etat dans une 
stratégie de réindustrialisation et d’indépendance concernant les composants électroniques. Le Président 
de la République a fixé un objectif, au niveau européen, de 20 % de la production mondiale d’ici cinq ans, 
sachant que la part actuelle atteint 10 %.  

Trois extensions de salle blanche, également appelées tranches ou Gateways, sont aujourd’hui en 
fonctionnement sur le site de STMicroelectronics Crolles. Les Gateways 4 et 5 sont en cours de 
construction. La société a déposé un permis de construire complémentaire afin d’atteindre neuf Gateways, 
permis de construire qui a été délivré par la ville de Crolles. En parallèle, la société doit déposer un dossier 
de demande d’autorisation environnementale (DAE) et doit répondre à un certain nombre de contraintes 
fixées par l’Etat.  

L’objectif de cette enquête publique est de permettre à STMicroelectronics de montrer ses capacités à se 
conformer à ces contraintes réglementaires et de répondre aux questionnements des citoyens. La première 
permanence des membres de la commission d’enquête s’est tenue à la mairie de Crolles le 28 août, date 
de début de l’enquête publique. L’information a été reprise sur le site de la ville, sur Facebook et sur 
l’ensemble des panneaux d’expression libre de la communauté de communes.  

Philippe LORIMIER a conscience que les principaux questionnements des citoyens porteront sur les 
risques chimiques et sur l’accaparement de l’eau. Il rappelle que chaque molécule d’eau qui entre sur le 
site ressort du site et retrouve le cycle naturel de l’eau après dépollution. L’eau peut également être 
évaporée via les tours de refroidissement.  

Il souhaite une bonne soirée aux participants et espère que les échanges seront constructifs.  

Monsieur Philippe Lorimier quitte la séance.  

Thierry DALBERTO remercie la commune de Crolles d’héberger cette réunion publique, prévue par les 
textes qui encadrent la procédure d’enquête publique. Il précise qu’il est le président de la commission 
d’enquête nommée par le président du tribunal administratif et qu’il est assisté de Catherine VIGNON et 
d’Alain MONTEIL.  

Il demande aux intervenants de se présenter rapidement.  

Vincent LARDIERE travaille pour la société Bureau Veritas et a été mandaté par STMicroelectronics 
Crolles pour la réalisation du dossier du projet.  

Marion GARCIA est ingénieur sécurité environnement pour STMicroelectronics.  

Marie SCHITTLY est responsable environnement et chimie sur le site STMicroelectronics de Crolles.  

MartineDRUGES est directrice du service Environnement, Hygiène et Sécurité de STMicroelectronics 
Crolles.  

Eric GERONDEAU est le directeur du site de Crolles.  

Thierry DALBERTO présente la société Ubiqus, chargée de retranscrire le plus fidèlement possible les 
échanges, dans le cadre de l’obligation légale d’intégrer un résumé de cette réunion dans le rapport final.  

Catherine VIGNON explique que cette première réunion publique a pour objet d’informer les citoyens sur le 
déroulement d’une enquête publique et sur le rôle d’une commission d’enquête, ainsi que sur le projet 
industriel, son contexte et ses impacts.  

Elle rappelle, quelles que soient les opinions que les participants souhaitent exprimer, que la courtoisie est 
de rigueur. Il est demandé aux intervenants de ne pas monopoliser la parole, de s’écouter les uns les 
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autres, d’être bref afin que chacun puisse s’exprimer, d’éviter tout bruit parasite pour permettre à tous 
d’entendre, et de réduire le volume des téléphones portables.  

La procédure d’enquête publique et le rôle de la commission d’enquête  

Alain MONTEIL rappelle le déroulement d’une enquête publique, qui consiste à informer le public et à 
recueillir son avis et ses éventuelles contre-propositions afin d’améliorer le projet. La commission 
d’enquête a pour rôle de rendre un avis motivé sur le projet considéré. Une fois son avis rendu, la 
commission d’enquête est dessaisie du dossier et la décision revient à l’autorité administrative qui suit 
généralement l’avis exprimé et qui doit se justifier dans le cas inverse.  

Catherine VIGNON pose la question de la taille de la commission d’enquête.  

Alain MONTEIL explique qu’elle dépend de la taille et de la complexité du dossier. Pour les dossiers les 
plus simples, elle peut comprendre un seul membre. La commission d’enquête est indépendante et 
impartiale, et ses membres n’ont aucun lien avec la société et/ou le projet. Ses membres sont choisis pour 
leurs compétences, sans toutefois être des experts, et leur capacité à étudier le dossier et à en saisir les 
différents enjeux. Ils réalisent également des auditions afin de se forger un avis.  

Catherine VIGNON s’enquiert du rôle exact de la commission d’enquête.  

Alain MONTEIL indique qu’elle vise à informer le public et à vérifier la légalité de la procédure.  

Catherine VIGNON l’interroge sur le devoir de réserve des membres de la commission d’enquête.  

Alain MONTEIL confirme que les membres de la commission d’enquête, après l’enquête, ne reviennent 
pas sur les dossiers jugés et analysés.  

Catherine VIGNON lui demande de lister les différents acteurs d’une enquête publique.  

Alain MONTEIL cite le public (particuliers, associations, entreprises, syndicats), le maître d’ouvrage (état, 
commune, communauté de communes, syndicats mixtes, entreprises publiques ou privées), la commission 
d’enquête, nommée par le tribunal administratif, et les autorités locales, qui assurent le contrôle de la 
procédure.  

Le maître d’ouvrage peut faire appel, pour rédiger son dossier, à des consultants ou bureaux d’études, tels 
que Bureau Veritas. Le maître d’ouvrage doit ensuite répondre aux observations du public recueillies par la 
commission d’enquête.  

La commission d’enquête rédige un rapport d’enquête, des conclusions et un avis qui tient compte de 
toutes les observations écrites et orales.  

L’information du public est très large. Elle repose sur l’avis d’enquête publique, matérialisé par des affiches 
jaunes dans la commune et les treize communes environnantes et par la parution d’une  

Enquête publique portant sur une demande d’autorisation environnementale (DAE) 
et une demande d’institution de Servitudes d’Utilité Publique (SUP), relatives à 
l’extension de l’usine STMicroelectronics de Crolles  

annonce dans les journaux dans les quinze jours avant le début de l’enquête. L’affichage peut également 
être dématérialisé.  

Le public, pour consulter le dossier et déposer ses observations, dispose d’un registre dématérialisé sur un 
site internet dont l’adresse figure sur le site de la commune, et d’un dossier papier en mairie de Crolles et 
de Bernin. Le public peut également déposer ses observations sur un poste informatique de la mairie de 
Crolles ou de Bernin.  
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Catherine VIGNON précise que le dossier dématérialisé se retrouve très facilement, avec une simple 
recherche sur internet.  

Alain MONTEIL ajoute que l’enquête publique a commencé lundi 28 août et qu’elle se terminera le lundi 9 
octobre. Plusieurs permanences sont prévues en mairie de Crolles, ainsi qu’une permanence en mairie de 
Bernin.  

Les droits du public sont de consulter le dossier, de s’informer, d’obtenir des réponses lors des 
permanences et de présenter des observations orales ou écrites aux enquêteurs, favorables ou 
défavorables, ainsi que des contre-propositions. Ces observations sont accessibles à tout le monde.  

Catherine VIGNON pose la question de la prise en compte des pétitions.  

Alain MONTEIL confirme qu’elles sont prises en considération. Concernant les associations 
environnementales, les enquêteurs préfèrent généralement les recevoir sur rendez-vous afin de leur 
consacrer un temps suffisant sans empiéter sur l’accueil des citoyens pendant les permanences.  

Catherine VIGNON souhaite des précisions sur les types d’observations que le public peut émettre.  

Alain MONTEIL répond que le public peut exprimer des observations orales lors des permanences, ainsi 
que des observations écrites, selon différentes voies : via le registre dématérialisé, par courriel, sur le 
registre papier en mairie de Crolles ou de Bernin et par courrier adressé à l’attention de Monsieur le 
Président de la commission d’enquête en mairie de Crolles. Le courrier doit être reçu par la commission 
avant la clôture, fixée le lundi 9 octobre à 18 heures.  

La commission d’enquête effectue ensuite une analyse personnelle et motivée des différentes 
observations, avant de rendre son avis, qui peut être favorable, éventuellement avec des réserves ou des 
recommandations, ou défavorable. Les réserves doivent être levées par le maître d’ouvrage, sans quoi 
l’avis sera considéré comme défavorable. Les recommandations visent à améliorer le projet. Quel que soit 
l’avis de la commission d’enquête, il est rendu sur l’ensemble du projet.  

Catherine VIGNON s’enquiert des suites données à l’enquête publique.  

Alain MONTEIL explique que le rapport de la commission d’enquête est mis à la disposition du public 
pendant un an en mairie de Crolles, en mairie de Bernin et en préfecture. Il peut également être accessible 
sur le site internet des mairies concernées et de la préfecture.  

Thierry DALBERTO rappelle qu’une observation a la même valeur, qu’elle soit nominative ou anonyme.  

Un intervenant demande si les observations émises ce soir entreront dans le registre ou si elles devront 
être réexprimées par écrit ou par oral.  

Thierry DALBERTO précise qu’elles seront retranscrites dans la synthèse de la réunion, mais qu’elles ne 
seront pas intégrées dans le registre.  

Un intervenant craint que l’avis uniquement consultatif de la commission d’enquête n’ait aucun poids face 
aux trois milliards investis par l’Etat dans l’entreprise et à la priorité que représente le projet pour l’Europe.  

Catherine VIGNON assure que les enquêtes publiques peuvent conduire à modifier certaines parties du 
projet.  

Une intervenante signale qu’aucun affichage n’a eu lieu dans la commune du Cheylas. Or il lui semble 
important d’informer l’ensemble du public, compte tenu du retentissement du projet.  

Alain MONTEIL explique que l’affichage est réglementaire et qu’il doit avoir lieu, pour les ICPE, dans un 
rayon de trois kilomètres autour du site. Treize communes sont concernées, et la commission d’enquête 
fera vérifier par constat d’huissier que la réglementation est respectée.  
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Catherine VIGNON ajoute que l’avis d’enquête publique est également paru dans deux journaux, afin 
d’informer l’ensemble de la population.  

Thierry DALBERTO précise qu’il peut arriver que le périmètre soit élargi, mais uniquement dans le cas de 
centrales nucléaires.  

Un intervenant s’interroge sur les treize communes concernées.  

Thierry DALBERTO les liste : Crolles, Bernin, Plateau-des-Petites-Roches, Saint-Ismier, Saint- Nazaire-les-
Eymes, Villard-Bonnot, La Combe-de-Lancey, Saint-Mury-Monteymond, Sainte-Agnès, Laval-en-
Belledonne, Froges, Le Champ-près-Froges et Lumbin.  

Un intervenant revient sur la manière dont ont été désignés les enquêteurs.  

Catherine VIGNON redit que leur désignation, par le président du tribunal administratif, tient à leur grande 
expérience et à leur capacité à étudier le dossier, à se l’approprier et à en comprendre les enjeux.  

ThierryDALBERTO précise que l’annonce d’enquête publique est publiée par le tribunal administratif 
auprès d’un certain nombre de compagnies de commissaires-enquêteurs. Certains peuvent se porter 
volontaires, mais le président du tribunal administratif peut également en solliciter directement d’autres, qui 
restent libres d’accepter ou non la mission.  

Présentation de STMicroelectronics  

Le contexte économique  

EricGERONDEAU présente le secteur industriel dans lequel opère STMicroelectronics: la 
microélectronique est une industrie qui fabrique des composants électroniques, communément appelés 
des puces. Chacun en utilise autour de 250 au cours d’une seule journée. Elles ont porté un certain 
nombre de transformations de la société dans différents domaines : la médecine, le travail à distance, 
l’automatisation, la souveraineté technologique, la transition énergétique, l’électrification, la connexion 
croissante des échanges (cloud, intelligence artificielle).  

Les puces sont fabriquées sur des supports en silicium de 200 millimètres et de 300 millimètres de 
diamètre. La partie active de la puce est fabriquée par dépôt de couches successives sur ces plaques de 
silicium, selon un processus qui dure entre trois et quatre mois. Deux mois supplémentaires sont ensuite 
nécessaires pour découper ces parties actives, les extraire et les intégrer dans les cartes électroniques qui 
seront ensuite installées dans les produits technologiques.  

Dans l’automobile, l’électronique embarquée aide à rendre la conduite plus sûre, plus respectueuse de 
l’environnement et mieux connectée. Eric GERONDEAU liste quelques exemples : pilotage de l’ABS, 
système d’alerte anticollision, détection de l’endormissement du conducteur, aide à la conduite, 
équipement des véhicules électriques pour permettre une meilleure utilisation de l’énergie.  

Dans le domaine de la santé, l’électronique intervient dans les dispositifs médicaux afin d’aider au 
diagnostic (analyses, imagerie) et au soin (pompe à insuline, prothèses auditives). Un exosquelette, conçu 
par le CEA de Grenoble et utilisant des composants STMicroelectronics, permet à une personne 
paraplégique de marcher de nouveau, via un système de contrôle par les ondes cérébrales dont certains 
éléments, les microcontrôleurs, sont conçus et fabriqués sur le site de Crolles.  

L’électronique est également présente en milieu urbain: capteurs environnementaux, qui permettent 
d’activer l’éclairage public en fonction du rayonnement ; immeubles intelligents dont la température peut 
être réglée en fonction de la présence ou non de personnes ; capteurs de structures.  

L’électronique intervient enfin dans le domaine domestique : contrôle de la luminosité et du chauffage ; 
panneaux photovoltaïques ; équipements électroménagers, par exemple pour réguler la quantité d’eau 
consommée en fonction de la charge.  

La société STMicroelectronics  
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STMicroelectronics est une société franco-italienne créée en 1987 par la fusion des activités 
microélectroniques de Thomson et d’une société italienne, SGS Microelettronica, au sein de SGS- 
Thomson, renommé ensuite STMicroelectronics. Elle emploie 50 000 salariés dans le monde, dont 12 000 
salariés en France, répartis sur treize sites. Plus de la moitié des salariés français travaillent en production. 
Elle a recruté, en France, 1 500 personnes en CDI en 2022, dont plus de la moitié en Isère où elle possède 
deux sites, le site historique de Grenoble, créé en 1973 et qui compte aujourd’hui 2 400 employés, en 
majorité des techniciens et ingénieurs qui conçoivent les puces, et le site de Crolles, créé en 1992, et qui 
emploie 5 100 personnes, qui conçoivent les technologies et fabriquent les puces conçues en partie à 
Crolles et à Grenoble.  

STMicroelectronics est le premier employeur privé de l’Isère. Son rayonnement est mondial grâce à des 
partenariats avec des acteurs de la recherche, tels que des universités et des laboratoires, notamment le 
CNRS et le CEA-LETI.  

Le site de Crolles s’étend sur 44 hectares. 46 nationalités différentes sont représentées dans l’effectif du 
site, qui ne compte malheureusement que 30 % de femmes, les filières techniques et technologiques 
restant insuffisamment attractives. Le site travaille par conséquent à attirer davantage de femmes dans ces 
filières. L’âge moyen est de 40 ans. Le site fonctionne 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 et 365 jours par an. 
Cinq équipes postées se relaient et opèrent sur les deux sites de production, Crolles 200 et Crolles 300.  

Le site est une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) et classé Seveso seuil 
haut. Il fait par conséquent l’objet d’un certain nombre de contrôles réguliers par l’administration.  

Le projet d’extension  

Le projet d’extension vise à pouvoir participer à l’augmentation du besoin mondial en électronique, qui 
devrait, selon les experts, doubler dans les dix prochaines années. Il est donc nécessaire d’accroître les 
sites de production et leurs capacités.  

Par ailleurs, lorsque le circuit logistique d’approvisionnement des puces dysfonctionne, il met en difficulté 
les industriels locaux. Il est par conséquent important et stratégique de rapprocher l’industrie de la 
microélectronique des entreprises qui l’intègrent dans leurs produits. Des programmes européens, 
américains, indiens, chinois et japonais visent ainsi à favoriser l’installation d’industriels de la 
microélectronique au cœur de leurs territoires. Cette stratégie de souveraineté industrielle sous-tend le 
développement économique de l’Europe et de la France.  

Le projet a également pour objectif de fabriquer et d’exploiter des technologies au service de la transition 
écologique, basées sur des innovations iséroises, qui permettent de diminuer les consommations 
énergétiques tout en élargissant les possibilités d’utilisation. Le choix du site de Crolles s’explique par le 
savoir-faire des salariés, le savoir-faire géographique – la région iséroise est le berceau de la 
microélectronique française –, l’accessibilité de la région, la disponibilité des infrastructures, et la présence 
d’un écosystème local dynamique, public et privé.  

Il consiste en l’extension d’une usine existante afin de capitaliser sur les infrastructures déjà en place, au 
sein du site ou à l’extérieur. Six extensions de bâtiments permettront d’étendre la superficie des salles 
blanches de 18 000 mètres carrés et de passer de 36 000 mètres carrés actuellement à 54 000 mètres 
carrés.  

Le projet s’inscrit dans un objectif d’engagement et de développement durable. Il représente un 
investissement de l’entreprise et de son partenaire GlobalFoundries de 7,5 milliards d’euros, à comparer 
aux 7 milliards d’euros déjà investis par STMicroelectronics, sur ses fonds propres, depuis la création du 
site de Crolles.  

Il permettra de doubler la capacité de production de puces sur support 300 mm afin de répondre à la 
demande mondiale et de contribuer à l’augmentation de la part européenne de 10 % à 20 %. Il s’inscrit 
également dans la stratégie de STMicroelectronics de doubler sa capacité de production en Europe, à 
Crolles et à Agrate, en Italie.  

La société s’engage à créer 1 000 postes supplémentaires sur le site de Crolles, ainsi que des structures 
de formation, en interne et en externe, aux métiers de l’électronique, de l’industrie et de la maintenance. La 
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ST Tech Academy a accueilli sa première promotion en mars 2023. Une deuxième promotion arrivera en 
octobre.  

Les impacts du projet  

Martine DRUGES précise que l’extension des unités de fabrication des plaquettes 300 millimètres sera 
réalisée sur le foncier actuel du site. La société a déposé, dans le cadre de ce projet, un dossier de 
demande d’autorisation environnementale, dossier qui peut être retrouvé sur le site de STMicroelectronics, 
au moins de manière synthétique, certains éléments étant confidentiels.  

Il s’agit d’un dossier très codifié qui regroupe des études d’impacts, de danger et de risque sanitaire, afin 
de quantifier l’impact du projet d’extension : utilisation des ressources (eau), bruit, gestion des rejets 
aqueux, rejets atmosphériques, urbanisme, etc.  

Il ressort de ces différentes études que le projet est conforme aux critères d’acceptabilité fixés par la 
réglementation en matière d’environnement et de santé.  

Martine DRUGES propose d’aborder quelques thématiques.  

Le bruit  

Le site fonctionne en permanence et génère du bruit, tant par les équipements qu’il utilise (tours de 
refroidissement, extracteurs d’air, ventilateurs, transformateurs) que par le trafic routier lié au déplacement 
des salariés et aux livraisons/expéditions. Toute une série de mesures ont déjà été mises en place depuis 
la création du site afin d’atténuer le bruit potentiel : atténuateurs sonores sur les tours de refroidissement, 
bardage antibruit, merlon en limite de propriété Nord, pièges à sons, cabines d’insonorisation des 
extracteurs. Des campagnes de mesures de bruit sont réalisées, annuellement en limite de propriété et de 
manière semestrielle chez les riverains du site. Une ligne d’alerte est joignable en cas de bruit anormal ou 
de bruit trop important.  

L’urbanisme  

L’extension se situant dans la prolongation des bâtiments existants et sur le foncier du site, le projet 
n’amène pas de nouvelles natures de risques. L’instauration de Servitudes d’Utilité Publique fera l’objet de 
la réunion publique du 28 septembre 2023.  

Les déchets  

Plus de 97 % des déchets sont soit réutilisés soit recyclés, grâce à la présence de 40 filières de 
ségrégation et de traitement potentiel. 17 % des produits sont directement réutilisés et 74 % des produits 
sont recyclés (produits chimiques, bois, cartons, métaux lourds). Une partie est utilisée en valorisation 
énergétique (5,8 %). Seuls 3 % des produits sont incinérés ou enfouis.  

Les rejets atmosphériques  

Les processus de fabrication utilisent des gaz et des solvants, et émettent des rejets atmosphériques, 
traités à deux niveaux. Le premier niveau de traitement est assuré par des systèmes d’abattement, 
installés en sortie d’équipement. Un deuxième niveau centralisé est connecté sur les réseaux d’extraction 
et utilise différentes technologies (lavage, brûlage). Avant d’être libérés dans l’atmosphère, les rejets sont 
contrôlés et le résultat de ces contrôles est communiqué aux instances gouvernementales.  

L’énergie  

La tendance de consommation par plaquette depuis 2004 met en évidence une diminution par trois de 
l’énergie (électricité, gaz), grâce à des programmes de sobriété énergétique qui visent à optimiser les 
équipements (groupes froids, centrales de traitement d’air) et à utiliser les meilleures technologies 
(récupération de chaleur).  
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L’eau  

Depuis sa création, le site de Crolles est alimenté majoritairement par le réseau d’eau potable en 
provenance de la nappe de la Romanche, seul réseau disponible à l’époque. En parallèle, 43 % de l’eau 
est aujourd’hui recyclée. Un des points majeurs du projet consistera à diversifier la ressource en eau, 
puisque l’eau potable n’est pas nécessaire au processus industriel et que l’eau industrielle, en sortie de 
station d’épuration, est une alternative techniquement possible. Une autre voie de diversification est 
l’utilisation de la nappe alluviale de l’Isère, mais uniquement de manière ponctuelle, en secours, dans le 
cas où les capacités de recyclage seraient amenées, pour des raisons techniques, à s’arrêter.  

Un deuxième enjeu du projet est de réduire et d’optimiser l’utilisation de l’eau. Aujourd’hui, deux tiers de 
l’eau sont utilisés pour fabriquer l’eau ultrapure nécessaire à la production et un tiers pour fabriquer l’eau 
adoucie qui alimente les installations techniques. L’eau ultrapure sert à rincer les plaques et ne contient ni 
matières dissoutes, ni particules en suspension, ni ions, ni molécules organiques. Cette eau ne contient 
plus que des molécules d’eau. L’eau des installations techniques sert à contrôler l’environnement 
thermique et hygrométrique des salles blanches. Dans les deux cas, des optimisations régulières 
permettent de diminuer les quantités consommées. En 2022,  

90 actions ont été mises en œuvre par les équipes d’ingénierie et les opérations et ont permis de réduire la 
consommation de plus de 100 mètres cubes par heure. A l’horizon 2023, l’objectif est de diviser par quatre 
la consommation d’eau par plaquette. Au global, la consommation d’eau de 12 000 mètres cubes (m3) par 
jour en 2022 augmentera à 19 000 m3 par jour en 2030, mais avec une part d’eau potable inférieure à la 
consommation actuelle dans l’hypothèse de la mise en place d’un réseau d’eau industrielle.  

Le troisième enjeu consiste à augmenter la part de l’eau recyclée, grâce à des projets innovants. La station 
de recyclage et de traitement des rejets est aujourd’hui déjà construite et permettra de réutiliser en entrée 
de site l’eau qui sortira de la station, non seulement pour les installations techniques mais également pour 
la production. Une ligne pilote sera testée en 2023-2024, avec un débit de 40 m3 par heure, avant 
d’industrialiser le processus et d’atteindre un débit de 400 m3 par heure. Les technologies envisagées sont 
déjà utilisées sur d’autres sites de notre industrie, notamment sur celui de ST à Singapour. Fin 2023, le 
taux de recyclage de l’eau sera quasiment de 50 %. Il est prévu d’atteindre plus de 60 % en 2030. Ce 
projet ambitieux n’a pas d’équivalent actuellement en Europe.  

L’eau est ensuite restituée au milieu naturel, à 85 % sous forme de rejets aqueux traités et à 15 % sous 
forme de vapeur d’eau. Deux stations de traitement des effluents liquide (STEL) sont présentes sur le site 
et comportent plusieurs filières de traitement qui font l’objet de contrôles continus en sortie de station, 
transmis aux autorités, et de contrôles inopinés, afin de vérifier que les rejets sont conformes aux 
spécifications précisées dans les arrêtés préfectoraux.  

Eric GERONDEAU conclut la présentation en rappelant qu’il s’agit d’un projet responsable, qui contribue 
au développement économique du territoire et à la souveraineté industrielle de la France et de l’Europe. Il 
porte la création de 1 000 emplois et de filières de formation d’excellence. Des solutions technologiques 
innovantes seront mises en œuvre et constitueront une première en Europe. Enfin, STMicroelectronics 
s’engage, à travers ce projet, à atteindre et à maintenir l’excellence environnementale.  

Il rappelle que STMicroelectronics Crolles publie chaque année une déclaration environnementale, 
accessible sur le site internet de l’entreprise, après avoir été vérifié et certifié. Le rapport non technique, de 
son côté, reprend la présentation effectuée ce soir, mais de manière plus complète.  

Echanges avec le public  

Un intervenant évoque le cas où la commission d’enquête rendrait un avis favorable à condition que de 
l’eau industrielle soit utilisée et que l’arrêté préfectoral valide cet avis. Quelles seraient les conséquences 
pour STMicroelectronics ?  

Eric GERONDEAU confirme que la société s’est engagée à utiliser de l’eau industrielle. Elle est par 
conséquent en discussion avec les acteurs de distribution de l’eau, notamment afin de développer un 
réseau spécifique acheminant, par exemple, l’eau de sortie des stations d’épuration.  
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Le gouvernement français a publié récemment un rapport qui indique que seul 1 % de l’eau traitée par les 
stations d’épuration est utilisée et qui encourage les industriels à développer cette source d’eau, sachant 
qu’une évolution de la réglementation est nécessaire.  

STMicroelectronics est prête à mettre en place les solutions techniques pour utiliser de l’eau non potable et 
la transformer en eau ultrapure. Les solutions existent et seront déployées sur le site, ne serait-ce que pour 
la réutilisation de l’eau traitée par la station d’épuration du site.  

Un intervenant rappelle que l’eau restituée au milieu naturel par STMicroelectronics va retourner dans la 
rivière puis dans la mer et devient non potable. L’eau douce, qui ne représente que 1 % de  

l’eau présente sur la Terre, est donc extraite, utilisée par l’industrie et rendue non potable au lieu d’être 
mise à disposition pour d’autres usages, notamment la consommation humaine.  

Martine DRUGES explique que le site s’est développé avec la seule alimentation disponible à l’époque, 
mais assure que le projet vise à diversifier la ressource en eau et à réduire l’utilisation d’eau potable via 
l’eau industrielle et le recyclage. L’objectif de 60 % de recyclage est très ambitieux et représente le meilleur 
taux qu’il est actuellement possible d’obtenir. Il est en effet impossible de fonctionner en totale autonomie 
sur un site, ne serait-ce qu’en raison de la part d’eau évaporée et de l’augmentation de la concentration de 
l’eau à chaque cycle de recyclage.  

Une intervenante souligne que les graphiques de consommation d’énergie et de consommation d’eau 
mettent en évidence une diminution par plaquette. Qu’en est-il en valeur absolue ?  

Martine DRUGES redit que la consommation d’eau augmentera de 12 000 m3 par jour actuellement à 19 
000 m3 par jour en 2030, soit une augmentation beaucoup moins importante que celle de la production, 
grâce à des programmes de réduction et d’optimisation des procédés de fabrication et des traitements de 
recyclage.  

Concernant l’énergie, sans action de maîtrise de la consommation, cette dernière aurait triplé depuis 2004. 
La croissance de la production entraîne effectivement une augmentation de la consommation énergétique, 
mais la société cherche à la rendre la plus faible possible.  

Un intervenant s’étonne du chiffre de consommation d’eau annoncé par STMicroelectronics, de 19 000 m3 

par jour en 2030, alors que le rapport envoyé à l’autorité gouvernementale fait état de 33 500 m3, dont 21 
500 m3 d’eau potable. Soitec et STMicroelectronics ont en effet demandé l’augmentation de la taille des 
canalisations d’eau potable afin qu’elles soient en mesure d’apporter 9 000 m3 supplémentaires par jour 
d’eau potable. L’autorité gouvernementale estime d’ailleurs que les enjeux du projet liés à l’eau et à la 
pollution atmosphérique sont sous-estimés.  

Eric GERONDEAU explique que la consommation de 19 000 m3 d’eau par jour est un objectif à l’horizon 
2030, lorsque le projet sera pleinement opérationnel. Cette eau sera en partie potable et en partie 
industrielle.  

Les travaux d’adduction d’eau ont été réalisés afin de pouvoir transporter les 29 000 m3 d’eau par jour que 
la Métropole s’est engagée à fournir à la vallée du Grésivaudan. Pour pouvoir amener un tel volume d’eau 
dans les différentes zones de stockage, il a été nécessaire d’augmenter le diamètre des canalisations. Il 
restera par conséquent un débit important à la disposition des autres usagers, sachant que dès que le site 
aura accès à un réseau d’eau industrielle, il l’utilisera en priorité par rapport au réseau d’eau potable.  

Par ailleurs, STMicroelectronics a évalué, pour les besoins du dossier, ses éventuels besoins en eau « 
autre », notamment en eau de la nappe alluviale, besoin qui a été estimé à 600 m3 par heure, mais 
uniquement en cas de défaillances des installations de recyclage. Ce besoin ponctuel ne vient pas 
s’additionner aux besoins réguliers du site.  

L’intervenant en déduit qu’il était inutile d’augmenter le diamètre des canalisations du réseau de distribution 
d’eau.  

Eric GERONDEAU exprime son désaccord. Cette augmentation pourrait par exemple permettre d’accueillir 
d’autres industries ou d’autres activités, dans le cadre du développement économique du territoire.  

L’intervenant insiste sur le fait que les travaux sur le réseau d’eau ont été réalisés, selon les rapports de 
l’autorité publique, à la demande de STMicroelectronics et de Soitec. Or cet agrandissement n’aura servi à 
rien si aucune autre industrie ne vient s’installer.  
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Eric GERONDEAU confirme que la consommation d’eau de STMicroelectronics augmentera de 12 000 m3 

par jour à 19 000 m3 par jour. Il est également exact que la société utilisera dès qu’elle le pourra de l’eau 
industrielle, et que sa consommation d’eau potable diminuera en conséquence.  

Catherine VIGNON ajoute que les industriels travaillent par à-coups et que leurs besoins d’eau ne sont pas 
constants. Il y a quelques années, le réseau d’adduction d’eau de la Romanche s’est avéré ponctuellement 
insuffisant pour alimenter l’ensemble des industriels du Grésivaudan. La communauté de communes du 
Grésivaudan a par conséquent dû augmenter la taille des canalisations, mais a en parallèle procédé à une 
recherche des pertes de charge et de quantité sur le réseau.  

Martine DRUGES précise que la quantité d’eau qui figure dans la DAE, à hauteur de 33 000 m3, 
correspond à un volume maximal et permet à l’entreprise d’être couverte par l’arrêté préfectoral en cas 
d’arrêt des installations de recyclage.  

Un intervenant souligne que la capacité du réseau, de 29 000 m3 par jour, ne permettra pas de transporter 
les quantités maximales demandées par STMicroelectronics en cas de panne de ses installations de 
recyclage. Il lui semble important que la commission d’enquête se penche sur ce point. Il rappelle par 
ailleurs que les principaux utilisateurs du réseau d’eau potable sont les usagers et non les industriels.  

Un intervenant s’enquiert de la durée pendant laquelle la nappe alluviale de l’Isère pourra soutenir un 
dépannage ponctuel de 19 000 m3.  

Martine DRUGES indique que la demande de STMicroelectronics porte un soutirage de 14 000 m3. L’étude 
d’impact pour simuler l’effet sur la nappe montre que la réalimentation de la nappe est bien supérieure au 
soutirage sur une période courte. Cette simulation est complétée par un suivi de l’ensemble des puits 
situés autour de STMicroelectronics afin de vérifier l’impact de différents volumes de soutirage.  

L’intervenant précise qu’il a évoqué 19 000 m3, car le recyclage et l’eau industrielle ne sont que des 
promesses.  

Martine DRUGES l’infirme. Le taux de recyclage de l’eau est déjà de 43 % et atteindra près de 50 % en fin 
d’année. L’utilisation d’eau industrielle est un projet de plus long terme, mais il est techniquement réalisable 
et déjà mis en place sur d’autres sites ST.  

Un intervenant s’interroge sur l’utilisation de l’eau industrielle : est-ce une composante du projet qui relève 
de l’enquête publique ou une simple perspective ?  

Eric GERONDEAU affirme que le projet d’utilisation d’eau industrielle n’est pas hypothétique. Si l’arrêté 
préfectoral prévoit l’utilisation d’eau industrielle dès qu’elle sera disponible, la société la mettra en place.  

L’intervenant pose la question d’une utilisation exclusive d’eau industrielle. 
Eric GERONDEAU acquiesce, à l’exception de 2 % destinés à la consommation des salariés.  

Un intervenant souhaiterait connaître la réaction des élus de la communauté de communes vis-à- vis de ce 
projet d’utilisation d’eau industrielle. Il pense notamment au manque à gagner sur la redevance d’eau 
potable que ce projet induirait.  

Eric GERONDEAU répond que la communauté de communes est informée du souhait de 
STMicroelectronics d’utiliser de l’eau industrielle et de développer conjointement le réseau nécessaire. Ce 
point sort du cadre de l’enquête publique, mais il est exact que le jour où STMicroelectronics n’utilisera plus 
l’eau potable, elle ne paiera plus de redevance sur ce réseau, dont les coûts fixes reviendront à la charge 
des autres usagers.  

Catherine VIGNON précise que le coût des réseaux est amorti sur 40 ans.  

Une intervenante pose la question de la répartition des différents usages des puces.  

Eric GERONDEAU ne dispose pas d’informations suffisamment précises et publiques pour répondre à 
cette question. Il invite cependant l’intervenante à prendre connaissance des présentations globales de 
STMicroelectronics qui détaillent le chiffre d’affaires de la société par famille de produits.  

Un intervenant souligne, alors que STMicroelectronics se déclare une entreprise responsable, que la 
présentation n’évoque pas, par exemple, l’augmentation du trafic routier que générera ce projet, d’autant 
que le territoire du Grésivaudan n’a pas mis en place les transports publics permettant d’accueillir une telle 
industrie.  
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Il souhaiterait que la commission d’enquête mesure l’ensemble des impacts liés au développement de ce 
site, en termes d’artificialisation des sols, de perturbation des mobilités et de l’accueil des cadres qui vont 
chercher à habiter dans le Grésivaudan.  

Un intervenant regrette que près de la moitié des documents que l’entreprise doit fournir pour le dossier de 
demande d’autorisation environnementale soit inaccessible car couverte par le secret des affaires. S’il est 
compréhensible que STMicroelectronics ne souhaite pas donner des détails sur ses processus ou ses 
réseaux, il est en revanche surprenant que les documents relatifs à la maîtrise foncière, à l’état des sols ou 
aux risques industriels ne soient pas présents. Il ajoute qu’un certain nombre de rubriques de l’ICPE sont 
également soumises à secret et ne seront donc pas discutées, alors qu’elles concernent souvent des 
produits dangereux.  

Martine DRUGES confirme que des documents sont classés confidentiels, pour des questions de sécurité, 
mais rappelle qu’ils sont visibles par les autorités gouvernementales. Concernant l’ICPE, toutes les 
rubriques sont décrites et tous les produits sont mentionnés, même si les quantités ne sont pas publiques. 
Quant à la maîtrise foncière, pour des questions de sécurité, STMicroelectronics ne souhaite effectivement 
pas préciser clairement la position des différentes installations de son site.  

Alain MONTEIL précise que « confidentiel » ne signifie pas « secret » et que la commission d’enquête a 
accès à l’ensemble des informations et analysera tous les documents.  

Le même intervenant aurait souhaité que l’entreprise fournisse tous les documents demandés, même si 
des rubriques devaient être occultées.  

Martine DRUGES souligne que le rapport non technique reprend l’ensemble des conclusions, y compris 
celles relatives aux documents non rendus publics.  

Thierry DALBERTO ajoute qu’il est possible de demander une communication partielle d’éléments 
confidentiels dont la connaissance serait jugée indispensable pour la compréhension du projet.  

Un intervenant souhaiterait que l’entreprise liste tous les domaines d’utilisation des semi- conducteurs. Il 
exprime, en tant que paysan, sa crainte de futures extensions, d’autant que Crolles n’est pas dans le 
PAEN, périmètre de protection des espaces agricoles et naturels périurbains qui permet de conserver la 
vocation agricole des terrains.  

Thierry DALBERTO remarque justement qu’il manque l’avis de la chambre d’agriculture sur le projet 
d’extension du site de Crolles et suggère à l’intervenant de remonter sa question à la chambre 
d’agriculture.  

Eric GERONDEAU assure que le projet actuel s’arrête à l’extension présentée ; il lui est en revanche 
impossible de s’engager sur un horizon plus lointain. Quant à la question sur les autres domaines 
d’utilisation des semi-conducteurs, le site internet de STMicroelectronics les liste tous.  

L’intervenant espère que l’armement y figure.  

Catherine VIGNON revient sur la question du foncier et signale qu’il existe des lois relatives à 
l’artificialisation nette des sols de nature à minimiser les craintes de futures extensions.  

Un intervenant évoque les nuisances sonores, qu’il subit déjà actuellement en tant qu’habitant à proximité 
du site et qui l’empêche par exemple de dormir les fenêtres ouvertes lors des fortes chaleurs. Ces 
nuisances sonores sont essentiellement liées au déplacement automobile et aux installations d’Air Liquide, 
entreprise dont il regrette l’absence à cette réunion publique. Il espère que les nouvelles installations seront 
plus performantes et souhaite que les améliorations techniques bénéficient également aux installations les 
plus anciennes.  

Martine DRUGES l’invite à contacter la ligne d’alerte en cas de bruits non habituels ou d’un niveau trop 
élevé. Les campagnes de mesures montrent des résultats conformes, mais il peut demander que des 
mesures soient réalisées chez lui.  

Les installations existantes bénéficient effectivement des améliorations et des bonnes pratiques des 
nouvelles installations. Les plateformes de distribution de gaz sont également traitées en termes de bruit.  

Un intervenant estime que beaucoup de matériaux très polluants sont présents dans l’eau rejetée dans 
l’Isère et dans l’air, dont la quantité va certainement augmenter. Dans son rapport, la MRAE émet des 
doutes à chaque paragraphe. Que vont devenir ces remarques ? Seront-elles prises en compte ?  

Martine DRUGES rappelle que deux niveaux de traitement des rejets atmosphériques existent sur le site, 
et que ces rejets se conforment aux spécifications techniques précisées dans l’arrêté préfectoral, que ce 
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soit en termes de concentration et de volume massique. Elle ne peut pas le laisser affirmer que 
STMicroelectronics pollue l’environnement.  

Un intervenant estime néanmoins que l’air rejeté n’est pas respirable et que l’eau rejetée contient des 
polluants, même s’ils sont conformes aux spécifications de l’arrêté préfectoral.  

Martine DRUGES explique que le dossier comporte des études d’impact, de danger et de risques 
sanitaires, qui ont conclu que le projet était conforme aux critères d’acceptabilité par la réglementation en 
matière d’environnement et de santé. Les instances gouvernementales ont défini des règles, des normes et 
des seuils, jugés acceptables pour l’environnement et la santé, et que STMicroelectronics respecte 
strictement.  

Un intervenant demande si la commission d’enquête est en droit de questionner la pertinence de cette 
extension et du caractère positif du développement des activités microélectroniques. La commission 
d’enquête pourrait aboutir à la conclusion que seule la moitié de la production actuelle du site de Crolles 
est nécessaire aux activités critiques sur lesquelles la France souhaite conserver sa souveraineté. Dans ce 
cas, la question de l’extension deviendrait caduque.  

Par ailleurs, la pollution générée par STMicroelectronics, comme celle de toute industrie, est nuisible pour 
l’environnement même si elle est conforme aux normes définies par les autorités gouvernementales. Le 
projet devrait par conséquent se demander si cette pollution est tolérable.  

Thierry DALBERTO répond, concernant le développement des activités de la microélectronique, que la 
politique nationale ou internationale n’entre pas en compte dans l’évaluation de la demande d’autorisation 
environnementale. Quant à la question de l’acceptabilité de la pollution, les mesures restrictives jugées 
nécessaires face aux risques induits par le projet figureront dans la réglementation et dans le PLU.  

Une intervenante constate que les rejets atmosphériques voilent parfois le soleil et s’interroge sur leur 
composition.  

Martine DRUGES signale que la composition des rejets et les normes auxquelles ils doivent se conformer 
sont décrites dans la déclaration environnementale. L’étude d’impact reprend également l’ensemble des 
éléments.  

L’intervenante assure que l’air est irrespirable certains jours.  

Martine DRUGES explique que les panaches de vapeur se forment en fonction des conditions 
météorologiques qui génèrent ou non la condensation de l’eau rejetée sous forme gazeuse. Elle entend le 
ressenti de l’intervenante, mais il est par définition subjectif et ne peut être corrélé aux rejets 
atmosphériques de STMicroelectronics qui sont maîtrisés, suivis et contrôlés par des organismes reconnus 
par l’Etat.  

Une intervenante craint que l’extension ne s’arrête jamais s’il est prévu que le besoin en puces double au 
niveau mondial. Elle revient par ailleurs sur les problèmes d’approvisionnement en matières premières lors 
du Covid, qui auraient conduit à la décision d’installer des fournisseurs de matières premières dans le 
Grésivaudan.  

Eric GERONDEAU précise que les problématiques de logistique et d’approvisionnement ont conduit 
certains industriels à manquer de puces ; le fait que STMicroelectronics soit proche a permis de les livrer 
directement. L’extension du site de Crolles contribuera à réduire la dépendance de ces industriels vis-à-vis 
de l’Asie.  

Il tient à souligner que 5 100 salariés travaillent sur le site et que 40 % d’entre eux vivent dans le 
Grésivaudan. Ils partagent le même environnement que les citoyens présents ce soir, environnement qu’il 
est important de respecter.  

Un intervenant a noté que les rejets de STMicroelectronics respectaient les arrêtés préfectoraux, mais 
qu’en est-il des rejets combinés de Soitec et de STMicroelectronics ?  

Martine DRUGES indique que l’étude d’impact prend en compte l’effet cumulatif de Soitec et de 
STMicroelectronics.  

Une intervenante évoque les reproches émis par la MRAE quant à l’absence de prise en compte des 
conséquences du changement climatique et de l’évolution des conditions climatiques dans le projet 
présenté par STMicroelectronics. En effet, la période de référence des études est 1999-2010, alors que les 
dix dernières années ont complètement bouleversé les perspectives climatiques.  
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Martine DRUGES précise que le dossier a été déposé en mai 2022, après plusieurs itérations 
correspondant à différents retours, dont celui de la MRAE. La période 1999-2010 est celle utilisée comme 
référence, car elle est la plus récente à être consolidée et à disposer du recul suffisant pour en tirer des 
enseignements.  

Un intervenant demande si l’eau utilisée pour laver les puces est réutilisée pour cette même activité.  

Martine DRUGES répond par la négative. L’eau qui sort de la production n’est pas, aujourd’hui, réinjectée 
en production.  

Un intervenant ne comprend pas comment le taux de recyclage peut atteindre 43 % alors que 66 litres sur 
100 sont utilisés pour la fabrication d’eau ultrapure.  

Martine DRUGES explique que le rendement de la station de fabrication d’eau ultrapure est de 75 % et que 
les 25 % de rejets sont réutilisés dans le cycle de fabrication d’eau ultrapure.  

Un intervenant s’enquiert des mesures mises en place en place par le site pour la sauvegarde des salariés 
et des riverains. Existe-t-il un plan d’évacuation ? Comment la population est-elle alertée en cas de fuite de 
gaz toxique ? Les pompiers sont-ils formés ou le site dispose-t-il de ses propres pompiers ?  

Eric GERONDEAU confirme qu’il existe un plan d’opérations internes qui associe le SDIS et permet de 
protéger les salariés et les populations. Un exercice est réalisé au moins une fois par an sur le site de 
Crolles. Le dernier a considéré le risque chimique, en lien avec la cellule chimique du SDIS 38. Il existe 
également un document d’évaluation des risques en interne. Enfin, des actions informatives, telles que la 
campagne de bons réflexes, sont destinées aux riverains.  

Thierry DALBERTO remercie l’ensemble des participants et, souligne qu’il a rarement vu, durant ses 
quarante années en tant qu’enquêteur public, des échanges de cette qualité.  

La séance est levée à 21 heures 15.  

Document rédigé par la société Ubiqus – Tél. : 01.44.14.15.16 – http://www.ubiqus.fr – infofrance@ubiqus.com  
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Réunion publique du 28 septembre 2023 

Procès-verbal 

Présents  

Pour STMicroelectronics  

Éric GERONDEAU, Président du CSE et Directeur du Site 
Marion GARCIA, Ingénieur Environnement 
Marie SCHITTLY, Responsable Environnement et chimie 
Martine DRUGES, Directrice du service Environnement, Hygiène et Sécurité,  

Vincent LARDIERE (Bureau Veritas)  

Pour la commission d’enquête  

Thierry DALBERTO, Président architecte, ingénieur et expert énergétique retraité 

Catherine VIGNON, consultante environnement retraitée  

Alain MONTEIL, ingénieur Centrale et Supélec retraité  

 
 

ORDRE DU JOUR  

Enquête publique portant sur une demande d’autorisation environnementale (DAE) et une demande d’institution de 
Servitudes d’Utilité Publique (SUP), relatives à l’extension de l’usine STMicroelectronics de Crolles 
..................................................................................................................................................................3  

1. Les servitudes d’utilité publique : introduction ............................................................................................3 2. Les 
servitudes d’utilité publique liées au projet d’extension .......................................................................5 3. 
Réponsesauxquestionsdupublic................................................................................................................5  

 

 

La réunion publique est ouverte à 18 heures 34.  

Catherine VIGNON, commissaire enquêteur, se présente, et donne la parole au président de la 
commission d’enquête.  

Thierry DALBERTO explique que cette deuxième réunion publique a pour objet d’éclaircir un certain 
nombre de points. L’enquête publique n’est malheureusement pas mentionnée dans les cours d’éducation 
politique qui devraient exister dans les collèges et les lycées. Lorsqu’un projet concerne un certain public, 
la loi exige depuis 1794 qu’il soit diffusé de la manière la plus large possible ; les commissaires enquêteurs 
ont pour mission d’écouter ce que les personnes souhaitent dire, leurs points d’accord et de désaccord. À 
la fin de l’enquête, un rapport est publié sur le site de la mairie et celui de la préfecture, fournissant les 
conclusions à partir du dossier présenté par l’Entreprise et des remarques formulées par le public.  
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Un avis de la commission d’enquête est sollicité sur l’impact environnemental de l’extension de l’usine et sa 
conformité à la réglementation. Un deuxième avis doit être rendu sur les servitudes d’utilité publique, c’est-
à-dire les contraintes locales qui peuvent être générées par l’activité. Il convient de noter qu’il existe d’ores 
et déjà des servitudes d’utilité publique liées au fonctionnement de l’usine.  

La première réunion ayant été consacrée aux aspects environnementaux, il est proposé d’aborder 
désormais la question des servitudes d’utilité publique, avant d’ouvrir le débat avec la salle.  

Les intervenants se présentent.  

Martine DRUGES remercie les participants à la deuxième réunion publique, après une première réunion 
consacrée à la définition du projet. Elle note que le dossier est en partie accessible (certains documents 
étant toutefois classés confidentiels pour des raisons de sûreté).  

1. Les servitudes d’utilité publique : introduction  

Martine DRUGES explique que les servitudes liées au projet d’extension ne sont pas nouvelles ; le projet 
n’apporte pas de risques de nouvelle nature.  

Une servitude d’utilité publique est une charge sur les terrains et/ou bâtiments, ayant pour effet soit de 
limiter voire d’interdire des droits des propriétaires sur ceux-ci, soit d’imposer la réalisation de travaux. Il 
existe 4 types de servitudes :  

• ▪ 	pour la conservation du patrimoine (monuments historiques) ;  
• ▪ 	pour l’utilisation de certaines ressources et équipements (canalisation, voies ferrées, etc.) ;  
• ▪ 	pour la défense nationale ;  
• ▪ 	pour la salubrité et sécurité publique : centrales nucléaires, plan de prévention des risques 

(naturels, inondation, technologiques). 
Le projet s’inscrit ici dans la quatrième catégorie.  

Les servitudes d’utilité publique sont définies par le préfet après enquête publique. Elles résultent de 
phénomènes générant des effets à l’extérieur du site, issus de l’étude de dangers.  

Enquête publique portant sur une demande d’autorisation environnementale (DAE) et une 
demande d’institution de Servitudes d’Utilité Publique (SUP), relatives à l’extension de 
l’usine STMicroelectronics de Crolles  

Cette dernière étude n’est pas publique, mais est en partie, dont ses conclusions, intégrée à la synthèse 
publique (dans le résumé non technique PJ7).  
L’étude de dangers a été réalisée par le Bureau Veritas, dans le cadre de l’arrêté du 29 septembre 2005 et 
de la circulaire du 10 mai 2010.  
Elle se fonde sur une analyse de l’accidentologie locale et mondiale (multi-industries), avec un retour 
d’expérience sur les 30 années du site et une prise en compte de la base ARIA (Analyse, Recherche et 
Information sur les Accidents) spécifique à l’accidentologie industrielle et technologique. Elle est également 
basée sur la connaissance de l’ensemble des produits et des quantités associées mises en œuvre sur le 
site.  
L’étude intègre l’analyse des risques d’origines externe et interne, mais également les mesures de 
protection et les moyens d’intervention mis en place sur le site.  
Le site STMicroelectronics de Crolles possède des installations techniques qui fonctionnent 7 jours sur 7 et 
24 heures sur 24. Celles-ci sont équipées de 370 000 capteurs, qui sont reliés à la salle de contrôle où se 
trouvent en permanence 3personnes. Les capteurs remontent des informations et peuvent générer des 
alarmes, mais également des actions automatiques à partir de certains seuils de déclenchement. Le site 
compte également plus de 5 000 détecteurs de gaz et d’incendie. Enfin, il est protégé par plus de 25 000 
têtes de sprinkler.  
Les moyens de protection sur le site sont composés d’une équipe de 25 pompiers répartis en quatre 
équipes se relayant 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Ils sont formés aux risques incendie et chimiques, et 
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réalisent des exercices de mises en situation. L’usine, étant classée Seveso seuil haut, met en œuvre un 
plan d’opération interne annuel avec le SDIS.  
L’équipe Environnement Sécurité Hygiène Industrielle mobilise également un certain nombre de 
compétences, et décide de la mise en œuvre des moyens de protection du site.  
L’usine compte également des astreintes de spécialistes techniques 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24.  
Parmi les mesures de protection, la sécurité intrinsèque des fûts de produits chimiques et des bouteilles de 
gaz a été largement améliorée au niveau des emballages. Cela permet de réduire le périmètre d’effet des 
évènements qui pourraient sortir du site.  
Les bâtiments sont équipés de parois coupe-feu pour les locaux identifiés comme à risque.  
La conception des installations techniques permet par ailleurs de mettre en œuvre des coupures 
automatiques.  
Les réseaux de distribution du gaz et des produits chimiques sont en outre équipés de doubles 
enveloppes, et de capteurs de pression.  
Enfin, les aires de chargement et de déchargement sont équipées de dispositifs de rétention.  
Dans l’étude de dangers, ont été réalisées 119 modélisations de phénomènes qui pourraient avoir 
potentiellement lieu sur le site. Si tous les dispositifs de sécurité fonctionnent correctement, les effets des 
phénomènes sont confinés sur le site ; l’étude porte sur le pire cas (dysfonctionnements en série), qui 
pourrait conduire à des effets à l’extérieur du site pour 11 modélisations. Ces risques ne sont pas différents 
de ceux existant déjà aujourd’hui.  
L’enveloppe des effets sortant du site est affichée à l’écran ; c’est ce plan qui définit les servitudes d’utilité 
publique du site.  

2. Les servitudes d’utilité publique liées au projet d’extension  

Les servitudes d’utilité publique sont principalement de deux natures, liées aux effets au sol et aux effets 
en hauteur.  

Deux types d’effets au sol sont retenus :  

▪ les phénomènes de surpression (explosion d’un container de gaz générant des bris de vitre), avec une 
probabilité d’apparition tous les 10 000 à 100 000 ans ;  

▪ des effets toxiques (explosion d’un container de gaz, ...), avec une probabilité d’apparition tous les 10 
000 à 100 000 ans.  

La servitude d’utilité publique contraint les règles d’urbanisme, avec la création d’une zone dans laquelle il 
est autorisé de construire sous réserve de ne pas augmenter la population totale exposée, et à l’exclusion 
d’établissements recevant du public et de lotissements. Dans la deuxième zone, il est autorisé de 
construire, sauf des établissements recevant du public difficilement évacuable. Le plan présenté affiche 
également le périmètre actuel sur lequel s’exercent déjà des restrictions d’urbanisme.  

Pour ce qui est des effets en hauteur (à 30 mètres), la zone dans laquelle des restrictions d’urbanisme 
s’appliquent est agrandie ; il est autorisé d’y construire des bâtiments, sauf des établissements recevant du 
public difficilement évacuable et des immeubles de grande hauteur (supérieure à 28 m).  

3. Réponses aux questions du public  

Une intervenante, riveraine du site, demande ce qu’il advient du périmètre présenté en cas de vent, voire 
de tempête importante.  

Martine DRUGES répond que les phénomènes météorologiques sont pris en compte dans l’étude, qui 
retient le pire cas.  

Vincent LARDIERE précise que plus les vents sont importants, plus la dispersion et la dilution des gaz sont 
importantes. La modélisation est donc principalement faite sur les situations de vent calme, dans lesquelles 
les gaz sont potentiellement le plus concentrés.  

Un intervenant demande ce qui est prévu pour prévenir la population en cas d’accident.  
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Martine DRUGES explique que c’est le plan d’opération interne qui le prévoit ; dans ce cas de figure, la 
préfecture et le SDIS sont prévenus, et prennent les mesures nécessaires.  

Un intervenant demande des précisions sur le périmètre du site. Il suppose que la partie grisée correspond 
à l’extension.  

Martine DRUGES répond que STMicroelectronics construit son extension sur l’emprise du site existant, qui 
représente 44 hectares. L’extension se fait sur 6 tranches ; il s’agit d’une copie de l’existant, ce qui signifie 
que l’entreprise ne crée pas de risques additionnels.  

Une intervenante, riveraine, demande ce qui est fait sur la parcelle située sous le site.  

Martine DRUGES explique que cette parcelle accueille les stations de traitement des effluents liquides 
(STEL) ; une première unité est en service depuis plusieurs années ; l’autre entrera en service 
prochainement, et servira notamment au recyclage des eaux du site.  

Un intervenant demande dans quels documents les dangers sont décrits. Il constate que le document « 
PJ49 » n’est pas accessible ; s’il s’agit du document qui liste les dangers, il estime qu’il est problématique 
que les riverains n’y aient pas accès.  

Martine DRUGES confirme que tous les documents de la demande d’autorisation environnementale ne 
sont pas publics, pour des raisons de sureté. Cette confidentialité n’est pas uniquement le fait de 
STMicroelectronics ; la circulaire de 2010 et l’arrêté de 2005 fixent un certain nombre de règles en la 
matière. On en trouve cependant un résumé dans la synthèse non technique (PJ7), qui fournit les 
conclusions principales.  

STMicroelectronics ne devrait en théorie même pas nommer les molécules présentes sur le site ; elle a cité 
l’oxygène et le monoxyde d’azote, pour illustrer les risques existants.  

Un intervenant demande si un parcours est modélisé pour le transport des produits chimiques, afin d’avertir 
le public du danger.  

Martine DRUGES répond que les salariés arrivent par l’avant du site, tandis que les zones techniques se 
trouvent à l’arrière du site, équipé de contrôle d’accès. Seules les personnes formées aux risques 
chimiques et expertes peuvent se rendre dans ces zones.  

L’intervenant demande si les riverains peuvent être amenés à croiser des transports de matières 
dangereuses.  

Martine DRUGES acquiesce, mais relève que de la même manière, les automobilistes peuvent croiser des 
camions de transport de produits chimiques sur l’autoroute.  

Un intervenant, riverain, demande pourquoi le site est classé Seveso seuil haut.  

Martine DRUGES répond qu’un produit chimique toxique est stocké sur le site dans une quantité qui 
déclenche le classement Seveso seuil haut.  

Thierry DALBERTO rappelle que la catastrophe de Seveso, en 1976, a déclenché la mise en place d’une 
législation de protection très importante.  

Une intervenante demande à quoi sert l’alarme extérieure qui sonne cinq à dix fois par jour pendant 
plusieurs minutes, qui crée de la gêne et de l’inquiétude. Il s’agit a priori d’une alarme de la station de 
traitement des eaux.  

Thierry DALBERTO indique que ce problème a été relevé dans l’enquête.  

Martine DRUGES signale qu’il existe un numéro permettant aux riverains de remonter des nuisances 
sonores à STMicroelectronics.  

Catherine VIGNON note qu’il n’y a pas de réponse sur la raison du déclenchement de ces alarmes.  

Marie SCHITTLY explique qu’il s’agit d’une alarme de remplissage des cuves. Les niveaux sonores ont a 
priori diminué depuis quelques semaines.  

L’intervenante estime que cette diminution du niveau sonore est insuffisante.  

Marie SCHITTLY souligne qu’il s’agit d’un dispositif de sécurité nécessaire à l’exploitation de la STEL par le 
chauffeur.  
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Catherine VIGNON demande si une alarme lumineuse serait une solution. 
Martine DRUGES examinera quelle solution technique peut être proposée pour réduire le bruit généré par 
l’alarme.  

Une intervenante du collectif Stop Micro, lequel dénonce notamment les ventes d’armes à la Russie, note 
que le dossier de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) a pointé plusieurs lacunes, 
concernant notamment le phosphore et l’azote rejeté dans l’Isère et les dérogations obtenues pour le 
cuivre ; elle demande pourquoi ne pas solliciter une deuxième relecture de la MRAE.  

Par ailleurs, il est problématique que le chantier ait commencé, et que l’enquête publique semble 
simplement une mascarade de démocratie. Enfin, lors de la dernière réunion d’enquête publique, la 
gendarmerie avait noté les plaques d’immatriculation des participants, ce qui témoigne également d’un 
défaut de démocratie.  

Martine DRUGES explique que les travaux ont commencé pour le génie civil ; la demande d’autorisation 
environnementale et l’enquête publique portent sur l’exploitation de ce bâtiment.  

L’intervenante note que Bruno Lemaire indiquait en juin que la production avait commencé.  

Martine DRUGES répond que ces unités ne sont pas aujourd’hui en production. Le site a construit 6 
tranches à ce stade, mais ces unités ne produisent pas.  

L’intervenante constate que STMicroelectronics a d’ores et déjà dépensé 5,7 milliards d’euros, financés en 
grande partie par l’État.  

Martine DRUGES souligne que c’est un risque que prend l’industriel.  

Catherine VIGNON confirme que les tranches supplémentaires ne sont pas aujourd’hui en production, pour 
les avoir visitées.  

L’intervenante réitère sa question sur les rejets aqueux.  

Martine DRUGES explique que la dérogation est liée notamment à la mise en place du système de 
recyclage, a pour conséquence de concentrer les effluents. Il s’agit d’une dérogation vis-à-vis de la 
législation européenne, qui contraint l’Entreprise à considérer les meilleures techniques sur marché.  

STMicroelectronics traite déjà ces effluents ; l’Entreprise a demandé à maintenir son niveau actuel de 
rejets d’effluents aqueux, qui respecte les normes françaises. Les valeurs de rejet sont conformes aux 
critères d’acceptabilité fixés par la réglementation en matière d’environnement et de santé.  

Éric GERONDEAU explique que depuis le début du conflit en Ukraine, STMicroelectronics a arrêté toute 
relation commerciale avec la Russie.  

L’intervenante objecte qu’un rapport de l’ONG Obsarm note qu’en 2022, STMicroelectronics vendait encore 
des semi-conducteurs à la Russie. Par ailleurs, la clause du grand-père fait que les contrats signés avant 
l’embargo restent en vigueur.  

Éric GERONDEAU répond que cette clause ne s’applique pas à STMicroelectronics mais concerne un 
autre industriel isérois. Il répète solennellement que l’Entreprise a arrêté toute relation commerciale avec la 
Russie depuis le début du conflit.  

L’intervenante renvoie vers le rapport de l’ONG Obsarm sur cette thématique.  

Un intervenant regrette que le débat public n’ait pas été lancé au moment du dépôt des permis de 
construire.  

De l’argent public étant engagé, il convient de faire en sorte qu’il soit assorti de demandes d’efforts en 
matière d’impact environnemental. De ce point de vue, l’intervenant se déclare défavorable à la demande 
d’autorisation de pomper jusqu’à 800 m3 par heure ; même s’il ne s’agit que d’un moyen de secours 
exceptionnel, il paraît préférable en cas de situation exceptionnelle de réduire l’utilisation d’eau par le site.  

Par ailleurs, comment arbitrer l’usage de l’eau en cas de crise ? En cas de sécheresse, ST propose des 
actions, mais n’en quantifie pas l’impact. Or, certaines de ces actions n’auraient pas d’effet majeur. Il 
faudrait envisager d’aller jusqu’à des réductions de production, pour que l’on perçoive un effort de 
l’industriel comme de l’ensemble des acteurs du territoire.  

Pour ce qui est des rejets aqueux, l’intervenant ne voit pas d’argument qui montrerait qu’il ne serait pas 
raisonnable économiquement de mettre en œuvre tous les moyens nécessaires au respect des normes 
européennes.  
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Enfin, l’utilisation du foncier est un impact environnemental important ; en contrepartie de subventions 
publiques, ST devrait s’engager à construire des parkings silo. Il n’est pas raisonnable de voir autant de 
voitures à l’entrée du site.  

Martine DRUGES confirme que STMicroelectronics a demandé une possibilité de pomper jusqu’à 600 m3 
par heure ; il s’agit d’un moyen de secours ponctuel. Des tests sont en cours, après une première étude 
hydrogéologique, qui conclut que la recharge de la nappe est compatible avec la possibilité de forer. Il y a 
peu d’informations disponibles sur les niveaux des puits existants ; des forages exploratoires sont en cours, 
pour examiner l’impact global, y compris pour l’agriculture. Si le débit escompté n’est pas atteint, 
l’Entreprise sera amenée à mettre à l’arrêt des installations.  

Par ailleurs, STMicroelectronics fait l’objet d’un plan de sobriété hydrique, et recycle d’ores et déjà 43 % de 
son eau (50 % à la fin de l’année). Il s’agit de la mesure majeure pour ST visant à s’affranchir des 
prélèvements en entrée de site.  

L’intervenant considère que les mesures mises en œuvre en cas d’alerte sécheresse sont très bien listées 
dans le dossier, mais souligne que le recyclage est un dispositif de fonctionnement normal de l’usine, qui 
ne vise pas à gérer une crise.  

Martine DRUGES souligne que cette mesure de fond ne nécessite pas d’actions coup-de-poing  

Catherine VIGNON note que l’étude hydrogéologique a été menée à la demande des services de l’État 
pour examiner l’impact sur la ressource en eau en période d’étiage. Une étude d’impact a également été 
réalisée sur la concentration des rejets lorsque l’Isère est basse.  

Le plan d’adaptation au changement climatique, réalisé par l’Agence de l’Eau, comporte une mesure de 
réduction de l’utilisation de la ressource en eau ; il demande à tous les acteurs de réaliser des efforts 
importants.  

Éric GERONDEAU indique que les parkings situés de l’autre côté du site sont provisoires. Il n’y a pas de 
permis de construire déposé pour des bâtiments qui remplaceraient ces parkings. STMicroelectronics a en 
revanche pour projet de construire un parking silo en lieu et place du parking principal ; c’est d’ailleurs la 
raison pour laquelle l’Entreprise n’a pas installé de panneaux photovoltaïques, comme elle l’a fait à 
Grenoble (où la production de ces panneaux couvre 10 % de la consommation électrique du site).  

Une intervenante demande comment STMicroelectronics envisage l’avenir des surfaces du sud du site, 
aujourd’hui utilisées pour des parkings.  

L’intervenante remarque par ailleurs que l’enquête mentionne l’absence de servitudes d’ordre patrimonial, 
alors que l’abbaye des Ayes, bâtiment classé, se trouve à 250 mètres du site ; il existe également un 
moulin à proximité. L’enquête évoque le fait que le dossier est conforme au PLU et que la zone de 
protection autour de l’abbaye a été réduite en 2010 ; or, cette décision a été invalidée par le tribunal 
administratif en 2013. Elle suggère de solliciter l’avis de l’architecte des bâtiments de France.  

Éric GERONDEAU répond que le permis de construire autorisant la construction des extensions a été 
obtenu en 2014, et validé par les services de la mairie d’une part, et de l’État d’autre part.  

Les parkings temporaires du sud du site sont localisés dans une zone à usage économique ; il n’y a 
cependant pas actuellement de projet de construction sur ces terrains de la part de STMicroelectronics.  

S’agissant de la règle zéro artificialisation nette (ZAN), il convient de noter qu’il est question que les projets 
d’intérêt national ou international n’entrent pas dans le calcul. Certains élus défendent cette position dans 
le cas de Crolles.  

Un intervenant note que la consommation d’eau totale serait doublée du fait du projet d’extension. Il 
s’enquiert de la provenance de cette eau (réseau d’eau potable ou captages), relevant que la 
consommation du site représente aujourd’hui un sixième environ de la production des captages du Sud 
grenoblois.  

Éric GERONDEAU explique qu’en 2022, STMicroelectronics a utilisé en moyenne 12 000 m3 par jour 
d’eau potable. Lorsque le projet dont il est question sera pleinement opérationnel, la consommation serait 
de 19 000 m3. Par ailleurs, l’ambition de ST est d’utiliser de l’eau industrielle non potable, par exemple une 
eau issue des stations d’épuration de la vallée.  

Martine DRUGES précise que les volumes d’eau demandés dans la demande d’autorisation 
environnementale sont un budget, qui ne correspond pas nécessairement à la consommation totale à 
venir. Les volumes demandés regroupent le débit du forage, qui correspond à un moyen de secours.  
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Catherine VIGNON demande s’il s’agira d’un total de 600 m3 s’ajoutant aux 300 m3 actuels.  

Martine DRUGES répond que la nouvelle demande porte sur 600 m3 par heure au total. ST possède 
aujourd’hui deux têtes de puits avec une capacité de 150 m3 par heure chacun, dont un seul est actif. Des 
tests ont été réalisés (représentant une vingtaine de m3 par heure), mais ST ne réalise pas de 
prélèvements continus.  

Une intervenante, riveraine et responsable environnement de Teisseire, s’enquiert de l’utilisation des 20 
m3 par heure actuellement prélevés.  

Martine DRUGES répond que ST réalise des tests pour qualifier la possibilité d’utiliser l’eau de nappe pour 
l’alimentation des tours aéroréfrigérantes et des laveurs de gaz.  

L’intervenante s’enquiert de la quantité qui sera utilisée pour de la géothermie.  

Martine DRUGES répond que ce n’est pas défini aujourd’hui ; lors du démarrage du projet en 2022, la 
géothermie avait été envisagée, mais l’eau de nappe serait finalement plutôt utilisée uniquement comme 
secours en cas de défaillance du système de recyclage.  

L’intervenante remarque que dans l’étude d’impact hydrogéologique, il est fait mention d’une 
consommation de 23 mètres cubes par heure pour Teisseire, alors que la réalité est de 46 m3 par heure, 
avec des pointes à 75 m3 par heure.  

Martine DRUGES vérifiera ce point avec la société qui a réalisé la simulation. Lors des tests, la question de 
l’impact sur les puits de Teisseire sera examinée.  

L’intervenante demande si le rabattement de nappe induit par les captages prend en compte le scénario de 
basses eaux.  

Martine DRUGES acquiesce ; le pire cas a été retenu.  

L’intervenante s’enquiert des raisons des différences d’effets pour Teisseire et pour les autres puits, alors 
que les rabattements sont pratiquement identiques.  

Martine DRUGES répond que des tests seront réalisés ; des réunions techniques seront organisées si 
nécessaire pour reprendre chaque point.  

L’intervenante remarque qu’il peut être problématique que l’autorisation soit donnée avant une définition 
précise de l’impact.  

Martine DRUGES répond que la modélisation donne un premier niveau de faisabilité ; STMicroelectronics 
utilisera des puits d’exploration avant de mettre en place des puits de forage.  

Une intervenante, maraîchère dans les côteaux nouvellement installée, pose la question du partage de 
l’eau, notant que Saint-Maximin n’avait plus du tout d’eau à l’été 2022. Elle souhaite des réponses 
concrètes sur les actions mises en œuvre en cas de canicule et de sécheresse. Elle demande par ailleurs 
s’il est vrai que STMicroelectronics bénéficie de tarifs préférentiels pour l’eau.  

Éric GERONDEAU invite les participants à prendre connaissance de la délibération de la communauté de 
communes, fin juin, à ce sujet. L’eau est payée 1,34 euro par mètre cube par les industriels qui 
consomment plus de 150 000 mètres cubes. Jusqu’à 150 mètres cubes, le tarif est de 1,24 euro. Pour les 
abonnés de Crolles, le tarif est de l’ordre de 75 centimes par mètre cube ; pour ceux de Bernin, il est de 95 
centimes.  

S’agissant des canicules et des situations de crise, il souligne que si l’eau potable venait à manquer, les 
industriels seraient bien évidemment les premiers à devoir réduire leur consommation. À aucun moment il 
n’a été demandé à des abonnés de réduire leur consommation pour permettre à ST de fonctionner.  

Catherine VIGNON constate que l’eau potable qui transite dans la communauté de communes du 
Grésivaudan est alimentée par différentes sources – qui proviennent de Belledonne, de la Chartreuse et de 
la Romanche (par les réseaux de la Métropole de Grenoble).  

Un intervenant, résident de Bernin, demande si l’augmentation du bruit associée à la mise en service de 
l’extension a été estimée.  

Martine DRUGES répond que l’objectif est d’être conforme aux limites actuelles en limite de propriété (65 
décibels le jour, 60 décibels la nuit). En revanche, le bruit peut créer de la gêne même en deçà de ces 
spécifications ; il importe donc que les riverains remontent les nuisances éventuelles, pour que ST puisse 
les traiter. Quoi qu’il en soit, le projet n’augmentera pas les émergences en limite de propriété.  
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Éric GERONDEAU indique que ST a proposé aux riverains qui avaient remonté des nuisances sonores 
lors de la première réunion, de lancer des mesures de bruit chez eux.  

Catherine VIGNON ajoute que certaines personnes se sont plaintes lors de la première réunion ; lors des 
permanences, il est apparu que le bruit provenait d’Air Liquide. Il semble que les procédures de production 
de l’azote soient modifiées et qu’elles pourraient générer moins de bruit ; en outre, de nouveaux bâtiments 
couvriraient désormais le son.  

Éric GERONDEAU confirme que des bâtiments masquent les nouvelles installations d’Air Liquide.  

Un intervenant, élu du plateau des petites roches, demande comment ST a tenu compte du changement 
climatique pour l’alimentation en eau de la Romanche, vu la réduction des masses glaciaires et neigeuses. 
Il espère à cet égard que le retraitement augmentera de manière sérieuse.  

Martine DRUGES répond que le site n’a besoin que de 2 % d’eau potable pour ses salariés. Le recyclage 
permet de réutiliser la moitié de l’eau ; par ailleurs, un réseau d’eau industrielle permettrait de réutiliser 
l’eau provenant des usages particuliers, après retraitement. Cela permettrait à STMicroelectronics de 
s’affranchir largement du prélèvement de la ressource.  

Un intervenant demande s’il est possible de quantifier l’impact de cette mesure.  

Martine DRUGES répond qu’il est prévu à terme d’atteindre plus de 60 % de recyclage.  

Éric GERONDEAU précise que STMicroelectronics sait que cela est possible, car cette pratique est déjà à 
l’œuvre dans une autre usine, à Singapour. L’Entreprise est bien entendu prête à payer cette eau 
industrielle.  

Martine DRUGES explique que les programmes de réduction de la consommation d’eau ont eu un effet de 
20 % l’année dernière ; on arrivera cependant à un plancher à un moment donné.  

Une intervenante souligne que rendre l’eau industrielle ultrapure nécessiterait des coûts très importants. 
Par ailleurs, on devrait parler de réutilisation, plutôt que de recyclage, puisque l’eau en sortie de site n’est 
plus potable.  

Martine DRUGES souligne que le projet de recyclage génère des coûts bien supérieurs à ce que ST paie 
pour l’eau du réseau public actuel.  

Éric GERONDEAU confirme que l’Entreprise investit de façon à pouvoir mettre en place un recyclage. Le 
mètre cube d’eau recyclé et réutilisé reviendra beaucoup plus cher à ST que l’eau potable.  

Catherine VIGNON précise que pour les abonnés de Crolles, la taxe destinée à l’Agence de l’Eau et la taxe 
d’assainissement s’ajoutent aux 75 centimes par mètre cube.  

Un intervenant demande ce qu’il advient de l’eau en sortie de site.  

Éric GERONDEAU répond que 85 % de cette eau est traitée par les stations de traitement de l’entreprise 
avant d’être rejetée dans l’Isère. Le reste de l’eau utilisée est évacué sous forme d’évaporation.  

Martine DRUGES relève que ST répond à des normes de rejet contraignantes.  

Un intervenant note que les gros nuages produits par le site sont donc de l’eau polluée.  

Martine DRUGES explique qu’il s’agit de vapeur d’eau. Pour maintenir des conditions optimales de 
température et d’hygrométrie dans les salles blanches, des échanges entre l’eau et l’air ont lieu, et 
génèrent de la vapeur d’eau dans certaines conditions extérieures (en cas de froid, notamment).  

Une intervenante note que les rejets se font en qualité rivière.  

Martine DRUGES acquiesce.  

Une intervenante observe que les normes de rejet datent de 1967.  

Martine DRUGES rappelle que le site n’existe que depuis 1992, et que l’Arreté Préféctoral en vigueur date 
de 2016.  

Une intervenante demande si les rejets sont moindres lorsque le niveau de l’Isère est bas.  

Martine DRUGES répond par la négative  
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Une intervenante note que la qualité de l’eau est bonne à Pontcharra ces trois dernières années, et 
mauvaise à Meylan ; le site se trouve au milieu, et l’on peut se poser la question de l’impact de 
STMicroelectronics et des autres industriels de la vallée.  

Martine DRUGES explique que l’étude d’impact prend en compte l’ensemble des rejets, et est validée par 
la DREAL.  

Catherine VIGNON précise que la charge amont est prise en compte, pour s’assurer que les rejets de ST 
ne sont pas trop importants pour le milieu.  

Un intervenant demande quelles structures arbitrent les différents besoins en cas de crise.  

Martine DRUGES répond que la décisionnaire est la préfecture. Les intérêts des particuliers prévalent dans 
ce type de situation.  

Par ailleurs, STMicroelectronics met en œuvre des mesures pérennes sur l’année ; en cas de crise, si ce 
n’est pas suffisant, la préfecture demandera à ST d’arrêter sa production pour préserver la ressource pour 
les populations.  

Un intervenant s’enquiert de la relation entre STMicroelectronics et les smartphones.  

Éric GERONDEAU répond que l’on considère qu’en moyenne, chacun utilise plusieurs centaines de 
composants électroniques, dont certains sont fabriqués par ST.  

Un intervenant suppose que personne n’est prêt à se passer de smartphone. L’eau commence certes à 
manquer, mais il faut peut-être faire confiance aux textes de loi. Lui-même conseiller municipal à Domène, 
il ne comprend pas que l’on puisse valider un permis de construire sans savoir ce qui en sera fait.  

Un intervenant rappelle que les lignes de Crolles 200 et Crolles 300 étaient initialement des lignes pilotes ; 
or, il semble qu’il s’agisse désormais clairement de fabrication. Par ailleurs, on ignore ce qui est 
précisément fabriqué à Crolles, même si les produits de STMicroelectronics sont connus.  

Éric GERONDEAU remarque que ce point n’entre pas dans le cadre de l’enquête, mais signale que le site 
de Crolles avait pour objectif d’augmenter la capacité de l’Entreprise dès sa construction en 1992, d’abord 
sur des plaques d’un diamètre de 200 millimètres, puis 300 millimètres. Le site abrite également une 
activité de R&D, avec plus de 1 000 ingénieurs et techniciens dans ce domaine, mais est au premier chef 
un site de production.  

Thierry DALBERTO souligne que toutes les propositions, questions et suggestions en lien avec le thème 
de la demande sont synthétisées à la fin de l’enquête et transmises au demandeur, qui a un délai 
relativement court pour y répondre. Ces questions et leurs réponses sont publiées dans le rapport final.  

Thierry DALBERTO remercie les participants de leur venue à cette réunion et les invite à continuer à 
communiquer avec les outils relatifs à l’enquête (dont registre dématerialisé).  

Catherine VIGNON indique qu’il reste trois permanences de la commission d’enquête, à Bernin mardi, à 
Crolles samedi et le lundi 9 octobre.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 37.  

Document rédigé par la société Ubiqus – Tél. : 01.44.14.15.16 – http://www.ubiqus.fr – infofrance@ubiqus.com  

Crolles, le 28 septembre 2023  
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https://www.liberation.fr/environnement/a-grenoble-nous-souhaitons-rendre-visible-laccaparement-des-ressources-par-les-industriels-de-lelectronique-20230606_RVM6O7WBHFDY7BL77UVK3NDJ6E/
https://www.liberation.fr/environnement/a-grenoble-nous-souhaitons-rendre-visible-laccaparement-des-ressources-par-les-industriels-de-lelectronique-20230606_RVM6O7WBHFDY7BL77UVK3NDJ6E/
https://www.lesechos.fr/tech-medias/hightech/eau-des-centaines-de-manifestants-opposes-a-stmicroelectronics-1921303
https://www.lesechos.fr/tech-medias/hightech/eau-des-centaines-de-manifestants-opposes-a-stmicroelectronics-1921303
https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/06/10/a-grenoble-l-agrandissement-de-stmicroelectronics-relance-la-question-du-partage-de-l-eau_6177027_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/06/10/a-grenoble-l-agrandissement-de-stmicroelectronics-relance-la-question-du-partage-de-l-eau_6177027_3244.html
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Sur l’enquête publique portant sur l’extension de ST Microélectronics 
http://www.lecrollois.fr/archive/2015/08/14/avis-favorable-avec-reserves-pour-st-
3052896.html#more 
Sur les canaux 
https://www.union-des-as38.fr/territoire-de-competence-de-las-de-bresson-a-saint-ismier/ 
https://www.union-des-as38.fr/wp-content/uploads/2021/06/bresson-st-ismier-plan-ensemble-
10000.pdf 
Sur l’artificialisation des sols 
https://www.senat.fr/rap/r20-584/r20-584_mono.html#toc27 
https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/x7Gc7Ys-
Z3hzgxO5KgI0zSu1fmt64dDetDQxhvJZNMc=/JOE_TEXTE 
Sur l’énergie 

https://www.abcclim.net/condenseurs-adiabatiques-evaporatifs.html 
Sur la dépollution de l’arsenic des sols 
https://nouvelles.umontreal.ca/article/2021/08/24/lupin-et-arsenic-une-recherche-sur-la-
depollution-des-sols-par-une-plante-exceptionnelle/ 
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3193513/fr/sols-pollues-par-l-arsenic-information-a-destination-
des-habitants 
http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-52066-FR.pdf 
https://www.micreau.fr/2022/01/22/brouillon-auto-3/ 
https://imtech.imt.fr/2020/09/15/contamination-des-eaux-par-larsenic-enjeux-de-detection-et-de-
traitement/ 
https://www.veolia.com/fr/pollutions/sols/depollution-des-sols 
Sur le tarif de l’eau potable 
file:///Users/cathyvignon/Downloads/PV-20230626.pdf  
Sur l’enquête publique 
https://www.lemoniteur.fr/article/enquete-publique-toutes-les-questions-n-obtiendront-pas-de-
reponses.2228827 
Sur les dangers et les risques 
https://www.isere.gouv.fr/contenu/telechargement/25938/201510/file/Plan 
  

http://www.lecrollois.fr/archive/2015/08/14/avis-favorable-avec-reserves-pour-st-3052896.html#more
http://www.lecrollois.fr/archive/2015/08/14/avis-favorable-avec-reserves-pour-st-3052896.html#more
https://www.union-des-as38.fr/territoire-de-competence-de-las-de-bresson-a-saint-ismier/
https://www.union-des-as38.fr/wp-content/uploads/2021/06/bresson-st-ismier-plan-ensemble-10000.pdf
https://www.union-des-as38.fr/wp-content/uploads/2021/06/bresson-st-ismier-plan-ensemble-10000.pdf
https://www.senat.fr/rap/r20-584/r20-584_mono.html#toc27
https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/x7Gc7Ys-Z3hzgxO5KgI0zSu1fmt64dDetDQxhvJZNMc=/JOE_TEXTE
https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/x7Gc7Ys-Z3hzgxO5KgI0zSu1fmt64dDetDQxhvJZNMc=/JOE_TEXTE
https://www.abcclim.net/condenseurs-adiabatiques-evaporatifs.html
https://nouvelles.umontreal.ca/article/2021/08/24/lupin-et-arsenic-une-recherche-sur-la-depollution-des-sols-par-une-plante-exceptionnelle/
https://nouvelles.umontreal.ca/article/2021/08/24/lupin-et-arsenic-une-recherche-sur-la-depollution-des-sols-par-une-plante-exceptionnelle/
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3193513/fr/sols-pollues-par-l-arsenic-information-a-destination-des-habitants
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3193513/fr/sols-pollues-par-l-arsenic-information-a-destination-des-habitants
http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-52066-FR.pdf
https://www.micreau.fr/2022/01/22/brouillon-auto-3/
https://imtech.imt.fr/2020/09/15/contamination-des-eaux-par-larsenic-enjeux-de-detection-et-de-traitement/
https://imtech.imt.fr/2020/09/15/contamination-des-eaux-par-larsenic-enjeux-de-detection-et-de-traitement/
https://www.veolia.com/fr/pollutions/sols/depollution-des-sols
file:///Users/cathyvignon/Downloads/PV-20230626.pdf
https://www.lemoniteur.fr/article/enquete-publique-toutes-les-questions-n-obtiendront-pas-de-reponses.2228827
https://www.lemoniteur.fr/article/enquete-publique-toutes-les-questions-n-obtiendront-pas-de-reponses.2228827
https://www.isere.gouv.fr/contenu/telechargement/25938/201510/file/Plan
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Annexe 9 : Procès-verbal de synthèse des observations du 
public établi par la commission d’enquête 
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ENQUETE PUBLIQUE N°23000086/38  

du 28 août 2023 au 9 octobre 2023 

 
Arrêté préfectoral N° DDPP-IC-2023-07-10 du 19 juillet 

2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE 

 

 
1. Site de STMicroelectronics à Crolles avec les agrandissements prévus 

- Demande d’autorisation environnementale au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement 
(Seveso seuil haut) pour le projet d'extension de l’usine de 

fabrication de plaquettes de circuits intégrés implantée sur la 
commune de Crolles, 

- Demande d'institution de servitudes d'utilité publique autour de 
l’installation 

par la société STMicroelectronics 
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Monsieur le Directeur, 
 
 
 
L’enquête publique concernant la demande d'autorisation environnementale déposée par 
STMicroelectronics relative au projet d'agrandissement d'une usine de fabrication de circuits 
intégrés et d'une demande d'institution de servitudes d'utilité publique sur la commune de Crolles 
(Isère)s’est terminée le lundi 9 octobre 2023 à 18 heures.  
 
Au cours de cette enquête 15 personnes sont venues rencontrer des membres de la commission 
d'enquête, et 344 contributions ont été enregistrées dont 322 sur le registre dématérialisé et 18 sur 
les registres des 2 communes retenues. Les principales interventions que les communes qui 
avaient déjà délibérées sont analysées au chapitre 5 
 
La commission d’enquête vous transmet donc ces éléments et leurs annexes et vous demande, 
conformément à l’article 9 de l’arrêté préfectoral n°DDPP-IC-2023-07-10 du 91 juillet 2023 de lui 
adresser sous quinzaine, conformément aux stipulations de l’article R.123-18 du Code de 
l’Environnement, vos observations en réponse aux divers avis et courriers et au regard de chacune 
des 344 interventions qui vous sont communiquées également sous forme de tableau Excel.  Les 
questions de la commission d'enquête et vos réponses feront partie intégrante du rapport de la 
commission d'enquête. 
 
 
Crolles, le 19 octobre 2023 
 
 

Pour la commission d’enquête publique, 
 

Thierry Awenengo Dalberto 
président 

officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
Pièces jointes :  
 

- Tableau Excel récapitulatif des interventions et questions complémentaires 
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- Tableau des remarques principales du public ayant envoyé des pièces jointes  
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AVANT-PROPOS 
 

1.1.  Contexte réglementaire : 
 
Par décision du Président du Tribunal administratif de Grenoble en date 16 juin 2023, une 
commission d’enquête a été désignée pour conduire l’enquête publique ayant pour objet : 

• une demande d’autorisation environnementale déposée par STMicroelectronics 
relative au projet d’agrandissement de son usine de fabrication de circuits intégrés 
et : 

• une demande d’institution de servitudes d’utilité publique sur le territoire de la 
commune de Crolles. 

Conformément à l’arrêté préfectoral n° DDPP-IC-2023-07-10 du 19 juillet 2023, l’enquête 
publique s’est déroulée pendant une durée de 43 jours consécutifs, du lundi 28 août 2023 à 8 h 30 
au lundi 9 octobre 2023 à 18 heures. Après regroupement de registres papier et intégration au 
registre général de toutes les contributions et de leurs pièces jointes, le registre général d’enquête 
a été clos le 9 octobre 2023. 
La réglementation dispose que le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d’enquête rencontre, dans un délai de huit jours après clôture du registre d’enquête, le responsable 
du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées 
dans un procès-verbal de synthèse et que le rapport d’enquête est remis dans un délai de trente 
jours. L’article L 123-15 du code de l’environnement stipule que, si ce délai de remise du rapport 
ne peut être respecté, un délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête.  
Compte-tenu du nombre élevé des contributions recueillies, de la complexité de certaines d’entre-
elles et du temps nécessaire à leur dépouillement et à leur analyse, le président de la commission 
d’enquête, conformément à la faculté octroyée par la législation, a sollicité auprès de Monsieur le 
Préfet de l’Isère par lettre du 10 octobre 2023 un report du délai de remise du procès-verbal de 
synthèse d’une semaine c’est-à-dire au plus tard le 16 octobre 2023 et du délai de remise du 
rapport d’enquête avant le jeudi 16 novembre 2023 en lieu et place du jeudi 9 novembre. Une copie 
de cette demande a été adressée à M. Gérondeau, Directeur du site STMicroelectronics de Crolles. 
Par lettre reçue le XX octobre 2023, Monsieur le Préfet a donné son accord à ces reports de délais.  
Le président du tribunal administratif de Grenoble a été informé de cette demande de report de 
délais du président de la commission d’enquête et de la réponse positive de STMicroelectronics, 
par courrier du 10 octobre 2023. 
 
Au cours des sept permanences, les commissaires enquêteurs ont reçu toutes les personnes qui 
le souhaitaient, dont certaines n’ont pas jugé nécessaire de laisser une observation écrite dans le 
registre, désirant seulement obtenir une explication ou une présentation du projet concernant 
essentiellement la demande d’autorisation environnementale. 
 
Quelques rendez-vous ont été pris en dehors des permanences pour des cas particuliers. 
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1.2.  Objet du procès-verbal de synthèse : 
 
Ce document doit permettre au responsable du projet ou plan d’avoir une bonne connaissance des 
préoccupations et suggestions du public. Il est aussi le moyen pour la commission de lui faire part, 
à l’issue de l’enquête publique, des différentes interrogations nées de son analyse du dossier, des 
avis de la MRAe, des PPA et des observations recueillies.  
Les demandes : 

• d’autorisation environnementale et 
• d’institution de servitudes d’utilité publique, 

déposées par STMicroelectronics relatives au projet d’extension de l’usine de fabrication de circuits 
intégrés à Crolles portent sur l’ensemble des pièces réglementaires du dossier d’enquête. 
Par le procès-verbal de synthèse, la commission sollicite les observations en réponse du maître 
d’ouvrage sur les différents points soulevés, tant à une échelle économique, qu’environnementale. 
 

1.3.  Méthodologie utilisée par la commission :  
 
Les contributions du public (web, mail et mairies) ont été regroupées sur le registre dématérialisé 
et classées par thèmes par la commission puis saisies et résumées dans l’application informatique 
que la commission partage avec le maître d’ouvrage.  
La commission a établi une synthèse, des observations formulées et des sujets principaux sur 
lesquels elles ont porté, en la complétant le cas échéant par ses propres questions. 
 

1.4.  Organisation du procès-verbal de synthèse : 
 
Après un bilan chiffré succinct de l’enquête publique (partie 1), le présent procès-verbal établit en 
partie 2 une synthèse des avis du public et des PPA d’abord par territoire pour l’ensemble de la 
métropole. 
La totalité des contributions recueillies pendant l’enquête, lors des permanences, sur les registres 
papier mis à disposition dans les mairies, par courriel ou courrier adressé au président de la 
commission d’enquête ou encore sur le registre numérique mis à disposition du public sur le site 
de Grenoble-Alpes Métropole, ont été regroupées dans des tableaux Excel joints au présent 
procès-verbal (partie 3). 
 
La commission d’enquête demande à STMicroelectronics de bien vouloir lui apporter ses 
observations en réponse : 

o à chacune des observations du public résumées dans les  tableaux Excel joints,  
o à chacun des points soulevés dans les questions posées par la commission 

d’enquête. 
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EXAMEN DES CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

1.5.  Dispositions générales 
 
Conformément à l’article 1er de l’arrêté d’ouverture, l’enquête s’est déroulée du lundi 28 août à 8h30 
au lundi 9 octobre 2023 à 18 heures, soit 43 jours consécutifs. Sept permanences ont eu lieu, 
permettant aux membres de la commission d’enquête d’être à la disposition du public. 
De façon générale, les habitants de Crolles, de Bernin et des communes avoisinantes, se sont 
fortement mobilisés durant l‘enquête, et, dans l’ensemble, les contributions se rapportent en très 
grande majorité à la Demande d’autorisation environnementale au titre des Installations classées 
pour la protection de l’environnement et très peu au projet d’institution de Servitudes d’utilité 
publique. 
Les conditions de déroulement de l’enquête ont été satisfaisantes. Les commissaires enquêteurs 
ont vérifié que les dispositions avaient été prises pour informer le public du déroulement de 
l’enquête, pour lui permettre d’examiner le dossier, de présenter ses observations, ses suggestions 
ou contre-propositions et ses critiques. 
Les commissaires enquêteurs n’ont pas noté de manquements, les postes informatiques présents, 
les dossiers conformes, l’affichage officiel (arrêté et avis au public) présents. 
Dans les deux lieux de permanence, des tablettes étaient disponibles grâce auxquelles le public a 
pu exprimer ses observations. Il pouvait aussi s’exprimer 24h/24h depuis son poste informatique 
personnel ou tout autre poste connecté à internet. 
Le public pouvait également rédiger ses observations sur les registres « papier » dans chaque 
mairie concernée, ou bien s’entretenir avec le commissaire enquêteur lors des permanences. 
Aucun incident n’est à déplorer.  
Des entretiens avec des élus et du public ont aussi eu lieu en dehors des permanences, en mairie 
ou sur le terrain.  
 

1.6.  Nombre et répartition des contributions 
 
Au cours de ces permanences, les trois commissaires enquêteurs ont reçu toutes les personnes 
qui le souhaitaient, dont certaines n’ont pas jugé nécessaire de laisser une observation écrite dans 
le registre, désirant seulement obtenir une explication ou une présentation du projet d’extension de 
l’usine de Crolles. 
Même si le nombre des contributions est relativement élevé, les analyses statistiques présentées 
dans les paragraphes suivants ne sont données qu’à titre indicatif. Elles ne constituent pas un 
sondage car il ne s’agit pas d’un échantillon représentatif du public concerné directement ou 
indirectement. 
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1.7.  Répartition des contributions écrites (courriers, registres) et orales 
o Contributions reçues sur le registre dématérialisé :  322 
o Contributions reçues par email :  7 
o Contributions reçues en mairies de Crolles et Bernin (Orales et écrites) : 15 
o Total des contributions reçues :  344 

Deux contributions ont été reçues en double (Web et email). Bien entendu, une seule d’entre-elles 
a été comptabilisée. 
 

1.7.1.  Remarques 

On notera que chacune des permanences a été assurée par au moins 2 commissaires enquêteurs 
et que leurs plages horaires ont été fixées très au-dessus de celui usuellement pratiqué pour ce 
type d’enquête. Ce choix délibéré tient compte des expériences des enquêtes précédentes et 
répond également à la volonté de l’autorité organisatrice de favoriser autant que possible 
l’expression publique sur un projet mobilisateur. 
On notera également que la commission d’enquête n’a reçu qu’une seule demande de prolongation 
d’enquête très tardivement vers la fin de l’enquête et qu’une contribution est parvenue après la 
clôture le 9 octobre à 18 heures et n’a donc pas été publiée sur le registre dématérialisé. 
 

1.7.2.  Registre dématérialisé : fréquentation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légende 
 
La fréquentation des permanences a été relativement calme, par contre, le public a préféré 
s’exprimer par le registre dématérialisé avec un pic maximal la dernière semaine de l’enquête. 
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Par ailleurs, on peut noter 6444 visites du site (visiteurs uniques) et 1511 visiteurs ayant chargé 
au moins un document à partir du registre dématérialisé, soit 23 % des visiteurs. 
On notera sur le graphique ci-dessous une répartition fluctuante mais assez régulière du nombre 
de visiteurs et du dépôt des contributions tout au long de l’enquête à l’exception d’un point 
particulier difficilement explicable le mercredi 20 septembre et d’une augmentation des dépôts et 
des consultations au début de l’enquête et durant la dernière semaine. 

1.7.3.  Registre dématérialisé : nombre de téléchargements 

Nombre total de téléchargements : 3544 
La commission d’enquête estime qu’il existe une certaine relation entre l’intérêt du public pour un 
thème particulier et le nombre de téléchargements du fichier correspondant à ce sujet parmi les 
documents du dossier d’enquête. 
 
Les 7 documents les plus téléchargés         Nombre de 
    (en dehors de l’arrêté et de l’avis d’enquête)     téléchargements 

o PJ-4 - Étude d'Impact     248 
o PJ-48 - Plan masse DAE .   209 
o PJ-7 - Note de présentation non tech.   199 
o PJ-1 - Plan de situation    192 
o Avis de l’Autorité environnementale   155 
o Mémoire en réponse à la MRAe   155 
o PJ62-63 - Permis de construire   108 

Total      3544 documents téléchargés 

 
Sans surprise, l’étude d’impact vient en tête de documents le plus téléchargés. 
 
Doublons  
 
Il a été repéré deux interventions « doublons » (même texte et même expéditeur), à savoir : 
les N° 244 et 245, les N° 317 et 321 et des similitudes notoires entre les 153 et 155 et 233 et 237 
 
Répartition 
 
 
 
 
 
 
 
 
On note la prédominance des contributions déposées sur site internet du registre dématérialisé. 
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1.7.4.  Registre dématérialisé : répartition par thème et média 

 
Quatorze thèmes ont été choisis par la commission d’enquête pour classer puis analyser les 
contributions du public : 
 
1- Qualité de l’eau 
2- Ressource en eau 
3- Dangers et risques 
4- Air, GES 
5- Bruit et trafic 
6- Energie 
7- Economie 
8- Intérêt de la production 
9- Autres 
10- Avis défavorable 
11- Avis favorable 
12- Environnement 
13- Hors sujet 
14  MRAe 
 
 
 
 
 
Il faut rester prudent sur 
l’interprétation des résultats présentés ci-dessus car l’ensemble des contributeurs ne constitue pas 
un échantillon représentatif de la population. Ces résultats n’ont donc pas valeur de sondage. 
Les avis défavorables au projet d’extension du site ST représentent 32 % de la totalité des 
contributions alors que les avis favorables s’élèvent à 60 %. 
Dans un certain nombre de cas, les observations ne permettent pas de dire si leurs auteurs sont 
favorables ou défavorables au projet d’extension du site. Ces cas représentent le complément, soit 
8 % des contributions. 
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1.7.5.  Histogramme des indices Favorables / Défavorables 

Pour chaque contribution, un indice a été déterminé selon que cette dernière était plus ou moins 
favorable au projet d’extension du site ST de Crolles. Cet indice allant de 10 : très favorable à 1 : 
très défavorable. 

 

 
Sans avoir une valeur de sondage, cet histogramme montre que : 
o Les avis sont nettement marqués : soit favorables, soit défavorables. Il y a peu d’avis neutre 

ou mitigé (Indice 5 et 6), 
o Les avis favorables et très favorables (indices 8 et 9) sont 2 fois plus nombreux que les avis 

défavorables et très défavorables (2 et 3). 
 

1.8.  Registre dématérialisé : répartition Anonyme / non anonyme 
La première remarque, c’est le nombre très élevé d’observations anonymes : 
En effet, sur un total de 344 contributions déposées, 144 proviennent d’une personne 
anonyme, soit 42 % 
En général, pour les enquêtes publiques, ce pourcentage atteint seulement 10 à 20 pour cent. Il 
apparaît que la majorité des observations anonymes sont « favorables » au projet d’extension du 
site. On peut éventuellement imaginer qu’un certain nombre d’employés de l’entreprise ou de 
personnes proche des employés, ne souhaitant pas être identifiés, ont contribué à ce pourcentage 
élevé des « avis favorables ». 
 

10 : Avis très favorable et motivé
9 : Avis favorable motivé
8 : Avis favorable
7 : Avis assez favorable
6 : Avis neutre ou plutôt favorable
5 : Avis neutre ou non défini
4 : Avis plutôt défavorable
3 : Avis défavorable
2 : Avis défavorable motivé
1 : Avis très défavorable et motivé
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3.1.6. Contributions Web provenant de la même adresse IP 
Une des fonctions du registre dématérialisé permet d’indiquer les contributions provenant de la 
même adresse IP. Cette indication peut signifier soit qu’un contributeur a déposé plusieurs 
contributions, mais il peut s’agir de la même famille, mais aussi de plusieurs personnes de la même 
société ou de la même association par exemple, donc l’interprétation doit être prudente. 
Bien sûr si le nom du contributeur est indiqué, il est possible de vérifier s’il s’agit de la même 
personne, par contre, pour les contributions anonymes, l’incertitude subsiste. 
Voici quelques groupes de contributions provenant de la même adresse IP : 
Contributions n° 27, 36, 155, 222, 231, 248, 249, 267, 274, 326, 331. 
Contributions n° 165, 168, 197, 278, 298, 300, 315, 323, 330, 
Contributions anonymes n° 4, 9, 15, 131, 140, 306, 310. 
Toutefois, ces contributions sont peu nombreuses et la commission d’enquête n’a pas détecté de 
contributions litigeuses provenant de la même adresse IP. 
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CONTRIBUTIONS REÇUES LORS DES PERMANENCES 

1.9.  Interventions sur registre 

1.9.1.  Permanence n°1 : lundi 28 août 

1.9.1.1 Mme Blandine CHEVROT, Crolles, indexée 1 sur le registre 
Madame Blandine CHEVROT habite non loin du site ST et fait part de ses inquiétudes : 
Son premier souci, c'est le bruit provenant apparemment des 3 tours de refroidissement qui se 
mettent en marche vers 4 ou 5 heures du matin, Ce bruit est surtout sensible l'été lorsqu'on dort 
les fenêtres ouvertes. 
Mme CHEVROT est également inquiète pour l'avenir de la ressource en eau (eau potable et nappe 
phréatique). Elle pense que la couleur de l'Isère a changé avec tous les rejets, surtout depuis 2 ou 
3 mois. 
Quant à l'aide de 3 milliards accordé par l'Etat pour créer 1000 emplois, elle pense que la somme 
de 3 millions d'Euros par emploi créé, c'est beaucoup pour nos impôts !... 
Mme CHEVROT ne souhaite pas déposer d'observation manuscrite dans le registre. 
Thèmes abordés : Ressource en eau, bruit & trafic, économie. 

1.9.2.  Permanence n°2 : vendredi 8 septembre  

1.9.2.1 Visite d’une personne venue consulter le dossier papier qui s’est 
renseignée sur les modalités de consultation ; Indexé 2 

1.9.2.2 Intervention de Aymeric MOUGEOT, délégué CGT de STMicro indexée 3 : 
Résumé : L’intervenant informe la commission sur les usages de l’eau, les rejets, les risques et les 
vérifications. 
Il remet un document syndical annexé au registre sous la référence A. 
Il nous informe également sur les instances sociales et la sécurité ainsi que sur le problème des 
transports en commun. 
Détails de l’intervention : La CGT travaille depuis 18 mois sur les points critiques liés à l’extension 
du site de Crolles avec la Confédération Paysanne et le syndicat FSU. Le projet d’extension lui 
semble positif. Mais l’eau lui paraît être le problème crucial. 
La réflexion porte au-delà de ST, sur l’ensemble de la production industrielle du Grésivaudan et de 
la métropole, en vue de faire des économies d’échelle quant à la consommation en eau et à la 
dépollution des eaux industrielles usées et la dépollution de la nappe du Drac. 
Elle s’oriente vers une récupération des STEL de ST par la collectivité pour un service à l’ensemble 
des industriels qui pourraient l’utiliser moyennant une tarification incluant, outre la ressource en 
eau, une taxe de dépollution de la nappe. Ce système leur semble plus juste au regard des 
subventions allouées aux entreprises par la Région, l’État, la CCLG. 
Par ailleurs, l’autorisation donnée par ST pour les 3 forages surprend du fait qu’elle s’est faite avant 
de lancer l’étude d’impact et d’en connaître les résultats. 
En Asie, la REUSE s’est faite par obligation car la ressource en eau n’était plus disponible. Il 
vaudrait mieux anticiper que de pallier. 
Les rejets 
La CGT regrette la rareté des contrôles effectués par les services de l’État. 
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La ressource en eau 
La consommation d’eau varie en fonction des commandes mais elle est globalement lissée par la 
succession des lots de production. Cependant, elle augmente en été avec les tours 
aéroréfrigérantes. 
La solution d’un deuxième bassin de rétention des eaux pour éviter l’utilisation des forages ne 
semble pas appropriée du fait que le temps de rétention de 30 h correspond bien à un arrêt propre 
de la production. 
Le risques et dangers 
Le seuil haut SEVESO impliquait la création d’une instance en interne permettant un contrôle HSE 
par les salariés des risques. Cette instance, le CHSTT, a disparu en 2017 par ordonnance 
ministérielle. La directive européenne Seveso donnait des moyens en temps et en nombre de 
personnes pour ces vérifications (28 sur le site à Crolles). Maintenant, avec la disparition du 
CHSTT, seules 14 personnes pourront effectuer les vérifications pour le site et son extension sans 
moyens alloués. Il existe bien un CSE (comité social et économique) à ST mais du fait qu’il n’est 
pas obligatoire, le transfert des fonds alloués par l’Europe pour les contrôles n’a pas été effectué 
vers ce CSE. 
Le trafic routier 
C’est une énorme problématique car en dehors de la ligne de bus express 01 depuis St Egrève, il 
n’y a pas de ligne dédiée pour le transport des salariés. Cette ligne est sous-dimensionnée : les 
salariés sont debout sur l’autoroute et compte tenu du risque préfèrent prendre leur voiture. Or, 
plus de 50 % des salariés travaillent en horaires de journée. 
Le transport entre la métropole de Grenoble et le Grésivaudan n’a pas été organisé par les 
collectivités et génère un trafic routier important avec son cortège de nuisances. La disparité de la 
taxe d’écomobilité entre les collectivités ne conduit pas à trouver des solutions de transport 
pérennes. Il faudrait créer une ligne de RER et améliorer la ligne express de bus. 
Depuis Pontcharra et le nord Grésivaudan, une navette publique serait la bienvenue. 
L’Energie 
L’attentat réalisé sur l’adduction électrique conduit l’entreprise à réaliser une ligne souterraine sous 
l’Isère. 
Le Bruit 
Le retour des habitants est davantage de bruit avec l’extension en cours. Il serait nécessaire de 
réaliser une analyse de l’origine de ces bruits. 
Les Pollutions de l’air 
Elles sont inquiétantes en ce qui concerne les PFC. Le changement de pièces lors de pannes des 
scrabbers qui brûlent les gaz implique l’arrêt de la production, d’où des retards pris à ces 
changements qui génèrent la poursuite des pollutions. La solution serait peut-être de mettre en 
place des équipements de secours. 
Artificialisation des sols 
La surface de parking est très importante. L’augmentation de la taille des installations va-t-elle 
conduire à la préemption des terres jusqu’à l’autoroute ? 

1.9.2.3 Intervention d’un habitant en périphérie du site, indexée 4 : 
L’intervenant souhaite rester anonyme. Son intervention concernant des nuisances sonores. 
Il déplore le fonctionnement d’une alarme au niveau de la STEL1 (station d’épuration) qui 
fonctionne de façon intempestive, mais que le personnel local laisse fonctionner pendant plus d’une 
heure parfois. 
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« Suite au déclenchement avec l’alarme qui fonctionnait depuis plus de 15 minutes en continu, j’ai 
appelé la STEL sur le numéro 06 81 53 15 08. La personne m’a répondu de manière agressive 
qu’il était normal que l’alarme sonne qu’il pouvait l’arrêter, mais n’avait pas envie de le faire et qu’il 
allait déposer plainte à la police.  
La conversation et les menaces ont été enregistrées et je me propose de vous la transmettre. 
Je constate que le paragraphe 4.6.1. du document non technique ne liste pas les nuisances des 
alarmes. 
La STEL2 va-t-elle rajouter une alarme supplémentaire ? 
Il est d’autant plus surprenant que cela n’apparaisse pas puisque la personne au téléphone a 
prétendu que le client (ST) était bien au courant de ses nuisances. » 
Intervention en contradiction avec le texte souligné en fin de paragraphe 4.2.6.4 de l’étude d’impact 
qui indique qu’il y a un numéro d’appel en cas de nuisances et qui n’a jamais été communiqué. 
 

1.9.1.  Permanence n°3 : mercredi 13 septembre  

1.9.1.1 Visite de monsieur D. DAVID, auteur de la contribution dématérialisée 
N°46, indexée 5 sur le registre 

La démarche et l’analyse sur la chaleur fatale est très limite ; la contribution 46 mérite d’être 
retenue. 
L’analyse de déplacement est insuffisante, ne permettant pas de juger des évolutions de trafic liées 
à la nouvelle activité.  
Les communes devraient réfléchir à favoriser davantage les navettes entre la gare de Brignoud et 
le site de ST Micro. L’organisation des modes doux n’est pas envisagée dans l’analyse. 
Le projet de RER urbain mérite d’être accéléré. 
Le projet ne démontre pas l’utilisation de technologie innovante et de rupture pour limiter les 
impacts sur les consommations d’énergie et d’eau comme, par exemple l’utilisation de 
cogénération, la condensation adiabatique des eaux de refroidissement n’est pas envisagée. 

1.9.1.2 Visite de monsieur Richard WEITTEN, indexée 6 sur le registre 
Visite d’information et de consultation du registre en particulier des zones de protection en cas de 
danger 

1.9.1.3 Visite de monsieur Gérard DUCRUET, indexée 7 sur le registre 
Visite d’information et d‘échanges. Dépôt d’une contribution écrite indexée B sur le registre. 
Questions pour enquête publique ST dont les principaux objectifs sont : 

• Démontrer la maîtrise des risques pour préserver l’environnement (milieu naturel et 
population) 

• Constituer un document de référence pour la rédaction de l’arrêté préfectoral d’autorisation 
d’exploiter, définissant ce qui est autorisé, et dans quelles conditions 

• Fournir à l’administration les éléments d’appréciation nécessaire à la prise de décision et 
les données de base pour d’autres dispositifs réglementaires 

o L’acceptabilité du site vis-à-vis de l’environnement, 
o La définition des prescriptions (arrêté préfectoral) : les conditions d’exploitation, la 

surveillance environnementale 
o L’élaboration des plans de secours (POI, PPI), 
o La communication avec le personnel et le public (CSE, CSS), 
o La mise en place de mesures en urbanisme (SUP, PPRT). 
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Þ Page 24 du PJ7 : il est noté une division par 2,3 de la consommation d’eau par unité de 
production depuis 2004 > lors de la présentation du 1er septembre 2023, avons en mémoire 
un chiffre de quatre : à vérifier 

Þ Surface (page 41 du PJ7) : il est indiqué une extension de 18 000 m² de salles blanches + 
6550 m² pour STEL2, mais l’espace vert reste constant à 100 000 m² > pas logique : 
Comment cela s’explique ? ST veut se réserver encore de la surface pour d’autres 
extensions ? 

Þ Utilisation nappe alluviale (page 36 du PJ7) : l’utilisation de l’eau de nappe devrait être 
réservé exclusivement à la population en cas de fortes perturbations, 

o Pourquoi le site de ST ne devrait pas mettre en place une solution d’alimentation 
spécifique comme il l’a fait pour l’énergie, à savoir l’enfouissement de ligne 220 kV 
au milieu des habitations (sans d’ailleurs se préoccuper des servitudes induites 
auprès de la population concernée). 

o Pourquoi la communauté de communes n’impose pas cette règle ? 
o Est-ce que le coût de l’augmentation des infrastructures pour augmenter 

l’alimentation en eau sera intégralement payé par ST ? Est-ce que la communauté 
de communes peuvent s’engager sur ce point ? 

Þ Consommation d’énergie (page 37 de PJ7) : pourquoi n’est-il pas mentionné la création 
d’une troisième ligne enterrée 220 kV (en cours de réalisation) qui génère automatiquement 
des servitudes  

Þ Impact trafic (page 39 du PJ7) : on ne peut pas se contenter / se satisfaire de quelques 
chiffres d’impact (50 poids-lourds et 400 véhicules jours) et se limiter à la charge de l’A41. 
En effet, les bouchons actuels aux heures de pointe sur la commune de Crolles montrent 
déjà une inadaptation des infrastructures routières existantes : ce point doit être développé 
avec la commune. 

Þ Dans le document PJ50, définition des servitudes : il est spécifié au §4.2. les dispositions 
applicables à la réalisation d’ouvrage par zones  

o Sur la zone grise correspondant à l’emprise foncière de ST, doit-on comprendre que 
toute nouvelle réalisation est interdite, sauf nouvelle extension de l’activité actuelle 
de ST ? 

o Pour la zone bleue : où trouve-t-on la définition exacte de cette zone ? 

De manière plus globale, ce dossier ne prend pas en compte les extensions de SOÏTEC et d’autres 
industries qui impactent fortement les besoins en eau, énergie et infrastructures routières : ce 
dossier devrait intégrer une vision globale de sa contribution dans les besoins globaux futurs   

La communauté de communes a-t-elle cette vision à partager avec la population ? 

1.9.1.4 Visite de madame Caroline AUDRIC de Crolles, indexée 8 sur le registre 
Visite d’information et de dialogue.  
« J’ai questionné sur les points suivants : 

• Impact sur l’équilibre des besoins en eau et l’état des réserves : habitants/autres 
entreprises/agriculteurs 

• Impact sur le coût de l’eau pour les habitants 
• Besoin d’informations régulièrement envers la population et également sur les risques 

(produits chimiques, incendie…) pour la population et que celle-ci soit au fait des réflexes 
à adopter en cas de problème 

• Quid du recyclage de l’eau ? 
• Il serait bon que les emplois qui seront créés, soit pérennes et non précaires (CDD, 

intérim) » 
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1.9.2.  Permanence n°4 : jeudi 21 septembre  

1.9.2.1 Visite de monsieur et madame TESSRON, habitants de Crolles, indexée 9 
sur le registre 

Nous sommes venus pour vérifier le périmètre de la nouvelle extension, nous renseigner sur les 
risques éventuellement supplémentaires, l’augmentation potentielle du bruit déjà très gênant. 
 

1.9.2.2 Visite de mesdames VENDITELLI et DI GIOVANI de Crolles, indexée 10 sur 
le registre 

« Pour information et sensibiliser pour les problèmes de trafic routier et de pollution engendrée par 
c’est accroissement de véhicules et des bus. 
Proportion du trafic de la rue Jean Monnet vers la rue du pré. Roux. 
Interrogations sur les risques environnementaux » 
Notes ajoutées par la commission : 
Points abordés : 

1. Le problème de circulation et de trafic très important. Inquiétude avec l’augmentation des 
emplois qui va se traduire par une accentuation de la gêne par le bruit et la pollution que 
ce trafic engendre. 

2. En principe, la rue Jean Monnet ne permet pas d’aller vers ST du fait du sens interdit, 
mais la nuit, le personnel emprunte cette voie malgré tout. De plus les cars peuvent 
circuler dans les deux sens sur cette voirie, ce qui engendre une grosse gêne. 

3. L’infrastructure routière devrait être revue pour permettre l’accès à la zone industrielle 
sans occasionner des désordres pour les riverains. Demande pour que la circulation des 
poids lourds et des cars soit déviée vers la rue du Pré Roux (dans la zone industrielle). 
L’idéal serait la fermeture de cette rue mais bien sûr, il faut tout de même un accès pour 
les industries du quartier. A minima, la vitesse devrait être réduite à 30 km/h. Peut-être 
penser à la création d’une bretelle d’autoroute vers Chambéry à partir de l’échangeur de 
Bernin. Ce sont donc des propositions d’aménagement. 

4. Pas opposées au projet d’agrandissement de ST mais il faut penser aux habitants. 
5. Les risques occasionnés par le projet. Les habitations ne sont pas concernées par les 

risques. 
6. Interrogation sur l’utilisation des puces et les enjeux au plan mondial 
7. L’accroissement de production va-t-il se traduire par un surcroît de pollution des eaux ? 

Pourquoi ne pas dépolluer totalement ? 

1.9.3.  Permanence n°5 : samedi 30 septembre  

1.9.3.1 Visite de Monsieur Patrick BEAU, maire de Villard-Bonnot 
M. le Maire montre la délibération du conseil municipal. Il souhaite savoir comment déposer une 
contribution au sujet du logement des futurs salariés du site et des infrastructures. 
Sa commune est localisée en face de Crolles, de l’autre côté de l’Isère. Elle est traversée par une 
voie ferrée et abrite 2 gares (Brignoud et Lancey). Un ancien site industriel situé à proximité de la 
gare de Lancey, aujourd’hui inondable par un aménagement malheureux, serait susceptible de 



 

Page :  98/290  

redevenir non inondable avec de nouveaux travaux. Il pourrait ainsi accueillir 300 logements si le 
reclassement de la parcelle était opéré. 
M. le Maire aborde aussi les aménagements prévus autour de la gare de Brignoud, gare biface 
équipée d’une troisième voir pour augmenter son cadençage (passage de 30 à 15 mn).  Le futur 
RER s’arrêterait à cette gare. La traversée de l’Isère se ferait via ne passerelle construite sur le 
pont de Brignoud. Un nouveau pont permettrait d’enjamber l’autoroute et relier les deux communes. 

1.9.4.  Permanence N° 6 : mardi 3 octobre 

Aucune intervention ni visite. 
 

1.9.5.  Permanence n°7 : lundi 9 octobre 

1.9.5.1 Visite de Madame Jauseau indexée 13 sur le registre 
Je ne suis pas pour l'extension de STMicro électronics : pollution, impact sur la ville de Crolles et, 
sur la Planète, ponctionnement de la nappe phréatique, énormément de voiture (trop). Un jour, il 
n'y aura plus d'eau ? Pensons à l'avenir de nos enfants. Non à S.T.. Oui à l'agriculture 
Madame Jauseau 
Non au prélèvement, de l'eau potable sur les nappes phréatiques 
 

1.9.5.2 Visite de Madame DC, de Crolles, indexée 15 sur le registre de Crolles 
Je ne suis pas d'accord avec cet agrandissement de ce site industriel, car il est situé à côté des 
habitations, des maisons et d'un endroit naturel très beau qui est endommagé jour après jour par 
ce projet. 
Crolles a suivi dans les trois dernières années, une destruction systématique de ces espaces 
naturels et je pèse mes mots. Aujourd'hui, la petite ville que je trouvais véritable paradis est 
devenue une ville pleine de bâtiments, certains très moche, avec des bouchons sans fin presque 
toutes les heures du jour. 
Ce projet va donc dans le mauvais sens pour Crolles, car il va encore produire de la pollution, 
déconstruction, de la destruction, des espaces naturels vitales, de l'utilisation de l'eau à outrance, 
du gaspillage énergétique, des ampoules, électriques allumé jour et nuit dans les parkings. 
Encore des bouchons ? Encore du bruit ? Encore de l'utilisation insensé de nos ressources 
communes pour le bien d'un petit groupe d'actionnaires. 
Vous avez amoché nos voies avec votre énorme ligne d'électricité aérienne. Vous avez impacté 
énormément la population de Brignoud et des alentours à cause de ce pont brûlé pour votre ligne 
électrique, et maintenant toutes les déviations pour pouvoir faire une canalisation assez grande 
pour votre énorme boîte avide. 
J'en suis dégoûtée. 
Cordialement. Signé DC 
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1.10.  Contributions sur registre ou courriers hors permanences 

1.10.1.  Registres  

1.10.1.1 Intervention écrite de Pierre Bacuvier, indexée 12 sur le registre de la 
Mairie de Bernin 

Le projet d'extension de l'Usine de Crolles s'inscrit bien dans la poursuite et les objectifs 
stratégiques de sa création en 1992. Faisant suite à la fusion de SGS et de Thompson 
Semiconducteurs en 1987 pour créer avec succès SGS THOMSON qui deviendra ST 
Microelectronics (ST) , le site de Crolles et ses extensions est devenu un site majeur essentiel de 
production et de R&D pour cette compagnie. Site d'importance nationale et européenne reconnue, 
son succès découle notamment d'investissements permanents lui permettant de contribuer et de 
s'adapter tant aux nouvelles technologies requises pour rester compétitif sur le marché qu'à 
l'implémentation industrielle de technologies développées dans d'autres sites de ST. Ce succès 
découle aussi de la qualité et de la formation continue du personnel impliqué (plus de 5000 
aujourd'hui) et de l'apport de Centres de Recherche Avancée à Grenoble (LETl, etc .. )  
Le projet d'extension présenté dans le cadre de l'enquête publique est une extension majeure avec 
6 extensions de bâtiments, un doublement de la capacité de production en 300 mm et 1000 
nouveaux emplois.  
A juste titre, une étude d'impact environnemental a été entreprise sur de multiples facettes avec 
un axe majeur associé à la réduction4de consommation d'eau potable par plaquette produite de 
façon à ce qu'à terme la croissance de production de l'ensemble du site puisse s'affranchir de façon 
très significative de la consommation d'eau potable à partir du réseau de la communauté de 
communes. Les approches prévues à cette fin sont ambitieuses et innovantes tel que le projet de 
recyclage interne compatible avec la génération d'eau ultrapure, lequel recyclage sera le premier 
mis en place en Europe. Le Dossier est descriptif sur les différentes facettes du sujet tout en restant 
réaliste en dépit des challenges. Son objectif est aussi conforté par des approches développées à 
l'extérieur de l'Europe pour le même objectif générique ;  
La partie relative aux Services d'Utilité Publique est bien étayée et j'ai apprécié la qualité de l'Étude 
de dangers présentée dans le dossier tant en ce qui concerne le site industriel que les impacts 
potentiels sur le voisinage urbain. Je formulerai d'autres remarques aux Commissaires Enquêteurs 
sur mes interrogations relatives à l'adaptation synchrone des stratégies d'urbanisation des PLU 
vis-à-vis de celles des industries sur 30 ans.  
Je porte un avis globalement très favorable sur ce projet d'extension ;  
 

1.10.2.  Courriers 

1.10.2.1 Courrier de l’Association syndicale de gestion des cours d'eau de Bresson 
à St-Ismier indexée 14 sur le registre de Crolles 

Monsieur le président, 
Nous venons d'apprendre que l’usine STMicroelectronics de Crolles envisage des prélèvements 
d'eau dans la nappe phréatique pour les besoins de fonctionnement de l'usine. 
Sans connaître la quantité d'eau qui sera prélevée, ni la fréquence de prélèvement, nous sommes 
obligés de nous interroger sur l'impact de tel prélèvement. 
- Le niveau d'eau de la nappe sera-t-il impacté après prélèvement, de combien ? 
- La baisse de niveau de la nappe pourrait-t-elle provoquer un assèchement de nos réseaux et 
ouvrage hydrauliques avec le risque de disparition de la faune et de la flore présente ? 
- Quel sera l'impact pour les ENS présent dans les zones de prélèvement ? 
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- L'agriculture sera-t-elle pénalisé par l'abaissement du niveau de la nappe contenu des besoins 
en eau pour l'irrigation des cultures 
Dans l'attente de vos réponses à nos interrogations, recevez, Monsieur le président, mes 
salutations respectueuses 
Signature 
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REGISTRE DÉMATÉRIALISÉ 

1.11.  Généralités 
Considérant que ce dossier, stricte application au niveau national des dispositions 
prévues par le Décret n°2021-903 du 7 juillet 2021 est sensible et risque de susciter 
de nombreux avis et observations de la part du public, le demandeur a souhaité faire 
appel à un cabinet extérieur pour mettre en place un registre dématérialisé plus à 
même d’accueillir des centaines d’observations. C’est la société Préambules qui a 
été retenue, ce prestataire mettant en œuvre depuis des années ce type de 
registre dématérialisé pour de grandes enquêtes. 

 
Les trois commissaires enquêteurs désignés ainsi que les responsables du dossier 
chez STMicro et les services préfectoraux, avaient déjà été formés à l’utilisation de 
ce registre dématérialisé et à l’analyse des pièces et observations des contributeurs.  

Le registre dématérialisé a été mis à disposition du public une semaine avant le jour 
d’ouverture mais n’a été ouvert aux observations que le , jour d’ouverture officielle de 
l’enquête. 

 

Il y a eu 6444  visiteurs, dont 15111 ont téléchargé au moins un document 

1.12.  Les différents thèmes d’analyse 
• Avis favorables 
• Avis défavorables 
• Hors sujet 
• Intérêts de la production 
• Qualité de l’eau 
• Ressource en eau 
• Dangers, risques technologiques 
• Air, GES 
• Bruit, Trafic 
• Energie (électricité, gaz) 
• Économie (Financement, investissements) 
• Environnement  
• MRAe 
• Autres sujets 

1.13.  Analyse statistique des interventions 
Les interventions sur registre ayant reçu une numérotation spécifique, pour éviter toute confusion, 
elles sont numérotées avec un A à la suite de leur numéro. 

 
1 38% de téléchargements de plus que, pour l’enquête publique de prolongation du réacteur nucléaire N°2 de la centrale 
de Tricastin par exemple 



 

Page :  102/290  

 

1.13.1.  Intérêt de la production 

346 interventions ont trait à l’intérêt de la production, dont 229 combinées avec avis favorable. 

C’est le type d’avis le plus large exprimé. Toutefois, bien que très populaire, c’est un avis qui n’a 
rien à voir avec le sujet de l’enquête. Il est noté à titre d’information 

 

 
 

1.13.1.  Hors sujet 

117 interventions ont été classés hors sujet les interventions dont le sujet n’avait rien à voir avec 
le sujet de l’enquête, mais dont les arguments ou questionnements étaient intéressants, par 
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exemple , les permis de construire, la politique, l’usage des puces électroniques pour les engins 
de guerre, etc … 
En ce qui concerne les interventions critiquant la zone d’information concernant l’enquête, elles y 
ont été jointes, au titre que cette zone dépend de la loi (qui a été appliquée) et qu’en conséquence, 
elle ne peut appeler de réponse de la part du demandeur. Elles sont donc hors-sujet dans le cadre 
de ce PV. En revanche, ce problème de zonage de l’enquête est abordé dans le rapport d’enquête. 

 

1.13.2.  Avis favorables 

201 avis où les intervenants ont clairement exprimé leur avis favorable ou soutien clair au projet, 
pour des motifs très divers (les interventions ont été souvent classées dans plusieurs thématiques). 
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1.13.1.  Avis défavorables 

108 avis où les intervenants ont clairement exprimé leur avis défavorable ou leur opposition au 
projet pour des motifs très divers (les interventions ont été souvent classées dans plusieurs 
thématiques). 
 

 
 

1.13.2.  Qualité de l’eau 

50 avis exprimés, en général sur les rejets après traitement. Les interventions sur la qualité de 
l’eau ont bien été séparées de celles sur la ressource, listées dans le paragraphe suivant 
 

 
 

1.13.3.  Dangers, risques technologiques 

23 avis divers et variés quant à l’origine potentielle des dangers, mais qui est significative : la 
population n’a pas de peurs liées aux installations industrielles de ST 
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1.13.4.  Ressource en eau 

117 avis, pour une partie critiques (66 de ces interventions comportent aussi la thématique 
défavorable), ce qui montre que la problématique de la quantité d’eau consommée par le 
demandeur est un sujet très sensible. 
 

 

1.13.5.  Pollution de l’air, GES 

17 avis dont ceux liés aux transports, le nombre de véhicules très important qui sont utilisés par le 
personnel pour se rendre à son travail. Quelques interventions s’inquiètent des panaches de 
fumées quelquefois visibles qui ne sont en réalité que de la vapeur d’eau dégagée par les tours 
aéroréfrigérantes utilisées pour la climatisation des salles blanches. 
 

 
 

1.13.6.  Bruit, Trafic 

40 avis dont souvent ceux liés à la circulation des véhicules de toutes sortes : les intervenants 
avancent souvent le fait qu’un doublement de la production annoncé par le demandeur aura pour 
conséquence évidente le doublement des transports par camion, aller et retour. Par ailleurs, cette 
enquête, avec ses deux réunions publiques a permis aux voisins de s’exprimer sur les nuisances 
sonores. 
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1.13.7.  Energie (électricité, gaz) 

22 avis, relativement peu nombreux parce que la production concernée est relativement peu 
consommatrice au regard des moyennes des productions industrielles. De surcroit les graphiques 
fournis dans la présentation non technique montrent, au fil des ans, une diminution importante des 
consommations énergétiques, gaz naturel et électricité 
 

 

1.13.8.  Économie (Financement, investissements) 

149 avis dont 126 vont de pair avec un avis favorable : le projet est bien ressenti comme utile pour 
l’économie locale. Cet aspect n’ayant aucune incidence sur l’avis environnemental, il est indicatif 
bien qu’important quant à la perception par la population locale 
 

 
 

1.13.9.  MRAe 

24 Avis font état de l’avis de la MRAe dont 18 vont également de pair avec un avis défavorable. 
Les intervenants ont perçu la non-réponse du demandeur à un second avis (qui n’était pas 
obligatoire, mais ça n’a pas été précisé dans le dossier) comme un abus et ont « sanctionné » en 
conséquence. 
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1.13.10.  Autres sujets 

 
62 avis comportaient des éléments qui n’avaient pas fait l’objet d’un classement spécifique dans 
les thématiques, complexité des projets, confidentialité de certains documents, etc … 
 

 
 

1.13.11.  Environnement 

 
168 avis qui recoupent les sujets tels que espaces verts, terres agricoles, imperméabilisation des 
sols, normes environnementales, protection des milieux faunes et flore, etc … Bon nombre de ces 
interventions (86 mentionnent l’environnement ET donnent un avis favorable) considèrent donc 
que le projet respecte globalement l’environnement. 
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ANALYSE DES DELIBERATION DES COMMUNES CONCERNEES AU 
16/10/23 

1.14.  COMMUNE DE LAVAL EN BELLEDONNE 
Date de délibération : jeudi 14 septembre 
Avis : 7 Pour  1 Contre 4 Abstentions 
Favorable sous réserves : 

• Meilleure utilisation du foncier (parking en silo, limitation de l’artificialisation) 
• Mise en place de panneaux photovoltaïques 
• Végétalisation des façades et des toitures, couleurs moins voyantes 
• Augmenter la REUSE 
• Améliorer la communication et la transparence vis-à-vis du public 
• Implication rapide de l’Etat et de la Région dans les infrastructures de transport en 

commun (RER et 3ème voie) 
• Accompagnement financier des communes concernées par le projet pour faire face à la 

demande foncière et la mise en place de services associés 
• Adapter le prix de l’eau au surcoût financier, matériel et humain induit par le changement 

de la canalisation. 
Opportunités :  
Relocalisation stratégique de l’économie, infrastructures existantes, abondance d’eau 
Menaces : 
1 000 emplois directs + x milliers d’emplois indirects, pression foncière, saturation des voies de 
communication, mauvaise intégration paysagère vue des coteaux 
 

1.15.  LA COMBE DE LANCEY 
Date de délibération :  
Avis :  12 Pour  0 Contre  1 Abstention 
Favorable  
 

1.16.  LUMBIN 
Date de délibération : 9 octobre 2023 
Avis :  12 Pour  0 Contre  7 Abstentions 
Favorable  
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1.17.  BERNIN 
Date de délibération :  
Avis :  Pour  Contre  Abstentions 
Favorable sous réserves : 
Opportunités :  
d 
Menaces : 
D 
 

1.18.  FROGES 
Date de délibération :  
Avis :  Pour  Contre  Abstentions 
Favorable sous réserves : 
Opportunités :  
d 
Menaces : 
D 
 

1.19.  ST NAZAIRE LES EYMES 
Date de délibération : le 3 octobre 2023 
Avis :  16 Pour  0 Contre  1 Abstention 
Favorable sous remarques : 
Utilisation de l'eau - Projet REUSE : 

o Risque de raréfaction de la ressource en eau pour la population, nécessitant 
l’augmentation des objectifs de REUSE, 

o Une étude projetée sur le long terme simulant la capacité hydrogéologique de la région en 
fonction du réchauffement climatique et de la raréfaction de la ressource doit fixer les 
bases d'un objectif plus ambitieux d'économie de l'eau utilisée par ST pour les besoins de 
sa croissance (réalisée par BRGM), 

o Le recyclage, la réduction de l'usage dans les processus par optimisation des méthodes, 
sans dégradation de la qualité produite doivent être privilégiés, 

Eau de recyclage alluviale 
o Ce point est sensible. 
o Cette alternative subsidiaire au recyclage ne doit pas remplacer la REUSE sur des 

périodes longues mais transitoirement uniquement en cas de défaillance momentanée du 
système de recyclage et cela sur des périodes bornées et calibrées. Cette durée limitée 
de l'usage transitoire de la nappe phréatique est à définir en fonction des capacités des 
eaux de la nappe alluviale à différentes périodes de l'année. 
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o Un plan de surveillance et de re-paramétrage de cet usage en secours de la nappe doit 
être mis en œuvre pour réactualiser la durée d'usage aux évolutions de capacité de la 
nappe alluviale sans risque majeur pour l'usage de la population et d'autres entreprises. 

Bruit  
o Engager un objectif de réduction ciblée si la pollution sonore est encore trop prégnante 

dans l'état actuel (sans extension) en termes de nuisances sonores pour certains 
riverains. 

Rejets atmosphériques 
o Étendre les mesures de réduction des rejets atmosphériques aux plaques de 200mm et 

conjointement planifier une évolution du processus de fabrication du site actuel pour 
améliorer ce paramètre à l'identique de l'extension. 

Évaluation de l'impact sur la santé 
o Ne pas accroître significativement la pollution environnementale par les rejets de NO2. 

Trafic 
o Approche légère et minimisée. 
o Évaluer l’accroissement de trafic dans les communes au niveau des accès principaux des 

communes (acteurs ST et département). 
Effets cumulés 

o Approche très insuffisante notamment avec les industries voisines. 
Étude de dangers de l'état projeté 

o En l’absence de document présentant une analyse chiffrée, l’avis n’est fondé que sur les 
conclusions qualitatives du dossier ce qui se révèle très insuffisant et totalement inadapté. 

o L'approche retenue consiste à estimer la probabilité de défaillance d'un système par 
l'analyse du passé. Mais, ce principe doit s'appliquer pour des systèmes strictement 
identiques suivant un processus de fabrication certifié constant et unique. Ce qui ne 
semble pas être le cas puisque le matériel qui sera mis en place n'est pas encore connu 
et sera en conséquence nouveau et différent. 

o L'impossibilité d'accéder à l'étude de sécurité ne permet pas de lever ce doute sur la 
méthode d'évaluation des phénomènes dangereux. 

Modélisation des phénomènes dangereux 
La définition des périmètres dangereux repose sur des données météorologiques de Versoud et 
non de Crolles. On ignore si ces conditions sont similaires et donc si les conclusions sont adaptées 
ou pas. Peut-être réadapter la cartographie ? 
Le danger de rupture d'un réservoir d'oxygène liquide (risque PhD20) ne voit pas de mesures de 
maîtrise du risque (MMR). L'entreprise PETZL pour partie est donc exposée à un risque 
catastrophique SEI (effets irréversibles) <1000 personnes pour cet ER catastrophique. 

o Apporter une réponse sécuritaire améliorée pour cet évènement redouté PhD20 via des 
MMR adaptées, 

o Corriger la matrice des risques en introduisant le danger d'explosion d'un local chaufferie 
(Ph18a) identifié sur la cartographie  

 

1.20.  ST-ISMIER 
Date de délibération :  
Avis :  Pour  Contre  Abstentions 
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Favorable sous réserves : 
Opportunités :  
d 
Menaces : 
d 
 

1.21.  PLATEAU DES PETITES ROCHES 
 
Date de délibération : 5/10/2023 
Avis :  unanimité 
Favorable avec 7 réserves : la première réserve étant exprimée en regrets. 

• Sur la consommation d’eau :  
o Ne pas sous-estimer l’impact hydrogéologique au regard des enjeux et de la 

consommation actuelle en eau du site et au regard des modifications climatiques 
prévisibles, 

o Nécessité de réévaluer les autorisations de prélèvements d'eau potable de la 
ressource (Drac/Romanche) compte tenu de l’évolution climatique marquée dans 
les Alpes (augmentation plus forte des températures moyennes et de la fréquence 
des sécheresses météorologiques),  

o Nécessité de prendre en compte la consommation de l’ensemble des industries 
locales, 

o Nécessité de chiffrer le plan d’augmentation des performances des installations et 
de réduction des utilisations, 

o Formaliser les engagements et les moyens associés, notamment en cas de 
défaillance des systèmes de recyclage ou de besoins accrus par les conditions 
météorologiques chaudes (tour aéroréfrigérante), 

o Prévoir une adaptation des pompages en nappe pour tenir compte des usages 
agricoles voisins, 

• Préciser le projet de REUSE (calendrier de mise en œuvre, efficacité attendue des 
mesures), définir plus clairement les prévisions de consommation d’eau et l’objectif de 
recyclage qui est très flou, 

• Qualité de l'eau rejetée dans l'Isère et accumulation des polluants sur le temps long : au 
vu des étiages de plus en plus marqués, concentration des polluants dont le volume sera 
augmenté.  

o Plutôt que d’autoriser une dérogation, trouver les moyens et expliciter les 
procédés nécessaires à une meilleure dépollution des rejets dans l’Isère, 

o Préciser les mesures mises en œuvre pour diminuer ces rejets en période d’étiage 
et de basses eaux exceptionnelles, 

o Gérer la concomitance des rejets avec d’autres industries locales et leurs 
conséquences potentielles en termes d’effets combinés, d’effets cocktail, et 
d’alerte pour les prélèvements à l’aval, 

o Prévoir une organisation indépendante pour surveiller les rejets dans l’Isère, 
o Étudier l’accumulation à long terme des polluants dans les nappes phréatiques. 

• Maîtrise du risque à la source : l’organisation des moyens de secours et l’information 
préventive au public ne sont pas disponibles puisque l’Étude de Dangers (PJ49) est 
confidentielle.  

o Mentionner les mesures de réduction de l’incidence de ces événements sur les 
populations, 
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o La Figure 23 devrait être corrigée pour mentionner toutes les zones urbanisées de 
la vallée, 

o Harmoniser la valeur du risque sismique dans l’ensemble du dossier, 
o Porter à la connaissance des gestionnaires communaux et du public les risques 

technologiques pouvant affecter le Plateau et les moyens de s’en prémunir 
(prévention, système d’alerte, consignes de sécurité…).. 

• Empreinte carbone, gestion des flux domicile-travail vers les communes de montagne : 
o Démontrer publiquement la façon dont ST prévoit d’atteindre la neutralité carbone 

; 
o Prévoir des compensations locales de ses impacts par un investissement massif 

dans les énergies renouvelables, restauration des écosystèmes, soutien à 
l’agriculture locale et durable ; 

o Limiter l’extension des surfaces imperméabilisées par le recours à des solutions 
fondées sur la nature conduisant également à réduire les impacts locaux du 
changement climatique, 

o Mettre en place un transport collectif commun aux principaux employeurs 
industriels de permettant de concilier l’offre de logements sociaux disponibles sur 
le plateau et les besoins des travailleurs moins fortunés (réduction des émissions 
de gaz à effet de serre liés à ces trajets pendulaires et compensation de la 
gentrification grandissante sur le Plateau). 

• Terres agricoles : En ce qui concerne l'utilisation provisoire pour une durée de 5 ans d'un 
terrain agricole comme parking : 

o Dommages considérables et changement de destination des terres agricoles 
comme parking provisoire, 

o Conséquences des effluents sur les terres agricoles en aval de l'entreprises 
(absorption des rejets dans les sols et conséquences éventuelles sur les cultures 
et les sols). 

Opportunités :  
Répondre à un besoin Européen et Français urgent d’augmenter notre indépendance stratégique 
en matière de fabrication de puces électroniques essentielles au développement des innovations 
technologiques dans les secteurs des télécommunications, de la santé, de l’automobile et de la 
transition énergétique.  
 
Menaces : 
Multiples effets sur la consommation d’eau, déjà importante, les gaz à effets de serre, la pollution 
de l’air, de l’eau, des sols et le risque technologique accidentel, chacun pouvant avoir des 
conséquences délétères pour l’habitabilité de notre territoire et du Grésivaudan. 
 
Regrets : 
Manque de transparence du dossier : Nombreuses lacunes qui rendent difficile la compréhension 
du projet et de ses impacts sur l’environnement. Très peu de chiffres permettant d’évaluer les 
répercussions et impacts sur la population et l’environnement, nombreux documents classés 
confidentiels. 
Déconnection de l’enquête publique de la construction des bâtiments devant recevoir 
l’augmentation de production.  
Pas de prise en compte ni de l’avis de la MRAe ni de celui de l’enquête publique. 
En matière de mobilité, la comparaison entre les émissions de gaz à effet de serre associées au 
trafic actuel généré par le site ST considérées comme négligeables et celles du trafic sur l’A41 
semble peu pertinente et montre le peu d’intérêt qu’ST porte à cette question de neutralité carbone. 
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1.22.  VILLARD-BONNOT 
Date de délibération : le 26 septembre 2023 
Avis :  29 Pour  6 Contre  1 Abstention 
Favorable sous réserve : 

Que l’ensemble des recommandations de l’Autorité environnementale détaillé dans son avis 
du 17 février 2023 soit pris en compte. 

Opportunités :  
Activité supplémentaire générée qui augmentera l’attractivité du territoire du Grésivaudan et 
augmentera l’emploi. 
Menaces : 
Impossibilité d’appréhender correctement les incidences sur l’environnement, 
Difficulté à aménager l’ancien site des papèteries de Lancey pour répondre au besoin futur en 
logements, 
Souhait : 
Nécessité d’accompagner le projet en termes d’infrastructures et de logements. 
 
 

1.23.  GRENOBLE ALPES METROPOLE (GAM), son CONSEIL 
D’EXPLOITATION DES REGIES EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT  

Date de délibération : 6 octobre 2023 
Favorable sous réserves : 

• Mobilisation possible sur la durée, des ressources en eau au-delà de 2030, équilibres 
entre les différents usagers à moyen terme compte tenu du changement climatique et du 
renouvellement des DUP d’exploitation d’eau des nappes Drac et Romanche ; 

• De réflexion entre SMMAG, GAM et CCLG sur la programmation de logements en 
adéquation avec les nouveaux emplois créés ; 

• Le Conseil d’exploitation des régies eau et assainissement de la métropole émet une 
réserve forte quant à la satisfaction des besoins en eau annoncés pour le projet, dont la 
faisabilité réelle reposera sur la mise en œuvre des projets de pompage dans la nappe de 
l’Isère et sur les réutilisations partielles de l’eau, pour couvrir 42 % des besoins globaux 
annoncés. 

Opportunités :  
Besoin en eau potable compatibles avec les volumes conventionnés avec la CCLG  

Le volume à livrer projeté par ST depuis les ressources eau potable de GAM, de 7 Mm³/an 
(800 m³/h), serait en dessous de la capacité de fourniture maximum au Grésivaudan (10,58 
Mm³/an (29 000 m³/j) pour les besoins domestiques et d’activités tels que ST et SOÏTEC, 
soit 8,9 Mm³/an. 

Consolidation de la dynamique économique et de l’emploi (atout majeur) 
Menaces : 
Mobilisation des ressources complémentaires incertaine dans le dossier (forages nappe alluviale 
et dans une moindre mesure Re Use). Problèmes de : 
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Faisabilité des pompages en nappe 
Suffisance des ressources en eau générées par la REUSE 

Diminution du débit de l’Isère de -40% à l’horizon 2050 en période d’étiage.  
Risques et vulnérabilité du système d’adduction de la branche Romanche /Grésivaudan (points 
singuliers pouvant entraîner une limitation de débit). 
De nombreux investissements complémentaires pour sécuriser et alimenter en permanence les 
industriels. Financement de ces potentiels aménagements à trouver. 
Révision des deux DUP (Romanche et Drac) dans un contexte de changement climatique. 
Dimensionnement du réseau d’eaux usées au regard des apports supplémentaires d’eau usée liés 
au projet : autorisation préalable nécessaire pour tout rejet d'eaux usées non domestique, accord 
avec la Métropole voire convention multipartite. 
Augmentation du trafic des véhicules légers (+400 véhicules/jour) venant impacter un trafic 
autoroutier pendulaire déjà saturé dans les deux sens aux heures de pointe entre la Métropole et 
le Grésivaudan.  
 
Regrets 
Pas de saisine officielle de la métropole de Grenoble. GAM est pourtant légitime à fournir un avis 
du fait qu’elle fournit l’eau potable nécessaire au fonctionnement de l’usine et que cette dernière 
rejette ses effluents d’eau domestique dans son réseau d’eaux usées. La Métropole s’est engagée 
auprès de la CCLG sur la réalisation de travaux d'optimisation de l’adduction d’eau potable sur son 
territoire pour permettre la fourniture d’un débit maximum de 29 000 m3/j soit 1 200 m3/h maximum 
à la Communauté de Communes Le Grésivaudan (CCLG). Coût prévisionnel de l’adduction : 2,3 
M€ HT dont 598 000 € HT à la charge de GAM ; 702 000 € HT à la charge de la CCLG. Travaux 
réalisés essentiellement par GAM. 
 
Manque de transparence du dossier : 
Classement en pièces confidentielles des informations suivantes : 

• PJ 2 Plans des réseaux (eau, assainissement et eux pluviales):  
• PJ 49 Étude de Dangers – Analyse des risques directs ou indirects :  
• PJ 61 État de pollution des sols (rapport de base) :  

Pas d’indication des points de rejets des eaux usées et des eaux industrielles. Le contenu du 
dossier non confidentiel ne permet pas de connaître les conséquences sur le territoire de la 
métropole, et particulièrement sur les rejets d’eaux usées et les impacts de pollutions. 
Les données de détail par compartiment sont pour l’eau inexistantes, pour certaines incomplètes, 
d’autres encore erronées, et la plupart du temps confuses (des données sont différentes selon les 
documents). 
Pas de données de cumul des impacts avec SOÏTEC pour les dangers, la ressource en eau, la 
qualité des rejets d’eau dans le milieu et dans le réseau d’eaux usées de la métropole. 
Les éléments relatifs aux forages ne sont pas décrits, les localisations et demandes d’autorisations 
ne sont pas fournies, ni leurs éventuels impacts sur les ressources des autres installations utilisant 
des forages dans cette nappe. 
L'impact sur la livraison au Grésivaudan n'est pas évoqué, ni l'impact sur la ressource Romanche 
captée (malgré les demandes formulées par la MRAE). Les consommations cumulées des deux 
entreprises représentent un poids très important 89.2% de la fourniture maximum de GAM à la 
CCLG.  
Souhaits : 
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Nécessité que l'entreprise travaille sur ses cycles de travail et sur les mesures d'accompagnement 
au titre de son plan de déplacement d'entreprise.  
Mobilisation massive de la puissance publique pour le développement d'une infrastructure de 
transport en commun de type RER. 
Travail sur l'économie de ressource à l'échelle du bassin « Grenoble Alpes » (c'est-à-dire du 
Voironnais au Grésivaudan) entre l'industriel et les collectivités locales dans le but de développer 
des politiques alignées et responsables face au changement climatique.  

 

1.24.  GRENOBLE 
 
Avis de Monsieur le Maire  
Soutient le principe une relocalisation de nos intérêts stratégiques (européens) qui passe par de 
nécessaires projet de réindustrialisation. Dans le cas présent, c'est un enjeu de [souveraineté 
nationale et] européenne pour la filière des microprocesseurs, pour laquelle l'Europe est 
structurellement dépendante des importations. 
Favorable sous réserve : 

La réserve porte sur l'augmentation des rejets de cuivre qu'implique une augmentation de 
la production ; Pas de conformité au SDAGE 2022-2027 qui prévoit, parmi ses orientations 
générales, une réduction des émissions connues en fonction des possibilités d'action pour 
un ensemble de composants polluants (baisse de 30 % sur les rejets de cuivres globaux).  

Opportunités :  
Internalisation aux normes européennes de l'empreinte écologique des productions. 
Enjeu économique de réindustrialisation bas carbone créant près de 1000 emplois sur le bassin de 
vie. 
Menaces : 
La privatisation de l'eau, sa financiarisation et la raréfaction de la ressource font peser des 
menaces grandissantes sur notre écosystème. Au niveau mondial, le GIEC et l'IPBES craignent 
un effondrement de la ressource en eau bleue disponible dès le dépassement du seuil global de 
1,5 degrés. 
L'eau deviendra le centre et la raison de nombreux conflits politiques, économiques et sociaux. 
L'Isère est un territoire vulnérable aux effets du changement climatique confronté à l'enjeu majeur 
de la ressource en eau. 
Consommation supplémentaire d'eau majeure (s'il n'y a pas d'engagement ferme de réduction du 
besoin d'eau nouvelle pour chaque puce produite). 
En cas de tension forte sur l'eau, des arbitrages seront nécessaires. La demande en eau de la 
microélectronique n'a jamais été sacralisée et ne doit jamais l'être. 
 
Regrets : 
Pas d'analyse de la vulnérabilité de la ressource en eau, que ce soit la nappe d'accompagnement 
de l'Isère ou celle alluviale de la Romanche, ni des éventuelles pressions sur ces ressources en 
eau au regard de la vulnérabilité du territoire face aux vagues de sécheresse récurrentes. 
Pas de réponses apportées à la MRAe au sujet des pressions sur la ressource en eau. 
Pas de détail des mesures mises en œuvre pour atteindre l’objectif de neutralité carbone en 2027,  
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L'objectif d'atteindre le « zéro artificialisation nette » des sols n’est pas au rendez-vous. 
Souhaits : 
Nécessité de détailler le projet de recyclage REUSE 
Préciser les mesures que la société STMicroelectronics prend lors d'épisodes de sécheresse. 
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TABLEAU DES QUESTIONS AU PÉTITIONNAIRE 
 
 Il s’agit d’un tableau Excel remis au demandeur en même temps que ce dossier (pages 
suivantes) qui regroupe : 
 

• L’essentiel des questions posées à STMicro après lecture du dossier d’enquête et avant 
l’ouverture de celle-ci. Lorsque les réponses avaient déjà été fournies, elles figurent en 
regard des questions 

• Des questions complémentaires pour lesquelles les commissaires-enquêteurs ont 
souhaité des réponses leur permettant une meilleure compréhension du dossier 

• Des questions synthétisées (pour qu’il y ait le moins de redondances possibles) 
extraites des interventions des citoyens participant à cette enquête. 
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ANNEXES :  

1.25.  Copie du registre principal de Crolles 
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